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  Le banquier est un homme secourable qui vous donne un parapluie lorsqu’il fait soleil et le retire lorsque la pluie commence  tomber.


  Ce dicton est trs rpandu, mais peu de gens en connaissent l’auteur. Il s’agit d’Andr Bergeron, crivain et polmiste qubcois dcd en 1971.


  Cette dfinition est trs image. Est-elle toujours adapte?


  Oui et non  la fois, tant la pratique bancaire a chang.


  Pour dfinir la situation d’aujourd’hui, je dirais:


  Autrefois on russissait grce  son banquier, aujourd’hui on russit malgr son banquier, et trs souvent contre lui.


  Un jour, lors d’une confrence,  Toulon, un homme de 80 ans environ a pris la parole pour s’tonner de mes paroles.


  Je ne comprends pas vos propos, dit-il. Je n’ai jamais vcu les vnements que vous dcrivez. Moi, je rends grce  mon banquier. Sans lui, je n’aurais jamais fait fortune.


  Sans aucun doute, lui ai-je rpondu, vous avez raison. Mais vous parlez d’une poque rvolue. Les temps ont chang. Vous tes visiblement retrait depuis plusieurs annes. Le mtier de banquier a profondment chang, depuis prs de 20 ans. Le systme que vous et moi avons connu a volu pour devenir tel que je vous l’ai dcrit. Et demain ce sera pire.


  Cette confrence se droulait en 1995. De 1987  1993, j’ai observ l’volution du systme bancaire, sans en chercher les raisons. J’ai toujours assist  de belles russites et  de durs checs; mais ce qui me rvoltait, c’tait la situation de blocage dans laquelle se trouvait toute entreprise ou tout particulier, dont la situation tait difficile sans tre dsespre, et surtout l’impossibilit dans laquelle ils taient de se rtablir alors mme qu’ils en avaient les atouts.


  Ces constatations m’ont amen, dans un premier temps,  en tudier les causes profondes. J’ai dcouvert que des changements lgislatifs et rglementaires permettaient dsormais une rvolution dans la pratique bancaire, dont l’informatique fournissait les moyens techniques. Seule l’thique aurait permis de rester dans l’ordre de l’humain, de la dcence et de l’quilibre. Mais de nos jours, l’thique, la Dontologie, la Morale sont des valeurs supplantes par l’Argent, la course  la rentabilit immdiate, l’adoration du veau d’or. Plus grave: tirer sur l’ambulance est devenu naturel, et mme lgal. Gare  celui qui met un genou  terre. Il sera pitin, embastill dans une prison sans barreau et sans mur, sans la moindre possibilit de rebondir pendant plusieurs annes. Il entrera dans le monde de Kafka et d’Ubu runis.


  J’ai vu se dvelopper de nouveaux concepts: surendettement, frais bancaires, parachutes dors, bonus extravagants, fichiers bancaires, subprimes, mondialisation, rtablissement personnel.


  Les dgts causs par ces changements sont tels qu’en 1993, j’ai dcid d’entreprendre une croisade contre ce nouveau phnomne de socit que j’ai nomm Abus bancaires. Depuis, cette expression est devenue  la mode. Elle a mme t entendue dans la bouche d’un des principaux candidats  l’lection prsidentielle de 2007.


  J’ai vu se gnraliser les abus bancaires de toutes sortes en totale impunit. J’ai vite acquis la conviction que ce phnomne serait le plus important de notre poque; aussi important que le chmage ou l’inscurit.


  En 2006, je pensais qu’il pourrait s’introduire dans les dbats de la campagne lectorale de 2007 et devenir l’un des thmes principaux de discussion, en raison de l’importance du sujet. Ce ne fut pas le cas.


  Lors de mes quatorze annes de croisade ainsi que d’tude – car j’ai t dans l’obligation d’approfondir mes connaissances pour mieux comprendre ce problme –, j’ai vrifi que l’tat avait mis en place une lgislation permettant les abus en tous genres. La justice, quant  elle, est ligote par les diverses rglementations mises en place au fur et  mesure.


  Ces rglementations sont si puissantes que je n’hsite pas  affirmer que le banquier jouit d’une vritable protection judiciaire. Ainsi, j’ai personnellement acquis la conviction qu’il tait devenu indispensable de mettre au point d’autres tactiques que le tout judiciaire.


  


  Je me suis tromp, et sur la date et sur les raisons qui auraient pu placer les abus du systme bancaire au centre du dbat public. Le combat men par quelques-uns a, certes, interpell l’opinion publique par l’intermdiaire des mdias, mais la rponse des politiques et de l’tat est reste modeste.


  Ce sont les responsables du systme, eux-mmes, qui n’ont plus t en mesure de cacher les consquences de leurs turpitudes, tant celles-ci taient normes. Nos lites ont russi rien de moins qu’ provoquer la plus grande crise financire et conomique depuis 1929.


  


  Aujourd’hui, la ralit est l.  la crise s’ajoute l’exaspration de la clientle de tous les jours, les particuliers, qui comprennent, mme confusment, qu’ils sont deux fois victimes: d’abord  cause des pertes directes qu’ils subissent, ensuite  cause des contributions publiques dont ils vont devoir supporter la charge.


  Ce livre a pour but d’apporter des rponses aux questions que soulve ce phnomne, et d’entretenir l’espoir d’un changement toujours possible.


  Dans une premire partie, je rpondrai  ces questions: pourquoi en est-on l? Pourquoi faut-il faire face?


  Dans la deuxime partie, je rpondrai  la question de savoir comment faire face.


  Revoil la crise


  Oui, voici  nouveau la crise. Elle est, aux dires des conomistes, plus grave qu’en 1929, lorsque des millions d’hommes et de femmes se retrouvrent  la rue. Ne vous y trompez pas: la crise n’est pas le fruit du hasard, mais le rsultat du comportement irresponsable et malhonnte des financiers. C’est la dmonstration, sur le plan international, du pouvoir malfaisant de ces professionnels qui devraient, dsormais, porter le nom de banksters.


  


  Sur ce point, aucune contestation n’est possible. Cette crise commence en 2007 aux tats-Unis et se propage ensuite au monde entier. Depuis septembre 2008, la France ne peut plus nier tre atteinte comme elle l’a fait durant l’t de la mme anne. Une alerte avait t donne avec le scandale Kerviel. C’tait un fait divers imputable  un mauvais employ qui avait perdu la tte, en quelque sorte. Que l’lite de cette banque n’ait rien vu venir, c’tait normal. Que le chef suprme sauve sa tte et sa rmunration, quoi de plus normal? Bref, il n’y avait rien d’autre  voir qu’un banal fait divers qui cotait cher mais qui ne serait pas fatal. Et la crise des subprimes, aux tats-Unis, qui affectait la solvabilit de certaines banques? Selon les banquiers franais, nous tions  l’abri. Comme  l’accoutume, ils minimisaient. D’aucuns affirmaient qu’il convenait de ne pas dtruire la confiance pour viter la panique. D’autres nous comparaient aux Anglo-saxons, qui mettent rapidement les problmes sur la table. Pour ma part, je dirais que la dissimulation est l’un des sept pchs capitaux du systme financier. Je te plume, je te ruine – le tout en silence. Tout doit tre dissimul. Et si l’on en croit certaines rumeurs, tout n’est pas encore dvoil.


  Pourquoi la crise financire touche la France? Parce ce que nos banquiers, quoi qu’ils en disent, ont agi comme les autres. Ils se retrouvent avec un pourcentage de crances venues d’ailleurs qui se traduisent par autant de pertes. Ils n’ont pas t plus comptents que les autres. Ils ont achet des produits venus d’outre-Atlantique sans lire la notice. Ils sont aussi irresponsables que les autres: aucun n’a dmissionn ou offert sa dmission. Le PDG de la Royal Bank of Scotland, qui a annonc une perte de 30 milliards d’euros pour 2008, a dclar: Je n’y suis pour rien. Charles Milhaud a bataill ferme pour viter de perdre sa place  la tte des Caisses d’pargne. Il a conserv un point de chute important: la filiale du groupe pour l’outremer et l’international. Tous font preuve de dogmatisme sans forcment respecter les rgles de leur dogme, de court-termisme, d’avidit et d’arrogance. Aucun ne se reconnat responsable. Lorsque vous achetez un bien, vous le visitez, vous l’examinez: seuls les vices cachs, non dcelables  un examen attentif, sont garantis par la loi et excusables. Vous assumez tous les autres. Lors de l’achat d’un fonds de commerce, il vous est prsent les trois derniers bilans; si ces bilans sont trafiqus et sans anomalie grossire, vous n’aurez rien  vous reprocher: vous tes victime d’une arnaque. Si le vendeur n’a pas de bilans, ou s’il a des bilans grossirement manipuls, vous serez seuls responsables de votre ruine… Vous tes galement victime d’une arnaque.


  Les banquiers, eux, n’ont rien vu. Aveugls par leur cupidit, seuls les bnfices  venir les ont intresss. Ils ont oubli de vrifier le dessous des cartes; le bnfice potentiel les a attirs par son importance mais galement par la rapidit avec laquelle on le percevait. Le court-termisme est le grand dfaut de l’ultra-capitalisme actuel. Le retour sur investissement doit tre trs rapide et trs fort. Ces gens ont eu un comportement d’escrocs face  des dupes qu’ils apptent en promettant une grande rentabilit rapidement. Nous verrons que ces deux notions de grande rentabilit et de grande rapidit sont  la base des plus grandes catastrophes financires. L’intrt de cette crise, et de quelques scandales,  mes yeux, est de dvoiler au grand jour ce que quelques-uns savaient – et que certains dnonaient sans plus d’efficacit que s’ils avaient prch dans le dsert.


  Nos banquiers franais et europens ne sont pas d’une comptence trs vidente. Ils ne sont pas non plus d’une grande honntet. Ils rackettent l’ensemble de la clientle moyenne, poussent  l’exclusion les dmunis, et spculent dangereusement avec le produit de leur forfait pour satisfaire leur avidit. Sortis de trs grandes coles, griss par leurs succs – qui mnent gnralement  d’autres crises –, ils sont arrogants et donneurs de leons. Leur salaire et leurs bonus sont inimaginables pour le commun des mortels. Ils fascinent, ils influencent, ils dominent. Comme l’crivait si bien Warren Buffett: Quand la mer se retire, on dcouvre ceux qui se baignaient nus.


  Et ils se baignaient tous nus.


  


  La crise d’aujourd’hui s’explique par la volont des dtenteurs de capitaux d’exiger une rentabilit financire incompatible avec l’conomie relle. Gnralement, 20% de rentabilit annuelle sont exigs. Pour les obtenir, les investisseurs n’hsitent pas  dpecer les entreprises,  dlocaliser,  exercer une forte pression pour faire baisser les salaires – qui, de fait, stagnent depuis 20 ans. Cette attitude entrane des ingalits de plus en plus importantes. Ainsi la disparit atteint 1,6 fois  300 fois le SMIC. Durant les Trente Glorieuses, les carts taient 10 fois moins importants. Et pourtant, on trouvait dj cet cart trop grand.


  Les salaires n’augmentant pas, la demande de biens et de services a toutes les chances, si l’on peut dire, de s’effondrer. De ce fait, la rentabilit de 20% disparatra galement.


  C’est pourquoi, pour obtenir malgr tout une croissance conomique suffisante, l’endettement par le crdit est favoris. Dans certains pays, l’endettement du consommateur est extrme, dans d’autres il est moindre. Et la crise est ensuite d’autant plus forte que le crdit a pralablement t gnreusement distribu. Ainsi, les tats-Unis, le Royaume-Uni, l’Irlande et l’Espagne ont t touchs plus vite et plus fort. La France n’est pas en reste, mais le taux d’endettement des mnages est moins lev que dans ces pays-l.


  La crise est donc essentiellement due  la recherche d’une rentabilit outrancire, accompagne d’une politique folle de financement de la croissance conomique par le crdit. Le crdit bien dos, c’est un cocktail de vitamines; en surdosage, cela devient du dopage.


  Voici un [schma], pour bien comprendre la crise.


  Les tats vont sauver le systme en injectant massivement des liquidits. Mais vous avez vu comment ces gangsters modernes ont tent de percevoir des sommes indcentes et injustifies – alors mme qu’ils bnficiaient de l’argent public pour sauver le systme de la ruine  laquelle ils l’avaient men du fait de leur incomptence. Tous ces vnements sont le rsultat de la mise en place d’une organisation libre-changiste, prne par les ultralibraux.


  Le nouveau sens de l’Histoire


  Connaissez-vous la thorie du sens de l’histoire? Sans aucun doute, vous en avez entendu parler; mais il n’est pas inutile de vous rafrachir la mmoire. Cette thorie philosophique n’est pas nouvelle. Elle a t trs utilise par les marxistes, notamment. Pour eux, les vnements historiques devaient mener le monde  une organisation communiste de la socit; cette socit devait tre profitable  tous, sans classe sociale et galitaire dans sa phase finale. Les conflits sociaux et intertatiques s’inscrivaient dans cette marche du monde pour atteindre la phase finale de l’volution. La lutte des classes s’identifiait plus particulirement  un lment dcisif de cette volution vers la socit idale. Au besoin, les marxistes n’hsitaient pas  attiser ou  provoquer des conflits. Pour eux, la Rvolution de 1789 en particulier, mais aussi de nombreux autres vnements, s’inscrivaient ncessairement dans le sens de l’Histoire. Depuis, on sait ce qu’il est advenu de la socit communiste mise en place dans les pays sovitiques et dans quelques autres pays du monde. En 1990, le chteau de cartes s’est effondr: le monde a dcouvert les atrocits perptres, a constat la misre dans laquelle vivaient ces peuples. Et nous avons assist depuis au passage de ces pays  l’conomie de march. Cela dit, les marxistes ne sont pas les seuls  avoir cru au sens de l’Histoire. Les chrtiens y croient aussi. La socit, selon eux, va dans le sens de l’avnement du Royaume de Dieu.  cause de cette croyance, le Christianisme a connu des priodes d’expansionnisme violent. Il fallait convertir, au besoin par l’pe. Mme si la volont d’accrotre l’influence des ides chrtiennes a t utilise par des gens qui dsiraient en tirer profit personnellement, il n’en reste pas moins vrai que la conviction d’aller dans le sens de l’Histoire les habitait galement.


  Depuis la chute du Mur de Berlin, les ultralibraux nous ont refait le coup du sens de l’Histoire  leur profit. Pour eux, l’ultralibralisme est le systme conomique le plus juste et le plus efficace. Il est le seul systme viable. Il correspond  une organisation naturelle de la socit. Aller dans le sens de la drgulation, de la drglementation, du laisser-faire absolu, c’est aller dans le sens de l’Histoire!


  En application de ces thories, les acteurs politiques, convertis  ces principes, ont mis en place les conditions ncessaires  l’panouissement de la pratique ultralibrale. Notamment, en supprimant les entraves lgislatives et rglementaires: plus de rgles, plus de limites, le laisser-faire absolu.


  Il est fort probable que la faillite de la philosophie concurrente, le socialisme, a contribu pour une trs grande part au triomphe de l’ultralibralisme. Tant que le systme communiste donnait l’impression de marcher, les opinions publiques taient tirailles entre les deux systmes. Il fut mme une poque, dans les annes allant de 1968  1980 pour la France, o les ides socialistes furent dominantes. Elles furent tellement dominantes qu’un prsident dit socialiste fut lu alors que les ides ultralibrales triomphaient aux tats-Unis avec Reagan et au Royaume-Uni avec Margaret Thatcher. Nous, Franais, sommes souvent  contre-courant: non pas que nous soyons plus forts ou plus intelligents ou plus stupides que les autres, mais parce que l’opinion publique est totalement manipule dans notre pays qui se proclame pays de la libert et des droits de l’homme. Un pays o l’on n’a pas hsit  voter des lois liberticides, mais surtout, un pays dans lequel les lites ont adopt pour seule et unique rfrence l’enrichissement personnel absolu. Et comme un petit nombre tient tous les leviers – grandes entreprises, communication, mdias, etc. –, la mise en condition de l’opinion publique est presque totale…


  


  Lon Blum parlait des deux cents familles. Disons qu’aujourd’hui, elles ont fait des petits. Pour prendre un chiffre symbolique, nous dirons aujourd’hui que deux mille familles gouvernent la France.


  En France, les ides pntrent plus lentement que dans d’autres pays. Malheureusement, elles perdurent plus durablement et avec plus de force. Notre esprit national, peu pragmatique et trs thorique, conduit les lites  imposer  la population une conception nouvelle,  un moment o, trs souvent, celle-ci commence  tre battue en brche dans son pays d’origine. L’Anglo-saxon, lui, s’appuie sur des ides simples: il aime l’efficacit et la rapidit. Il en dcoule un pragmatisme qui nous est assez tranger. Ainsi, il est  craindre que l’ultralibralisme continue  tre dfendu par les Franais, alors qu’au mme moment on voit poindre, outre-Atlantique, des contestations et des remises en cause du laisser-faire conomique.


  Car en France, tous les dirigeants sont passs avec armes et bagages dans le camp ultralibral. Tout d’abord, les lites conomiques, bien sr: elles y ont intrt, et elles gagnent encore des sommes indcentes alors mme que le systme s’est effondr. Ensuite, les lites politiques, elles aussi, sont toutes converties; celles qui s’opposent encore  l’ultralibralisme sont marginales et le resteront, tandis que celles qui peuvent esprer accder un jour au gouvernement se contentent de simples condamnations verbales  son gard. Aucun autre projet concret n’est propos ni dfendu. Toute la droite est btement ultralibrale, cette mme droite qui se sentait insulte dans les annes 1965-1970 lorsqu’on l’appelait la droite: elle se disait alors plus sociale que la gauche.


  Non, l’ultralibralisme n’est pas le sens de l’Histoire. Il est une pense dominante, qui est devenue telle pour toutes les raisons que nous venons d’voquer. Il porte d’ailleurs en lui-mme – et plus personne ne le nie – les germes de sa propre destruction. Une refondation s’impose donc: car,  continuer dans ce sens, on peut craindre que les ides rpandues par les penseurs marxistes redeviennent  la mode, malgr l’chec cuisant que leurs ides ont subi. Malheureusement, l’exprience vcue ne suffit pas  dissuader les individus – et encore moins les peuples – de rpter les mmes erreurs. Il suffirait qu’un leader charismatique promette des lendemains qui chantent pour voir l’opinion publique le suivre, dans des proportions suffisantes pour assurer son lection. Il est vrai, nanmoins, que les paramtres gopolitiques ne sont plus les mmes qu’aux XIXe et XXe sicles.


  L’espoir fait vivre, dit-on. Or, nos concitoyens ont vraiment envie d’esprer. Ce besoin sera d’autant plus fort que la crise sera grave, sachant au surplus qu’elle arrive aprs plusieurs autres crises: bulle des start-ups, crises financires de 1990-1995…


  Pour en sortir, et pour viter  l’avenir une crise encore plus grave, deux excs sont  viter: l’ultralibralisme et le collectivisme. Contentons-nous d’un libralisme clair et tempr par des rgles prcises, et pour que les rgles soient respectes, prvoyons des sanctions  la hauteur des responsabilits engages et des dgts commis. Oui, le libralisme est le seul systme conomique qui fonctionne. Mais pour viter ses excs, des rgles doivent encadrer l’conomie de march. Non, l’enrichissement dmesur de quelques-uns et l’appauvrissement constant de la majorit – qui amne un nombre croissant d’individus  l’exclusion – ne sont pas acceptables. Parce que l’conomie a pour but de permettre  chacun de subvenir  ses besoins, une conomie librale tempre suppose que l’enrichissement ne rsulte plus de spculations financires visant une rentabilit exceptionnelle et rapide. Une rentabilit base sur l’activit humaine et la cration de richesses utiles est prfrable. L’homme tant un loup pour l’homme, sans lgislation qui rgule et sans autorit qui sanctionne, il est vain d’esprer qu’il se tempre de lui-mme. Oui, le libralisme est le meilleur systme conomique,  condition qu’il ait le sens de l’intrt gnral et qu’il conserve une morale et une thique. Et puisque la mentalit d’aujourd’hui tend  ngliger ces deux vertus, la rgulation doit tre l’oeuvre de la Loi.


  Depuis l’Antiquit, la maxime In medio stat virtus est de moins en moins applique, bien qu’elle soit recommande par de grands penseurs, tel Aristote.


  Un constat effrayant


  La relation banquier-client tait traditionnellement base sur la confiance. Confiance du banquier dans son client, qu’il connaissait; confiance du client dans son banquier, qui connaissait son mtier et qui tait  mme de lui donner des conseils. Ce rapport de confiance tait tellement important que, de temps  autre, quelques clients trompaient la vigilance de leur banquier, qui accdait  toutes leurs demandes sans percevoir le danger; le banquier reposait les pieds sur terre lorsque l’aventure prenait fin, avec une perte monstrueuse pour lui. L’inverse se produisait aussi. Presque toujours, l’affaire clatait en faisant scandale, avec toutefois une nuance non ngligeable: lorsque le scandale tait provoqu par le client, il s’talait dans la presse; lorsqu’il tait provoqu par le banquier, ce dernier l’touffait assez bien.


  Aujourd’hui, la relation a chang. Face aux clients, se trouvent des employs sans pouvoir, et souvent sans comptence, qui se contentent de suivre les instructions de l’ordinateur. Ils sont l pour raliser les objectifs court-termistes imposs par leur direction. Le client raisonne, lui, selon les anciens critres: face  ces commerciaux sans scrupules, il continue de faire confiance, comme au bon vieux temps. Sa confiance est bien mal rcompense; dans de nombreux cas, elle le conduit  la catastrophe.


  Je vous dmontrerai pourquoi vous devez changer imprativement la faon d’aborder cette relation, quelques chapitres plus loin.


  


  Voici quelques exemples d’abus bancaires qui ont rsult d’une confiance excessive dans le banquier. Ces cas-l sont lgion. C’est une arme de victimes qui pourrait tre leve. Ces victimes ont toutes un point commun, qu’il s’agisse de professionnels ou de particuliers: elles avaient une confiance sans faille, et parfois aveugle, en leur banquier.


  Vous trouverez tous les cas de figure: surendettement, financement inappropri, vol d’conomies, placements inadapts, frais abusifs, fichages abusifs, fermetures de comptes intempestives.


  Les victimes ont tous les ges, de 15 ans  85 ans. Le banquier fait mieux que le crateur de Tintin qui prtendait intresser un lectorat allant de 7  77 ans.


  Mieux que de longues explications, les exemples qui suivent devraient vous difier.


  ILS N’AVAIENT BESOIN DE RIEN


  Ils n’avaient besoin de rien, ils ont perdu 78560 euros. Pierre et Chantal sont propritaires d’une entreprise individuelle qui marche bien, depuis 30 ans. Ils ont acquis leur maison d’habitation et les locaux pour leur entreprise. Ils sont clients depuis toujours dans la mme agence bancaire. Tous les crdits sont rembourss, la trsorerie est saine depuis toujours. Un jour, leur comptable leur conseille de vendre l’entreprise  la socit d’exploitation dont ils sont propritaires 150000 euros. Pourquoi? Peut-tre pour toucher lui-mme quelques honoraires supplmentaires, tant il est vrai qu’en l’tat, rien ne justifie l’opration. En outre, il permet  son ami, rdacteur d’actes, de gagner facilement de l’argent avec peut-tre une dichotomie.


  L’intrt de la banque dans l’opration est vident. Elle va en tre la principale bnficiaire. Contre tout bon sens, et contre l’intrt conomique du client, elle met en place un montage ruineux. Elle accepte de prter 150000 euros, par un prt in fine sur 8 ans. Elle place 120000 euros, mais ne les place mme pas en capital garanti. Huit ans aprs, le placement a perdu 8000 euros. S’il n’a pas perdu davantage, c’est en raison d’une bonne raction du client qui a exig un arbitrage en constatant des pertes ds les premires annes. Le client a peru 30000 euros sur le prix de vente, qu’il doit rembourser en plus des 8000 euros de pertes, afin de rendre le capital prt in fine, soit 150000 euros. En 8 ans, la banque a peru 70560 euros d’intrts, tandis que le client a perdu 78560 euros.


  Oui, le client est adulte; mais s’il connat bien son mtier, il ne connat pas le mtier de financier. Ne dit-on pas que le banquier a un devoir de conseil qui va jusqu’ l’obligation de refuser une opration risque, ou trop mauvaise pour son client? Ne doit-il pas proposer la meilleure solution pour le client et non pour la banque?


  LE BANQUIER LES A VOLS


  Michel a perdu la quasi-totalit d’une vie de labeur: d’une part,  travers le vol d’une employe de banque et d’autre part, en raison de la mauvaise foi gnrale. La justice a t saisie. Elle n’a pas t  la hauteur. La direction de la banque a bien jou le coup.


   16 ans, Michel commence  travailler.  l’issue d’une jeunesse laborieuse, il devient propritaire exploitant d’un commerce import-export de caravanes. Le plus fort de son activit fut atteint dans les annes 1970, poque durant laquelle les marges bnficiaires taient fortes.  cette poque galement, l’vasion fiscale tait chose courante.


  Son mode de vie conome et ses dclarations de revenus minors lui permirent de raliser de substantielles conomies. Par la suite, la vente de son entreprise augmenta encore son pactole.


  Pas question de rester sans rien faire. Il lana d’autres petites affaires qui lui assurrent des revenus suffisants pour satisfaire ses besoins quotidiens. Toutes ses conomies taient places sous forme de bons anonymes  sa banque, le Crdit Lyonnais. Ses prlvements sur ses conomies taient minimes, puisqu’il vivait trs bien des fruits de son travail. Lorsque les bons arrivaient  expiration, le capital et les intrts servis taient replacs aussitt, sans ponction, de mme que les nouvelles conomies ralises. Son train de vie resta toujours modeste: pas de voiture de luxe, pas de yacht, la vie d’un Franais moyen. S’il avait acquis une belle villa et une rsidence secondaire, jamais il n’aurait pu accumuler autant.


  En 1982, il dtenait 990920 euros de placements en SICAV, bons de caisse et autres titres. Michel allait alors suivre la rumeur qui courait en ville: une directrice d’agence bancaire faisait des miracles, avec des placements  20% l’an. Ce rendement n’tait pas propos par un margoulin: il tait propos par la BRED.


  En cette anne 1982, Michel pousse donc la porte de l’agence bancaire pour rencontrer la responsable de ces placements. Celle-ci – c’est la sous-directrice de l’agence – confirme le rendement de 20%. Michel fera alors un premier placement de 150000 euros, qui lui rapportera effectivement 20% au bout d’un an. Convaincu, il liquide donc ses avoirs au Crdit Lyonnais et place tout  la BRED, soit 992920 euros. Et comme il voyage beaucoup, les relevs de compte seront conservs par la BRED dans son coffre. Un compte de dpt sera bientt ouvert, ainsi qu’un compte titre, puis deux coffres. Le tout est au nom de sa fille (mineure). Ensuite, la compagne de Michel s’occupera des relations avec la banque – et plus prcisment avec la sous-directrice. Celle-ci doit sans cesse rassurer sa cliente: les fonds dposs rapportent bel et bien 20%. Elle montre des documents qui justifient ses dires. Ces documents n’ont rien d’officiel, mais la concubine de Michel ne sait pas les lire ni les reconnatre: elle est illettre. Michel, quant  lui, ne sait pas non plus lire ni crire: il sait gagner de l’argent. Ainsi, peu  peu, la sous-directrice devient le gourou de la famille.


  Comme aucun relev de compte ne parvient aux clients, la vue de n’importe quel document suffit pour les rassurer. La sous-directrice va en profiter: elle ne va pas placer l’argent. Elle va se servir des fonds et du compte pour prter diverses sommes  d’autres clients de la banque. Autrement dit, elle va organiser sa propre activit de prts  l’intrieur de la banque avec l’argent de clients nafs.


  Elle tablira et montrera aux clients des documents sans valeur, senss reflter les placements et le rendement de 20% par an. Par exemple: un bon pour achat de 304900 euros de SICAV. Ces SICAV devant rapporter 20% par an, l’anne suivante elle tablira de nouveau un document augment de 20%, qu’elle montrera simplement aux clients pour les tranquilliser.


  Ces documents seront ensuite rangs dans le coffre ouvert au nom de la fille mineure de Michel. Celui-ci, qui ne reoit jamais aucun relev de compte, n’a jamais eu en mains les relevs relatifs  ses placements. Quand sa fille devient majeure, le mange se poursuit de la mme manire.


  L’autre fille de Michel, Justine, majeure galement, se met en concubinage avec son ami. Celui-ci, ml  une affaire d’escroquerie, voit dbarquer chez lui la brigade financire de Paris, qui examine bien sr les comptes de son entourage,  commencer par ceux de Justine.


  La police veut s’assurer que les comptes n’ont pas servi au transfert des sommes escroques. Trs logiquement, la brigade fait un tour dans les locaux de la BRED. L, elle ne constate aucune irrgularit en rapport avec l’affaire sur laquelle elle enqute, mais,  surprise! elle constate que Michel est victime de graves dtournements de la part de la sous-directrice, et en informe celui-ci. Michel demande aussitt des comptes, mais ils tardent  venir. La sous-directrice n’est plus  la banque: elle serait en arrt-maladie. La BRED ne dit pas la vrit; elle essaye de rassurer la famille. Elle prtend faire les comptes et tre en mesure de satisfaire Michel rapidement. La BRED a saisi l’inspection gnrale de la banque, qui va faire un rapport aprs avoir reconstitu les avoirs de Michel.


  L’enqute de la BRED va durer quatre mois.


  Au premier contact, la banque informe Michel que son compte est dbiteur de 10000 euros; il est donc redevable, et ne possde plus rien. Stupeur dans la famille, qui prend un avocat. Les recherches de l’inspection gnrale vont tout de mme tablir que les placements divers devaient tre, aprs reconstitution des comptes, de 454300 euros; mais les fonds correspondant  cette somme se sont vapors de la banque… Une somme plutt modeste, d’ailleurs, puisque la famille croyait dtenir 1829389 euros: c’tait le montant que leur avait annonc la sous-directrice avant son dpart prcipit.


  Ce montant n’tait pas fantaisiste, puisque le placement initial avait t, en 1983, de 990920 euros, que les prlvements taient rests modrs, et que quelques mois plus tt la famille avait dpos un chque de 109154 euros (provenant de la vente de leur ancienne maison d’habitation). Enfin, les documents contenus dans le coffre, rdigs de la main de la sous-directrice, portaient galement la somme de 1829389 euros comme tant le total des placements de la famille.


  Une runion fut organise par la direction de la BRED pour un arrangement. La banque offrait 457347 euros pour solde de tout compte; Michel refusa. Il dposa plainte. La banque, un mois plus tard, fit de mme. Sans la plainte de Michel, elle se serait contente de seulement licencier son employe, par peur du scandale. C’est assez courant chez les banques.


  Lorsque l’abus de confiance est dcouvert, nous sommes en fvrier 1997. Le calvaire de Michel ne fait que commencer, tant sera grande la mauvaise foi de la BRED. Michel a refus la transaction propose par la banque: elle va donc essayer de payer le moins possible et le plus tard possible. La BRED sera d’ailleurs bien servie par les deux juges d’instruction qui vont se succder dans ce dossier.


  Le premier juge est un homme qui manifestement ne sait pas comment traiter cette question. Il ne pense mme pas  interroger la voleuse, pour dmonter le mcanisme de ses dtournements, ni les responsables de la banque. Il ne se proccupe pas davantage de faire venir les procs-verbaux de l’enqute mene par la brigade financire dans l’affaire d’escroquerie – dans lesquels le mcanisme du dtournement mis en place par l’employe de banque tait analys.


  Lorsqu’il pensera  se faire communiquer les documents tablis par la sous-directrice (qui sont placs sous scells dans le cadre de l’affaire d’escroquerie), ce sera un fiasco. Il sera incapable de retrouver le dossier ouvert au tribunal de grande instance de Paris. Il nommera alors un expert. Est-ce un spcialiste bancaire? Pas du tout.


  C’est un expert-comptable qui avouera ne rien connatre au fonctionnement des banques. Il a t choisi, non pas en fonction de ses comptences, mais parce que le juge d’instruction l’avait nagure connu en stage dans le cadre de sa formation professionnelle…


  Et pourtant, le conseil de la famille avait insist pour que soit choisi un expert en oprations de banque. Il en existe de fort comptents.


  La banque, ds lors, va jouer sur du velours. Elle ne remettra que les documents de son choix. L’expert arrivera  peine aux mmes chiffres que l’inspection gnrale de la banque. De surcrot, la banque susurrera  l’oreille du juge que la victime est peut-tre coupable d’entente avec l’employe licencie. Tout le long de l’instruction, un sentiment de dfiance  l’gard des victimes sera entretenu. Aprs tout, comment des gens aussi frustes, illettrs de surcrot, peuvent-ils possder un tel pactole?


  Le juge s’attachera davantage  savoir si Michel est irrprochable plutt qu’ chercher le moment o commence le dtournement. Comportement trs significatif: le juge, aprs le dpt du rapport, persistera  ne pas vouloir entendre l’auteur du dtournement, la sous-directrice… Et bien sr n’y eut-il pas de garde--vue – procdure dont les juges sont si friands depuis quelques annes.


  Un deuxime juge d’instruction prend sa suite, en raison de la mutation du premier. C’est une femme. Son attitude sera pire: elle est surexcite. Aprs une lettre recommande, envoye par le conseil de la famille, elle finira par entendre l’auteur des faits. Puis, elle renverra en l’tat l’affaire devant le tribunal correctionnel.


  Rsultat: quelques mois de prison avec sursis et une amende pour l’employe de banque. La BRED sera condamne comme civilement responsable. Michel percevra, dduction faite des frais et autres retenues non fondes, un total d’environ 304900 euros.


  L’affaire, dcouverte en 1996, a t juge en 2002. Six ans de procdures diverses et coteuses. Michel a relev appel. Malheureusement, en 2004 la cour a confirm le premier jugement. Au total: huit ans de procdure.


  Par-dessus le march, et comme c’est souvent le cas, l’enqute de la brigade financire a provoqu un contrle fiscal.


  Le fisc met alors Michel en redressement, et lui demande 762246 euros, videmment payables sans dlai. Il saisit alors la juridiction administrative, qui confirme le redressement. Conclusion: la confiance ne paie pas! Mme quand il sera en faute, votre banquier mettra tout en oeuvre pour payer le moins possible et le plus tard possible.


  


  Vous allez penser qu’il s’agit l d’une exception?


  Pas du tout.


  Aux escroqueries des employs, s’ajoute l’attitude de la direction des banques pour rembourser le minimum.


  L’HRITAGE DTOURN


  milie est dcde en pensant qu’elle laisserait  ses enfants au moins 457348 euros. Elle ne savait pas que le directeur de l’agence, en qui elle avait mis toute sa confiance, avait vid ses livrets de Caisse d’pargne. Ses hritiers doivent,  l’heure actuelle, se battre pour retrouver tout ou partie de l’hritage.


  milie, cliente depuis toujours  la Caisse d’pargne, avait plac ses conomies sur des livrets. Elle ne voulait pas que ses enfants s’en mlent, parce qu’elle tait en contact avec le directeur d’agence, devenu son confident.  peine rvle-t-elle  ses enfants, sous forme d’allusions, que ses placements seraient de l’ordre de 457348 euros.


  Aprs son dcs,  la surprise des hritiers, les conomies sont de 22868 euros tout au plus. Des dmarches sont entreprises. La direction gnrale de la banque dlgue l’inspection gnrale des services. Les inspecteurs dcouvrent les dtournements du directeur d’agence pour 274408 euros minimum. Le directeur est licenci. Les inspecteurs font savoir  la famille que les dtournements sont probablement plus importants, mais qu’ils se sont heurts  des obstacles lors de leur vrification.


  La banque dpose plainte, avec constitution de partie civile. Et depuis, plus rien. Pas la moindre proposition de rglement de la moindre somme. Est-ce une nouvelle affaire Michel?


  Cette plainte permet  la banque de bloquer toute procdure civile. En effet, puisque l’organisme de contrle avoue le dtournement d’une somme de 274408 euros,  dfaut de restitution volontaire, les hritiers peuvent esprer engager avec succs une procdure de rfr provision. La plainte pnale a paralys la plainte civile. Depuis 2004, cette affaire a t confie  un juge d’instruction. Le mcanisme du directeur de l’agence a t dmont. Celui-ci faisait signer en balance des ordres de retrait ou de virement  l’avance et les utilisait  sa guise aprs-coup. Il se rendait mme au domicile de sa cliente! Bnficiant de la confiance de la vieille dame, il l’a littralement dpouille.


  L’enqute judiciaire, toujours en cours, a dvoil qu’une bonne dizaine de personnes ges avaient subi le mme traitement.


  Le comportement de la direction de la Caisse d’pargne, en l’occurrence, a t semblable  celui de la BRED: elle a jou sur l’opacit, sur la lenteur des procdures, sur l’incomptence des intervenants en matire bancaire.


  La banque a dpos une plainte, sous la pression des hritiers. Tout sera fait pour enterrer le dossier. La bonne foi, voire la simple dcence consisterait  rgler la somme de 274408 euros sans dlai. Eh bien non… La banque s’y refuse, prtextant qu’il faut attendre la fin de l’instruction. Le directeur n’a pas fait un seul jour de prison: il continue de nier et de couler des jours que je suppose heureux. La banque, de son ct, caresse l’espoir de ne jamais se voir oblige de rembourser.


  Ces deux histoires vcues dmontrent que des employs de banque ont su capter la confiance de leurs clients pour mieux les dpouiller. Mais le dtournement crapuleux par des employs n’est pas le seul risque encouru par les clients confiants.


  


  Voici une autre histoire d’hritage dtourn.


  Une vieille dame fortune, que j’appellerai Simone, au caractre bien tremp et  la tte bien fixe sur les paules, va tre victime de son conseiller financier – un monsieur qu’elle adore. Elle est d’une parfaite lucidit, et le sera jusqu’aux derniers mois de sa vie. D’aprs des tmoins, elle a connu des moments d’extrme fatigue au cours des six derniers mois de sa vie seulement. Elle est entoure d’une gouvernante, d’un prtre, d’un avocat et d’un banquier. La gouvernante se montrera perspicace, en informant la seule hritire, une cousine (loigne gographiquement), de ses soupons vis--vis des autres membres de son entourage. Simone entretient nanmoins un minimum de relations avec sa cousine: elle lui fait des critiques, des recommandations… Aprs dcs de Simone, une enqute de police ne retiendra rien contre personne, non sans constater tout de mme que tous les proches de la dfunte – le prtre, l’avocat, le mdecin – ont t bien servis,  l’exception du banquier, qui, lui, n’a rien reu. Pourtant, il a t tabli que, quelques annes auparavant, Simone avait retir 700000 euros pour acheter, trs lgalement, des bons anonymes dont personne ne retrouvait la trace… La banque mettra une opposition sur ces bons, par souci de prcaution. Enfin! une direction qui fait son travail… En fait, l’enqute de police l’obligeait  une attitude prudente. Le vertueux employ, de son ct, avait quitt cette banque pour une autre agence, avant de se retrouver en prretraite. Et voil que, soudain, il tente de ngocier une partie des bons. La banque porte plainte, l’ex-employ est plac en garde--vue, puis poursuivi en correctionnelle. Il sera condamn, tout en persistant  clamer son innocence. Il avait, chez lui, les 700000 euros que la vieille dame, disait-il, lui avait lgus.


  LE BANQUIER LES A RUINS


  La confiance dans le banquier peut tre source d’une ruine totale.


  Barbara est marie, mre d’une enfant. L’poux, Alain, est salari. Il exerce la profession de chauffeur-livreur, avec un salaire de 1220 euros par mois. Elle est esthticienne et exerce dans son salon, cr avec un financement du Crdit Agricole. Le couple a de bons revenus, qui lui ont permis d’acqurir un petit pavillon, financ par ce mme Crdit Agricole. Alain et Barbara n’ont d’autre ambition que de payer leurs chances, lever leur fille et vivre comme d’honntes et tranquilles Franais moyens.


  C’tait compter sans leur banquier, qui va avoir des ambitions pour eux. Il s’acharnera auprs de Barbara pour la convaincre d’acqurir un autre fonds d’esthtique, situ  dix kilomtres du premier. Il s’agit bien sr, selon lui, d’une affaire exceptionnelle,  ne pas rater. De plus, ajoute-t-il, les deux salons de beaut pourront tre dirigs de front, sans souci. Barbara hsite, mais le banquier affirme connatre les comptes de la socit  vendre. Il assure que la banque financera une si bonne affaire et mme qu’elle la soutiendra financirement. Il va finalement russir  convaincre Barbara et financera l’affaire par plusieurs prts. Barbara ne le sait pas, mais ce financement morcel vite au banquier d’avoir  transmettre le dossier  la commission des prts: il reste dans sa dlgation.  l’poque, en effet, les directeurs d’agence avaient certaines marges de manoeuvre: ils pouvaient accorder des financements de leur propre autorit (depuis, cette possibilit a t progressivement supprime). Le directeur a utilis une tactique qui lui a permis d’viter la remonte de la demande de prt jusqu’au service des engagements. Et cela, videmment, pour ne pas risquer d’essuyer un refus, tant ce banquier avait un intrt personnel dans la transaction.


  Aprs avoir pris possession de l’entreprise, Barbara s’aperoit immdiatement d’une part que cette dernire est en perdition, et d’autre part que le chiffre d’affaires n’est pas le rsultat de l’exercice de la profession d’esthtique mais celui d’une activit de voyance par tlphone. En fait, le directeur d’agence a voulu sauver la crance de sa banque, dont la perte lui aurait t reproche.


  Bref, l’affaire est au bord du dsastre. Le banquier a mme cach des particularits qu’il ne pouvait pas ignorer: notamment, l’interdiction bancaire pesant sur la socit rachete aprs des rejets de chques. Il a galement gard sous silence la liaison, adultre il est vrai, qu’il entretenait avec la grante de la socit vendue. Il avait ainsi atteint un double objectif: sauver son amie et la crance de la banque.


  Pour financer cette opration, le mari Alain a d cautionner tous les prts. L’pouse est soit emprunteur, soit caution. Comme on l’imagine, l’affaire rachete s’effondre rapidement, entranant la chute de la premire activit, pourtant rentable. Aprs quelques semaines, elle dpose le bilan, bnficiant d’un effacement des dettes par l’effet mcanique de la loi sur les liquidations. Le mari, par contre, reste toujours caution et va devoir une somme de 259164 euros, avec une saisie-arrt sur son salaire. Le voici condamn  tre saisi toute sa vie et  ne plus jamais rien possder.


  Vers l’ge de 40 ans, ce couple jusqu’alors heureux sombre dans les pires difficults. Bien sr, leur pavillon est vendu, sans que le produit de la vente suffise  effacer la dette. Ils sont quasiment  la rue, dans une rgion o le salaire du mari, amput d’une saisie-arrt, se rvle trs insuffisant pour assurer une vie normale  trois personnes.


  Pour couronner le tout, et comme cela arrive frquemment, l’angoisse intense provoque le dclenchement d’un cancer chez Barbara. Elle devra dsormais se battre aussi contre la maladie.


  Ils tenteront plusieurs procdures, sans succs, dont les frais coteux les dmuniront un peu plus. Six ans aprs, ils sont non seulement ruins, mais aussi extnus,  bout de force. Barbara est ronge par le remords. Elle n’accepte pas que sa navet ait men sa famille  la ruine. Elle n’accepte pas non plus de voir le salaire de son mari amput, lui qui travaille dur. Elle va entreprendre une action forte, qui lui permettra de sortir de cette situation.


  Aujourd’hui,  l’heure o je raconte cette histoire, Barbara et son mari n’ont plus de dettes. Sans retrouver leur situation initiale, ils ont rgl (pour l’essentiel) leurs ennuis, selon une mthode qui vous sera dmontre plus loin, dans la partie pratique de cet ouvrage.


  Disons pour l’instant que c’est bien leur banquier qui les a ruins. Sans sa persuasion mal intentionne, jamais ils n’auraient vcu semblable situation.


  C’est cette mme attitude qui valut un sale tour  Anne-Marie.


  


  Faites confiance  votre banquier et il vous arrivera la mme msaventure qu’ Anne-Marie. Oh! Certes, elle est moins dramatique. Pour d’autres clients, dans un mme cas de figure, elle a t fatale.


  


  Anne-Marie est fonctionnaire. Elle est marie. Elle a plusieurs enfants. Son poux est dans le btiment avec un statut libral.


  Le couple a des revenus confortables. Ils ont acquis un pavillon dont l’achat est financ par le Crdit Agricole. Ils achtent ensuite une ferme, en Bourgogne, avec l’ide de se reconvertir dans les gtes ruraux. C’est une autre banque, le Crdit Mutuel, qui finance. Ils sont endetts dans une proportion importante mais pas excessive. Ce fort endettement, nanmoins, les fragilise.


  Pour son activit, le mari bnficie d’un dcouvert au Crdit Mutuel – qu’il dpasse quelque peu et assez souvent. Soudainement, son principal client le lche. Il prvoit une baisse de ses revenus, malgr un contrat conclu avec un nouveau client important et solvable. La perte du principal client provoquera mcaniquement une baisse provisoire du chiffre d’affaires, d’autant plus que le nouveau client ne veut rgler que par traite  90 jours. Ainsi, le temps de ralisation de la commande s’ajoute au temps d’attente pour l’encaissement de la traite.


  Logiquement, ils dcident de se tourner vers leur banquier, en qui ils ont toute confiance, et de jouer le jeu de la vrit. Anne-Marie s’occupe gnralement des relations avec la banque. Elle prend rendez-vous. Elle expose son problme au banquier et les dcisions nergiques prises par le couple, dont la plus importante est de vendre la ferme. Dcision prise devant l’vidence: d’une part ils sont trop endetts, d’autre part, ils accuseront un trou de trsorerie supplmentaire d  la dfection du client principal. Et leur situation, dj difficile, deviendra grave. Les mandats de vente sont dj signs. Ils pourront rembourser la banque et il leur restera de la trsorerie. Mais, pour passer ce cap de quelques semaines difficiles, elle demande au banquier d’assumer son rle,  savoir le maintien du dcouvert et l’escompte des traites. Celui-ci la rassure: qu’elle apporte ses traites.


  


  Stupeur: aprs sa visite et la remise des traites, le banquier l’informe de la suppression du dcouvert et exige une rduction progressive de celui-ci, abaissant ainsi davantage la trsorerie de l’entreprise. Joignant l’acte  la parole, il rejette tout ce qui est hors dcouvert en provoquant des frais importants. Quant  l’escompte des traites, il refuse mais il conserve les traites pour un montant de 27440 euros pour garantir le dcouvert qui est de 19818 euros. Il refuse de les rendre, alors qu’elles pourraient tre escomptes ailleurs.


  


  Le couple va passer trois  quatre mois extrmement difficiles, manquant totalement de liquidits. Et bien que le compromis de vente des biens immobiliers soit sign, le banquier refusera de revoir la situation.


  Finalement, ce couple vitera la ruine grce  son bon sens. Cependant, une bonne partie de ses efforts sera anantie. La perte financire sera au rendez-vous. Ils sont passs prs de la ruine.


  Moralit: ne jamais dire la vrit  son banquier, et ne jamais lui faire confiance, contrairement  une opinion rpandue.


  LEURS CONOMIES S’ENVOLENT


  C’est, encore une fois, la confiance aveugle dans la comptence et la bonne foi du banquier qui est en cause. Ces trois dernires annes, les banques ont pouss vers l’investissement  risque des pargnants petits, moyens et importants. Elles ont toutes mis au point des formules bases sur la bourse, permettant de capter l’pargne populaire. Elles ont omis de souligner la dangerosit de ce genre de placement. Il est facile de comprendre le pourquoi de ce comportement – qui sera analys dans un autre chapitre. Pour l’instant, quelques exemples suffiront  se faire une ide de la msaventure qu’ont subie des centaines de milliers de citoyens.


  


  Nazaire a perdu 45% de ses conomies. Nazaire travaille dans le btiment. Il est d’origine camerounaise. Avec son pouse, il est parvenu  conomiser 88420 euros. En aot 2000, il a chang de domicile. Il a fait transfrer ses comptes de l’agence BNP Paribas du VIIe arrondissement de Paris vers l’agence de la mme banque dans le XVIIIe arrondissement.


  


  La conseillre de clientle s’aperoit de l’existence des placements en PEP, CEL, CODEVI et compte pargne de Nazaire. Elle va le rencontrer pour le convaincre de faire fructifier ses conomies, en lui promettant 8887,20 euros tous les six mois, soit en fait 20% par an!


  Comme Nazaire ne se dcide pas, elle va le harceler tlphoniquement. Il finira par cder. La conseillre va alors placer ses conomies en bourse, dans l’assurance-vie, sur un produit dnomm NATIO-vie dynamique. Il y perdra 45% de ses conomies. Et Nazaire, aprs a, de m’expliquer que ses conomies taient destines  l’achat d’un appartement…


  Dans ce cas, c’est un prjudice grave qui lui est ainsi caus, car il avait conu ce projet immobilier en 2003. La conseillre tait parfaitement informe de ce projet, devenu irralisable par sa faute. Vous pouvez facilement imaginer la perte subie par Nazaire, lorsqu’on sait qu’en 2003 le prix de l’immobilier tait encore raisonnable, et qu’aujourd’hui, malgr la crise et la baisse de l’immobilier, son appartement serait d’une valeur d’au moins 30% suprieure. Merci la banque!


  


  Cette brillante conseillre a rapidement disparu, mute dans une autre agence. Nazaire a expos son problme  sa remplaante ainsi qu’au directeur.


  De belles paroles lui ont t prodigues. La remplaante et le directeur ont reconnu que la prcdente conseillre avait commis une faute, mais ajoutrent qu’ils ne pouvaient rien faire. L encore, c’est courant; on reconnat la faute, mais on ne peut rien rparer. De plus, on reconnat la faute entre quatre yeux seulement, mais surtout pas par crit. On propose alors un palliatif, qui n’est qu’un cautre sur une jambe de bois. Le directeur a ainsi propos un prt de 121951 euros  4% d’intrts au lieu de 4,5 sur 20 ans pour financer l’achat de l’appartement. Quelle belle affaire…


  


  Nazaire devra attendre pour son projet – et s’il en a le courage, il se lancera dans une action judiciaire. Il devra encore investir pour cela, et sans tre sr de gagner, car videmment tous ces changes sont verbaux et sans tmoins.


  IL A PRFR ABANDONNER


  Gladys est cliente de la Caisse d’pargne depuis plus de 20 ans. ge de 80 ans, elle a perdu son mari et a tendance  dprimer. Elle dcide de placer son petit capital de 30489 euros, fruit de 25 ans d’conomies. Elle prcise  sa banquire qu’elle veut un placement sr. L’employe de banque – qui embrasse Gladys chaque fois qu’elle la rencontre – lui en propose un et affirme que c’est un placement sans risque. Les documents sont signs sur le coin du bureau.  la hte. Pourquoi se laisser le temps de la rflexion et prendre ainsi le risque d’un changement d’avis? La conseillre est dborde; il faut faire vite…


  Quelques mois plus tard, le placement a perdu 50% de sa valeur.


  C’tait les conomies que Gladys et son mari, petit commerant, avaient runies en 25 ans d’un travail laborieux. On connat fort bien le sort de ces commerants gs aux maigres retraites. Gladys esprait, avec les quelques intrts qui seraient arrivs, complter sa modeste retraite de rversion. En cornant un peu le capital, elle aurait pu offrir un petit plaisir  ses petits-enfants. Ses conomies ne la rendaient pas riche, mais elle tait rassure. Au cas o…


  Dsormais, c’est devenu impossible.


  Le coup lui a t port au moment o elle tait le plus faible. Elle venait de perdre son mari et se retrouvait seule. Le capital qu’elle voulait placer, c’tait la somme devenue disponible  l’chance d’un PEP.


  C’est bien la preuve qu’elle n’avait pas l’habitude de jongler avec les placements  risque: son petit capital tait plac sur un PEP.


  


  Pendant quelques semaines, la Caisse d’pargne l’a reue  plusieurs reprises. Ensuite, elle n’a plus t reue. Alors elle a crit. Sans recevoir aucune rponse. Jamais d’crit. C’est la rgle de base des banques.


  Marcelle, elle, est cliente de la Caisse d’pargne depuis 40 ans. Elle est ge de 76 ans. Elle a ouvert un PEA le 14 dcembre 1999. Elle a d’abord reu un premier relev, puis n’en recevra plus aucun, malgr ses multiples rclamations.


  Par contre, on lui fera des petits cadeaux: les droits de garde de l’anne, une calculette, etc. En septembre 2001, elle obtient enfin un relev de son PEA. Elle constate alors une perte de 68602 euros.


  Marcelle ne reproche pas  sa banque de lui avoir fait contracter un placement  risque. Elle le savait. Par contre, la Caisse d’pargne a tout fait pour lui cacher la chute du placement afin d’en viter la clture.


  Voil comment 40 ans de fidlit et de confiance absolue sont rcompenss.


  tre depuis des dizaines annes client d’une banque ne fait pas de vous un client respect. Vous tes, au contraire, davantage menac, car vous avez tendance  relcher votre vigilance, et  baisser la garde…


  Vous n’imaginez pas que l’on puisse vous traiter de la sorte. Vous pensez, du fait de votre anciennet, que l’on vous respecte. Quelle erreur!


  SURENDETT PAR LE BANQUIER


  Judith, ge maintenant de 45 ans, exerait la profession de facteur depuis son entre dans la vie active. Elle habitait les Pyrnes-Orientales. Elle tait jeune. Elle avait 32 ans.


  Un petit salaire de 808 euros, pour un loyer de 183 euros, lui permettait de vivre sans dbordements. Elle tait heureuse, jusqu’au jour o un vnement personnel engendra quelques menus problmes financiers – ainsi qu’une dpression, en raction  ces vnements.


  Son ami la quitte. Elle est dsempare. Elle doit se reprendre en mains, rorganiser sa vie.


  Pour son malheur, elle va s’en ouvrir  son banquier (d’une agence Crdit Agricole). Celui-ci va alors lui conseiller d’emprunter 6089 euros avec une mensualit de 198 euros par mois.  ce stade, la capacit thorique maximale d’endettement de Judith est d’ores et dj atteinte. Le remboursement reprsente 31% de son revenu disponible aprs paiement du loyer. En fait, ce prt sera le dbut d’une galre qui durera 18 ans. Vous lisez bien, pas d’erreur: 18 ans de problmes et de galres.


  


  Le loyer pay et l’chance du prt rgle, Judith ne dispose plus que de 426 euros pour sa vie de tous les jours. Cette somme ne permet aucun cart. De fait, Judith a beaucoup de difficults. Elle rembourse difficilement. Des chances restent impayes.


  Judith est de plus en plus dprime, tant il est vrai que les problmes financiers sont souvent trs durs  vivre, voire psychologiquement destructeurs. Heureusement, son banquier est adorable: il veut toujours l’aider. Il lui conseille un deuxime prt de 2287 euros, avec une chance supplmentaire de 112 euros. Elle assumait dj difficilement 198 euros par mois; elle devra dsormais rembourser 310 euros. Son taux d’endettement passe  47% du salaire disponible et 38% du revenu net. La situation pouvait-elle s’amliorer?


  Bien entendu, non. Financirement, elle se dgrade encore. Mais – ce qui est plus grave –, la dprime de Judith persiste et empire. On oublie souvent  quel point les difficults financires peuvent engendrer un stress pouvantable. Alors le banquier, dcidment sans scrupule, lui fait souscrire un troisime prt de 7622 euros avec une chance de 162 euros… Le total de ses chances se monte dsormais  412 euros, soit 58% de son salaire net et 75% de son revenu disponible aprs paiement du loyer.


  


  Le tableau qui suit est trs exhaustif:
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        Sortie

      
    


    
      	
        Salaire

      

      	
        808 euros

      

      	
        

      
    


    
      	
        Loyer

      

      	
        

      

      	
        183 euros
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        198 euros
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        112 euros
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        162 euros

      
    


    
      	
        Total

      

      	
        808 euros

      

      	
        655 euros

      
    


    
      	
        Solde disponible

      

      	
        150 euros

      

      	
        

      
    

  


  Il restait  cette malheureuse 150 euros par mois pour assumer les frais de la vie courante. Sa dpression s’tait accrue. Moralement, elle tait tombe trs bas. Au point qu’elle a tent de se supprimer. Puis, peu  peu, elle est sortie de sa dpression – non sans mal. Les crdits n’ont pas t rembourss et le Crdit Agricole a mis en place une saisie-arrt sur salaire.


  Depuis 17 ans, la vie de Judith est affecte par le surendettement dont est responsable son conseiller du Crdit Agricole; il y a 17 ans que, tous les mois, le salaire, dj modeste, de Judith, est amput par la saisie-arrt.


   force de colre rentre face  cette situation,  force de ne pas extrioriser ses sentiments, Judith a t affecte par un problme cardiaque. Elle vit dsormais avec une pile au coeur.


  Suprme malchance, lorsqu’elle a tent d’entamer une procdure, le Crdit Agricole a ragi en dclenchant une bataille de procdure ce qui est peu frquent dans ce genre de situation – qui a enterr l’affaire.


  SANCTIONN PAR VENGEANCE


  Jean-Marie est client du Crdit Lyonnais. Ses relations avec sa banque vont se dgrader. Plus exactement, les relations entre Jean-Marie – qui ne laisse rien passer –, et son conseiller deviendront mauvaises. Jean-Marie a subi, comme tous les autres clients de la banque, toutes les fantaisies que le Crdit Lyonnais a imposes  ses clients depuis l’poque o ont t rvles les frasques de ses dirigeants.


  Mais  la diffrence de l’immense majorit des clients du Lyonnais, il ne s’en laisse pas conter. Fatigu de ces turpitudes, il dcide de changer de banque et de rembourser son dcouvert. Il remet un chque du montant qui lui est indiqu par la banque et demande la clture du compte.


  Quelques mois plus tard, il forme le projet d’acheter un pavillon en rgion parisienne. Il demande un financement pour lequel il ne devrait rencontrer aucun obstacle, en raison de sa bonne situation professionnelle. Stupeur: il est fich au FICP (Fichier national des incidents de remboursements des crdits aux particuliers) par le Crdit Lyonnais. Renseignements pris, la banque l’a fich parce qu’il lui resterait  rgler la somme de… 1,30 euro.


  Or, il a rgl la somme demande lors de son dpart. De plus, aucune demande complmentaire ne lui a t adresse depuis. Que s’est-il donc pass?


  Jean-Marie, en fait, a t victime de son conseiller: celui-ci a fait un usage abusif du droit d’inscrire au FICP un client indocile et contestataire. Il a t inscrit par vengeance. Son conseiller n’a pas digr les diverses occasions au cours desquelles Jean-Marie l’a secou. Ce cas de figure n’est pas rare.


   juste titre, Jean-Marie refuse de payer et exige son retrait du fichier. La banque, comme  l’accoutume, prend son temps et ne rpond pas. Les dmarches physiques ne sont pas davantage productives.


  La temporisation est voulue. Elle tend  dcourager le client et  le faire passer sous les fourches caudines du banquier. Si Jean-Marie paye 1,30 euro, les problmes disparaissent.


  Seulement voil, il en fait une question de principe. Par ailleurs, il est press. Son projet d’achat est une bonne affaire. Il a un dlai  respecter pour signer l’acte notari. Il ne veut pas rater ce coup.


  Plutt que la voie judiciaire, lente et alatoire, Jean-Marie aura recours  un autre procd, plus efficace: il entre en relation avec TF1, qui ralise un petit reportage sur son histoire et le diffuse au journal de 13 heures. Ds que le Crdit Lyonnais l’apprend, il rgularise la situation, en invoquant une erreur…


  Jean-Marie a eu beaucoup de chance de pouvoir mdiatiser son affaire, rapidement de surcrot. Tout est bien qui finit bien, mais la preuve est faite que les fichiers servent parfois  un autre usage que celui normalement prvu. En l’espce, le FICP a servi  assouvir la vengeance d’un employ du Lyonnais; mais ces fichiers posent bien d’autres problmes (qui seront galement abords dans cet ouvrage).


  Moralit: soyez mfiant au-del de la normale.


  POUSS AU DPT DE BILAN


  Sofia et son poux ont acquis une SARL exploitant un fonds de commerce de bar-tabac. Lorsqu’ils commencrent  s’intresser  ce commerce, ils ne laissrent rien au hasard. Ils rencontrrent mme le banquier du vendeur, au Crdit Agricole. Celui-ci les encouragea  l’achat: selon lui, c’tait une bonne affaire.


  En fait, ils dcouvriront une affaire en difficult que le vendeur essayait de cder rapidement.


  Le banquier, lui-mme, tait trs intress par une vente rapide. Le vendeur avait des dettes, notamment  l’gard de la banque – mais celle-ci a cach la ralit. Encore une fois… c’est courant.


  Ds lors, la banque voit dans le nouvel acqureur celui qui va permettre la rcupration des crances menaces par un dpt de bilan.


  Sofia et son mari achtent la socit, et donc reprennent le crdit en cours, le dcouvert en banque et les autres dettes. Celles-ci sont plus importantes qu’annonces. Courageusement, ils vont faire face.


  Pendant plusieurs mois, leur banquier maintiendra le dcouvert  hauteur de 15244,90 euros. Il sera ramen progressivement  moins 6097,96 euros par les acqureurs.


  Le directeur d’agence change subitement. La politique  l’gard des deux commerants va changer, tout aussi brutalement. Le nouveau directeur va exiger le retour du compte en position crditrice en un temps trs court: quelques semaines. Se croyant trs malin, il va exiger de Sofia un crit dans lequel elle s’engage elle-mme  un plan de rduction du dcouvert. La lettre sera crite sous la menace d’un rejet de plusieurs chques. Ou elle accepte, ou les chques sont rejets. Elle crira sous la dicte du directeur pour viter le pire – mais le pire surviendra de toute faon quelques jours plus tard. La rduction trs rapide du dcouvert n’est pas tenable. Des chques et des prlvements en dpassement vont se prsenter. Le nouveau directeur va les rejeter, occasionnant ainsi des frais importants.


  Si des chques destins  rgler la rgie des tabacs sont impays, ou si des chances ne sont pas respectes, celle-ci refuse toute nouvelle livraison ( moins de payer comptant). Or, il se trouve parmi les rejets quelques chques destins  la rgie des tabacs. Le rapprovisionnement devient difficile. Des ventes seront manques, le chiffre d’affaires baissera. Et voil que leur situation se dgrade, alors qu’elle s’tait constamment amliore depuis l’achat de ce petit commerce par Sofia et son poux.


  Le banquier, de son ct, va s’en donner  coeur joie: malgr les supplications de Sofia, il maintient sa position intransigeante.


  Avec une trsorerie de plus en plus basse, avec le manque d’approvisionnement, les ventes baissent dramatiquement. Du ct du bar-tabac, le chiffre d’affaires s’effondre; du ct de la banque, les frais s’accumulent. Plus le commerce est en difficult, plus le banquier gagne de l’argent en pressurant sa cliente. Le dpt de bilan menace – et au-del, la ruine de la famille. Sofia cherche du secours, consulte un avocat, une association, et pendant plusieurs mois tente ainsi de s’en sortir.


  En dsespoir de cause, elle coute enfin les conseils qui lui sont prodigus. Elle va faire le ncessaire pour dnoncer publiquement le sort qui lui est fait. Elle se lance dans une grve de la faim dtermine. La presse s’en mle. Au septime jour de sa grve de la faim, la banque craque. Le dcouvert initial est rtabli, tous les frais sont rembourss. Le commerce de Sofia est sauv in extremis. Sa perte sera tout de mme importante. Dans bien d’autres cas semblables, l’entreprise a d dposer le bilan.


  PERSCUT PAR LE BANQUIER


  Ahmed est commerant en systmes de scurit. Il a travaill pour une grande entreprise avant de crer sa petite socit,  Cannes. Il ouvre alors un compte au Crdit du Nord. Pendant huit ans, les rapports avec sa banque sont normaux. Un jour, le directeur d’agence change. Les problmes commencent. Tandis qu’Ahmed travaille, son pouse Gisle s’occupe des relations avec la banque. Gisle vient  se plaindre de dysfonctionnements. Le directeur d’agence n’apprcie pas et l’informe que la banque n’a que faire d’une clientle de leur genre. Le compte est cltur par la banque.


  Plusieurs banques sont alors pressenties pour ouvrir un nouveau compte. Un premier contact se noue sans problme. Au deuxime contact, refus d’ouverture de compte. Pourquoi?  ce jour, la question reste sans rponse. Peu  peu, ils acquirent la conviction que le directeur du Crdit du Nord a fait circuler de mauvais renseignements  leur sujet. Ils finissent par se convaincre que leur ancien banquier cherche  leur nuire par racisme. En effet, si Gisle est Cannoise d’origine, son poux est d’origine algrienne. Les propos du banquier leur reviennent en mmoire: On ne veut pas de client comme vous.


  Gisle s’adresse  la Banque de France, qui fait jouer le droit au compte. La BPCA est dsigne. Celle-ci va alors les perscuter. Bien sr, aucun moyen de paiement n’est donn. C’est demi-mal. La banque facture illgalement toutes les oprations, alors que la loi rglemente avec prcision le minimum de services qui doivent tre assurs gratuitement dans le cas o la banque serait dsigne en application du droit au compte… Gisle amne  l’agence le texte de la rglementation. Les ennuis vont alors commencer pour de bon. Les chques remis  l’encaissement seront crdits plusieurs semaines aprs la remise (jusqu’ 24 jours aprs). Elle dpose alors ses chques dans une autre agence de la mme banque: les dlais d’encaissement sont normaux. Mais rapidement, les dlais s’allongent  nouveau lorsque l’agence dtentrice du compte s’aperoit de la dmarche. Mais Gisle a la preuve d’un traitement discriminatoire. L’argent est dpos sur un compte de transit avant d’tre crdit sur le compte de la socit. La banque rejette les prlvements et les chques durant ce dlai d’attente, sous prtexte de compte non approvisionn.


  Pour toute rponse aux rclamations des clients, la BPCA clture le compte. La guerre va se poursuivre. L’entreprise saisit le tribunal de commerce, qui rend un jugement trs critiquable. Nous verrons par la suite qu’il y a, en effet, peu de secours  attendre de la part de la justice.


  En remplacement, la Banque de France va dsigner la Socit Gnrale. Dans cette banque, le fonctionnement du compte sera normal. La socit recevra tous les moyens de paiement habituels.


  Pour tre complet, il faut ajouter que les associs ont toujours eu pour leur compte personnel des moyens de paiement normaux et que leur socit n’a jamais t frappe d’interdit bancaire, pas plus qu’Ahmed ou Gisle.


  Alors pourquoi le banquier s’est-il acharn? Nul ne le saura jamais. Peut-tre tait-ce l la politique habituelle de la direction gnrale  l’gard de ce genre de clients imposs par la Banque de France; ou peut-tre cette attitude a-t-elle t dcide par le directeur d’agence, de sa propre autorit.  cette question, n’esprez pas qu’il soit rpondu.


  


  En conclusion de cette srie d’exemples, je tiens  affirmer qu’il ne s’agit pas de cas isols ni de cas exceptionnels. C’est le quotidien ordinaire vcu par les clients des banques. Je pourrais livrer encore de nombreux autres rcits s’il en tait besoin.


  Pourquoi? C’est la question qui revient ici, et  laquelle j’ai partiellement rpondu en prambule de la srie d’histoires que vous venez de lire. Tous ces gens-l ont fait confiance  leur banquier, comme on le faisait autrefois, tant ils taient convaincus de sa sincre volont de les aider. C’est l une erreur qui peut tre fatale.


  Le banquier fonctionne comme le loup du Petit Chaperon rouge. Il adoptera sans cesse, selon les circonstances, une attitude attrayante et rassurante. Pourquoi?


  C’est pour mieux te manger, mon client.


  Un banquier est toujours dangereux


  Souvent, j’entends cette rflexion nave: Mon banquier est gentil, ou mme parfois: Mon banquier est mon ami. Ds lors que vous raisonnez ainsi vous tes en danger. En effet, les cas o les banquiers se sont bien conduits sont rarissimes. Celui que vous appelez banquier, en fait, n’en est pas un: c’est employ de banque, au service d’un systme conu pour faire toujours plus d’argent. Plus il est jeune, plus il est format. Les anciens, qui ont connu un mode de fonctionnement plus traditionnel et plus honnte, soit se sont soumis, soit ont compltement disparu (ou presque).


  Les cas concrets du chapitre prcdent ne sont pas des exceptions. Ils sont reprsentatifs du sort subi par des millions d’individus depuis prs de dix-huit ans. Peu  peu, le systme bancaire est devenu une machine  dtruire l’conomie – alors que sa raison d’tre, son rle socital est de diffuser dans la socit la finance, qui est le carburant de l’conomie, de manire proportionne et raisonnable. Ce jugement a peut-tre t considr comme exagr, voire stupide en 2004; aujourd’hui il est plus vrai que jamais; il tait prmonitoire. La crise conomique que nous subissons, et que nous allons supporter pendant deux ans au moins, dmontre le bien-fond de cette opinion.


  


  Le systme mrite cette accusation en raison de son fonctionnement quotidien. Il a aggrav les frais gnraux de tous les acteurs conomiques en prlevant sur les comptes bancaires, outre des intrts dbiteurs gnralement proches du taux maximal, des frais fantaisistes et des pnalits injustifies.


  Plus grave, il s’acharne sur les entreprises et les particuliers qui ont une mauvaise trsorerie, les affaiblissant davantage, parfois jusqu’ leur mise  mort conomique. Si vous tes un client fortun, vous pouvez discuter et obtenir l’ex-tourne des frais. Si vous n’tes que du vulgum pecus, inutile d’y compter. Ainsi, si par exemple vous ne pouvez pas payer votre chance de crdit, la banque refusera le dbit et prlvera sur votre compte une pnalit. La socit de crdit reprsentera sa demande de prlvement, augmente galement d’une pnalit. Ces ponctions peuvent atteindre des sommes importantes.


  


  J’ai vu une entreprise naissante prleve de 12200 euros de frais en huit mois. Son quilibre et sa survie en ont t affects.  l’heure o j’cris, aprs cinq ans de rsistance acharne, cette entreprise a t mise en liquidation de biens alors qu’elle tait rentable. En fait, le systme s’acharne sur ceux qui sont en mauvaise sant. La banque agit comme un mdecin qui, au lieu de mettre en place une perfusion pour aider le malade, procderait  une saigne permanente afin de l’affaiblir progressivement. Le client de la banque s’enfoncera progressivement dans la maladie jusqu’ perdre la vie. C’est comme cela que fonctionne le systme bancaire. Sans vergogne et sans tat d’me, il pille les comptes des plus fragiles. Et plus vous tes fragile, plus il prlve et vous affaiblit. J’ai vu un RMIste prlev de l’quivalent de cinq mois de RMI.


  


  Le systme est devenu cette machine  dtruire en raison de la disparition des sources de revenus traditionnelles qui taient les siennes avant les rformes conduites  partir de 1984 (nous y reviendrons). Auparavant, le systme vivait des intrts des sommes prtes et de vrais services rendus. Le systme jouait son rle de diffuseur d’nergie, finanant l’conomie, moyennant une rmunration par le taux d’intrt. Progressivement, celui-ci a baiss pour devenir quasiment non rmunrateur, avec des consquences trs graves (qui seront examines ultrieurement). Le systme les a remplacs par le procd des frais bancaires qui, progressivement, ont remplac les revenus traditionnels.


  Ce changement est capital; il explique le fonctionnement actuel du systme et ses drives.


  Cela explique aussi qu’aux trois moments de votre vie conomique, cette machine doive s’ingnier  capter une partie de vos avoirs, sous n’importe quel prtexte. Elle vous apptera pour vous attirer dans la nasse, ce qui lui permettra d’effectuer un maximum de prlvements. Ces trois moments qui font obligation de frquenter le systme bancaire sont la ncessit d’un compte en banque, la ralisation d’un projet, et la conservation de votre pargne.


  NCESSIT D’UN COMPTE


  Ds que l’on a une vie conomique indpendante, le compte en banque est obligatoire. Pour l’ouvrir, c’est gratuit, dans toutes les banques. Pour le fermer, c’est payant. Un engagement a t pris de rendre la fermeture du compte gratuite, ce qui reste  vrifier! Et pourtant, la fermeture d’un compte prend infiniment moins de temps que son ouverture. Pour vous attirer, les banques dpensent des sommes astronomiques en publicit. Car, ds qu’un compte est ouvert, on peut le ponctionner, mme s’il ne fonctionne pas. Plusieurs tablissements prlvent d’ailleurs un cot pour insuffisance de mouvements…


  RALISATION D’UN PROJET


  Rares sont ceux qui peuvent se passer des services d’un banquier. Tout peut arriver. Les cas de mauvais financement sont lgion. Le financement peut tre mauvais soit par insuffisance, soit par excs d’abondance. Dans tous les cas, le systme vous tient et peut vous broyer. Depuis la fin des annes 1990, les taux d’intrt ont baiss jusqu’ des taux historiquement bas, sous la pression de l’tat, incapable de faire marcher l’conomie autrement que par des crdits. Le systme a distribu de l’argent  tout va: ce faisant, il a dop l’conomie, et le rsultat est l, sous la forme d’une crise conomique grave, marque par la dfaillance de nombreux emprunteurs.


  CONSERVATION DE L’PARGNE


  Si vous tes un pargnant prudent, vous tes trs moyennement intressant. Que veut l’pargnant prudent? Un placement sans risque, qui rapporte le plus possible. Ce genre de placement ne rapporte pas beaucoup au banquier, parce qu’il replace cet argent  un taux qui n’est pas suffisamment rmunrateur. Aussi lui faudra-t-il vous convaincre de placer vos conomies sur des produits boursiers. En oubliant, tant qu’ faire, de vous parler des risques. Au besoin, on vous dsinformera.


  Pourquoi la bourse?  cause des frais. Le systme ne peut prlever de frais sur un placement qui ne bouge pas. Par contre, il se gave de frais – appels commissions –  chaque opration, sans parler des frais de garde, des frais de gestion et d’ouverture de dossier. Et tant pis si vous y perdez. Lui, il y gagne beaucoup. Voil pourquoi tant de petits pargnants ont perdu tant d’argent ces dernires annes.


  Ces trois grands moments de la relation client-banque sont dangereux. Car le banquier n’est plus l pour vous offrir un service adapt  vos besoins et percevoir en contrepartie une juste rmunration. Il est l pour faire de l’argent et, pour cela, il doit crer et multiplier les occasions de prendre le vtre.


  Bien entendu, il ne veut pas, lui, prendre de risques.


  L’intrt du banquier est contraire  celui du client  tel point que plus le client va mal, plus le banquier gagne de l’argent.


  Comment ne pas souponner qu’il puisse parfois provoquer volontairement les difficults de son client? Prenons l’exemple de la direction gnrale d’une banque qui estime qu’une agence n’est pas assez productive. Il suffit d’envoyer un nouveau directeur qui supprimera les dcouverts bancaires et provoquera ainsi des occasions de prlever davantage de frais. Hypothse exagre? Peut-tre pas. Il suffit de voir les ravages commis par certains nouveaux directeurs  leur arrive dans une agence. C’est pour eux un moyen facile de prsenter un meilleur bilan.


  Ne croyez pas que cette machine aura des gards pour vous si c’est elle qui est  l’origine de vos difficults. Jamais elle ne reconnatra ses torts.


  


  Voici l’aventure de Nadia, mre de deux enfants, dont l’un est en mauvaise sant.  38 ans, elle forme le projet de sa vie: devenir propritaire d’un appartement. Elle est cliente du Crdit Lyonnais. Elle a peu d’endettement; juste deux petits prts qui, au total, reprsentent un capital restant d de 4983 euros. Elle est employe de mairie avec un salaire mensuel de 1170 euros, une pension alimentaire de 366 euros et des allocations de 170 euros, soit un total de 1706 euros. Son projet est d’un cot global de 74815 euros, droits d’enregistrement compris. L’appartement a besoin de travaux et Nadia est toujours dbitrice des deux petits prts (4983 euros de capital restant d).


  Le banquier dcide de lui consentir un prt immobilier de 65553 euros avec une chance de 476 euros et un prt personnel de 18293 euros avec une chance de 443 euros. Soit une chance mensuelle totale de 843 euros. Le banquier ne peut ignorer qu’un appartement gnre des charges fixes de coproprit, en l’occurrence d’un montant mensuel de 198 euros. Il va donc ficeler l’opration en encourageant Nadia dans un projet qui l’obligera  sortir 1041 euros par mois alors que son salaire est de 1170 euros, que son revenu (avec la pension alimentaire) est de 1461 euros, et de 1631 euros si l’on ajoute les allocations. Ainsi l’engagement mensuel d  l’endettement est de 95%, 71% ou 63% selon les ressources retenues pour rechercher le taux d’endettement. (Un taux d’endettement pour un particulier est calcul aprs dduction des charges fixes incompressibles et sans les allocations; il ne doit pas dpasser le tiers des revenus disponibles). En toute connaissance de cause, la banque a commis une faute.


  


  Rsultat: ds le mois de dcembre 1997 – les prts sont signs en septembre et en octobre –, la situation de Nadia est critique. En raison d’un dbut de dysfonctionnement du compte, les frais bancaires vont l’affaiblir davantage. Toute l’anne 1998, elle enrage de voir la banque aggraver ses difficults financires en connaissance de cause. Mais rien n’y fera; pas mme les dmarches de son pre, lui-mme client du Lyonnais depuis longtemps. Nadia n’avait jamais t  dcouvert auparavant et n’avait jamais fait l’objet d’un refus de paiement.


  Pour la seule anne 1998, les frais prlevs atteindront 1018 euros, alors qu’elle gagne 1170 euros par mois. Presque un mois de salaire! Plus d’une chance mensuelle. Sagement, devant cette situation qui se serait progressivement dtriore, elle dcide de vendre. Heureusement, elle fera une petite plus-value qui lui vitera le pire, car entre-temps la banque n’a pas hsit  prononcer la dchance du terme, 48 mois aprs avoir octroy le financement.


  Nadia a vit le pire grce  une dcision pleine de sagesse; peu de gens auraient pris une telle dcision, par refus de voir dtruire le projet de leur vie. Mais combien a-t-elle perdu? Beaucoup.


  Bien sr, elle s’est retrouve fiche. Sans sa dcision de vendre, elle aurait connu plusieurs mois et annes de galre. La machine infernale l’aurait broye, conomiquement et moralement, malgr sa responsabilit professionnelle.


  L’erreur commune de l’immense majorit des clients est de ne pas avoir intgr que le mtier de banquier a profondment chang. Il n’est plus ce professionnel srieux qui prte seulement  celui qui peut rembourser – parce qu’autrefois, le banquier tait un citoyen responsable, un honnte homme. Aujourd’hui, si sa direction estime qu’il commet des erreurs, il devra payer lui-mme, personnellement. Alors, il s’adapte. Il connat bien son environnement. Il respecte les rgles de la profession – qui bien souvent ne sont pas crites (et sont donc ignores par les clients), mais n’en sont pas moins relles.


  Le mtier de banquier a chang


  Aprs avoir constat que les banquiers taient un danger permanent pour leurs clients en raison du changement de la pratique, je me demande s’ils ne sont pas devenus de vrais banksters. C’est le rsultat d’une volution progressive depuis vingt ans. Le client n’en voit que les consquences. Il n’en connat pas les motifs. Comment en est-on arriv l, alors que cette profession est indispensable  l’conomie?


  Le mtier de banquier a chang sous l’effet de quatre causes principales:


  —La mondialisation;


  —La drglementation;


  —La fin de la morale;


  —La technologie informatique.


  


  Le tournant se situe au cours de la dcennie 1980. Avant cette poque, l’exercice de l’activit de banquier tait classique, traditionnel. Vers le milieu de cette dcennie, commence l’volution vers ce que nous subissons aujourd’hui. Le tournant officiel se situe en 1984, avec la nouvelle loi bancaire et celles qui ont suivi.


  HISTORIQUE DU MTIER


  On trouve des traces du mtier de banquier – qui ne porte pas ce nom – ds 3000 avant Jsus-Christ. Le mot banquier apparat aprs le XVe sicle en Italie.  cette poque, lors des foires et marchs, des personnages, qui ne portaient pas le nom de banquiers mais de changeurs, avaient pour activit les oprations de change. Il existait plusieurs monnaies diffrentes, et l’Italie n’existait pas telle que nous la connaissons aujourd’hui. Le pays tait divis en plusieurs entits politiques, chacune disposant de sa propre monnaie. Il tait indispensable pour commercer sur un autre territoire de faire du change. Ces changeurs attendaient assis dans un coin, sur un banc, qui se dit banca en italien. Banca est devenu banquier.


  Ce mtier a toujours t  l’origine de scandales financiers, tout au long de l’Histoire. Il tait trs mal considr; longtemps, il leur a t refus une spulture en terre chrtienne.


  Sans m’tendre, je citerai seulement le scandale des trapzistes athniens au IVe sicle av. J.-C., le scandale Jacques Coeur au XVe sicle, celui de la Banque royale avec les billets de Jacques Law sous la Rgence, les assignats de la Rvolution, et enfin le krach de 1929 avec son cortge de faillites et de suicides. Aujourd’hui, le scandale Madoff semble tre le plus important de la crise actuelle.


  L’essor considrable des banques dans notre pays date des annes 1960, poque  partir de laquelle chaque Franais a t dans l’obligation d’ouvrir un compte. Jusqu’ cette poque, on pouvait tre pay par un chque encaissable en espces.


  Depuis, les banques sont devenues le troisime employeur priv.


  Aujourd’hui, le banquier est une socit anonyme. C’est elle, le banquier. Il ne faut pas confondre avec les employs de banque, qui sont pris en otage entre le client et la direction. Les employs font souvent ce qu’ils peuvent pour le client. Ceux qui sont  la direction, en revanche, sont des froces. Un homme qui les connat bien, Dominique Strauss-Kahn, a dit un jour: Les banquiers sont capables de prendre des risques inconsidrs pour se manger les uns les autres, mais pas pour financer une start-up.


  Le grand chambardement va commencer en 1984.


  LE MTIER DE BANQUIER AVANT 1984


  Il est traditionnel. La banque conserve l’argent de ses clients. Elle le fait travailler pour son compte sans verser d’intrts autres que ceux qui ont t convenus (si le dpt du client est destin  l’pargne). Les comptes crditeurs ne sont pas rmunrs. Trs souvent, les comptes dbiteurs des particuliers ne gnrent mme pas automatiquement des intrts au profit de la banque. Les dcouverts, pour un particulier, sont accords avec parcimonie. J’ai connu cette poque.


  L’accs au crdit est rglement et surveill. Le crdit est distribu avec rigueur  ceux qui peuvent le rembourser, grce  leur revenu ou  la rentabilit de leur projet. Pas de crdit  la consommation distribu sans contrle. Pour les autres formes de crdit, c’est toujours des rgles de prudence qui sont observes. La loi ne permet pas le contraire. Il est hors de question de prlever sur les comptes en banque des frais quelconques  quelque titre que ce soit. Sans doute en existe-t-il quelques-uns – pour des services trs particuliers relatifs  des prestations prcises –, mais rien de comparable  la situation actuelle. L’activit de banquier est rmunre par les revenus engendrs par les taux d’intrt des emprunts et des dcouverts accords aux clients. Le banquier prte pour son profit l’argent dpos par ses clients. Les taux sont suffisamment rmunrateurs. Bien qu’ils soient levs, l’conomie tourne bien; les foyers s’quipent et consomment; il en est de mme pour les entreprises. Depuis la fin de la guerre, le progrs a t constant pour tous. Il existait des contentieux, mais jamais dans les proportions actuelles – et il n’tait pas question de fichiers, de surendettement, de commissions administratives.


  L’employ de banque avait un emploi stable. Il restait en poste longtemps. Il connaissait ses clients.


  Il tait intgr dans son quartier et sa cit. Le bon employ, c’tait celui qui grait bien son portefeuille clients, qui vitait les contentieux – mais srement pas celui qui atteignait, voire dpassait, les objectifs de la direction. D’ailleurs, l’employ n’tait pas soumis  des objectifs ractualiss chaque anne  la hausse. On n’en parlait mme pas. Le travail de l’employ tait de rechercher l’intrt du client et de lui proposer des solutions adaptes. Ces solutions n’taient d’ailleurs pas systmatiquement les plus favorables  la banque. En cela, il respectait la loi, crite et non crite, de son mtier. Une loi toujours en vigueur. De mme, il existe toujours des usages rgissant la pratique bancaire; ils ne sont pas codifis mais connus de tous, et s’ils taient respects, une grande partie des abus bancaires seraient radiqus. Certains de ces usages sont mme rappels par la jurisprudence, de temps  autre – comme celui du respect du taux d’endettement, par exemple: le taux d’endettement d’un particulier ne doit pas dpasser le tiers de ses revenus disponibles.


  Le banquier tait concentr sur son mtier. Il ne s’occupait pas d’assurance ou d’autres produits hors de sa sphre de comptence.


  Enfin, malgr quelques drapages, il subsistait une thique professionnelle. L’re des tableaux de chasse n’tait pas encore en vigueur. Bref, la relation de confiance tait de mise; le client et le banquier se connaissaient, se respectaient. Le directeur d’agence avait une dlgation pour dcider immdiatement de prter ou non jusqu’ une certaine somme. La rponse tait rapide. Certaines banques dlguaient des pouvoirs importants au chef d’agence.


  


  On rencontrait ainsi des directeurs d’agence qui connaissaient bien la clientle, qui la protgeaient mme. J’ai assist, un jour que je me trouvais dans une agence dirige par un directeur  l’ancienne,  une scne fort significative de cette poque rvolue. Alors que je me tenais au guichet, j’entendis des clats de voix dans le bureau voisin. C’tait le directeur qui enguirlandait un subordonn ayant rejet les chques d’un client. Il lui interdisait de recommencer, expliquant qu’il connaissait bien ce client dont le compte tait ouvert ici depuis 25 ans. Ce client avait toujours mis des chques sans provision qu’il couvrait toujours rapidement. Ce mode de fonctionnement tait d, disait-il,  de la ngligence et non  de relles difficults financires. Il savait, lui, qu’il s’agissait d’un bon client. Certes, les rapports client-banquier n’allaient videmment pas sans quelques accrocs, mais cela n’avait rien de comparable avec la situation d’aujourd’hui.


  


  Pour l’observateur attentif, le nouveau systme pointait bien avant que le grand public en subisse les consquences de plein fouet. Ainsi, quelques fichiers sauvages avaient fait leur apparition, de mme qu’une tendance, indite,  encourager l’endettement.


  


  Une diffrence fondamentale spare les deux priodes:


  —Avant 1984-85, la restructuration conomique d’une entreprise ou d’un particulier restait toujours possible,  partir du moment o le client avait un potentiel suffisant. Un problme financier pouvait tre surmont.


  —Aprs 1984-85, la restructuration conomique devient impossible ds qu’apparaissent les premires difficults. Faute d’avoir anticip assez longtemps  l’avance, un problme financier vous conduira  la ruine, mme si vous disposez rellement des atouts permettant d’envisager une rorganisation.


  LE BANQUIER APRS 1984-85


   compter de ces annes charnires, l’volution du mtier a t radicale. Tout a chang, assez rapidement. Tout d’abord, l’employ de banque – ft-il le directeur d’agence – auquel vous avez affaire est gnralement dpourvu de pouvoirs. La politique commerciale est dfinie au sommet. Les dcisions sont prises au sommet. Sauf exceptions (qui ne dureront pas), les chefs d’agence n’ont plus de dlgation – ou bien il s’agit de dlgations trs faibles. (La dlgation, c’est le pouvoir de prendre une dcision de sa propre initiative sans devoir obtenir l’accord pralable de la hirarchie.) Les employs de banque portent certes le titre pompeux de conseillers, mais ils sont en ralit de simples vendeurs de produits, soumis  des objectifs assigns chaque anne par la direction gnrale. Chaque agence, chaque groupe d’agences a un quota d’objectifs  atteindre: tant de contrats d’assurance, tant d’ouvertures de compte, tant de crdits  distribuer. L’employ qui ne les atteint pas se voit pnaliser. L’employ, en bon commercial, ne va pas s’embarrasser de considrations thiques. Il va produire. Peu lui importera les ravages qu’il cause, car il restera peu de temps en place. Son successeur grera le conflit, ventuellement, si le client finit par ragir. Et si le client proteste trop, son compte sera cltur, et il sera pri de se trouver un autre tablissement. Ce genre de cas de figure est frquent.


  


  Les changements se traduisent par une dshumanisation de plus en plus forte de la relation client-banque. Un client n’est frquentable que le temps de lui fourguer des produits, mme s’il n’en a pas besoin, mme s’il ne le souhaite pas. Au besoin, le chantage sera au rendez-vous: ou bien vous acceptez cette assurance, ou bien vous n’aurez pas de dcouvert. C’est ainsi que se dveloppe la vente force de ces packages  l’intrieur desquels les produits sont plus chers que s’ils taient pris individuellement!


  L’informatique permet de librer les employs des tches traditionnelles et de les affecter  la poursuite des objectifs fixs par la direction. Et pour que les employs consacrent un maximum de temps  vendre des produits, les banques gnralisent peu  peu les automates. Rsultat: vous, le client, devez dialoguer avec une machine. Mme les dpts d’argent doivent tre effectus dans l’automate – au risque de subir parfois des consquences comme celles qu’ont subies Alain  Nice et Christelle  Saint-tienne. Tous deux taient clients du Crdit Mutuel, lequel a gnralis les automates. Un jour, aprs avoir dpos des espces dans l’automate, surprise! ils ne retrouvrent pas ces dpts sur leur compte. Alain le constata  la lecture du relev de compte. Christelle, elle, s’en aperut sur le champ. Elle entra dans la banque. L’employe tait trop occupe pour intervenir sur le champ. Elle ferait le ncessaire plus tard, assura-t-elle. En fait, elle n’agit pas. Christelle, deux ans aprs, se bat encore pour obtenir rparation! Quant  Alain, il attend une solution depuis un an.


  Causes de l’volution


  Venons-en aux causes (dj voques) qui expliquent de tels changements: l’volution du mtier de banquier est due aux effets conjugus de la mondialisation, de la drglementation, de la diminution du sens moral et enfin de l’volution technologique.


  LA MONDIALISATION


  Aujourd’hui, tout le monde a entendu parler de la mondialisation – ou de la globalisation (ces deux mots sont synonymes en conomie). Le premier est surtout utilis en France. Le deuxime est employ ailleurs dans le monde. Ils dsignent tous deux le mme phnomne. Sans se lancer dans une dmonstration conomique approfondie, il convient d’en analyser les principales rpercussions sur le systme bancaire.


  


  Le but de la mondialisation est de supprimer les frontires, tant pour la circulation des hommes et des produits que pour les capitaux. Les entraves doivent disparatre. Le rle de l’tat doit tre rduit  sa plus simple expression possible – d’ailleurs, si les tats pouvaient mme carrment disparatre au profit d’un gouvernement mondial, ce serait parfait. La seule rgle conomique admise est la concurrence. Seuls les gains de productivit doivent tout rguler. Les capitalistes ont alors les coudes franches pour faire toujours plus de profits. Et ne dites pas que le systme est mis en oeuvre pour favoriser les plus riches: les ultralibraux vous rpondront que les rgles tant les mmes pour tous, nous pouvons tous galement nous enrichir, etc. Ils soutiennent mme que l’ensemble de la population mondiale a connu une lvation du niveau de vie, y compris, donc, ceux qui meurent de faim. Pour imposer cette thorie conomique, de grandes multinationales, des tats, des hommes politiques participent  des organisations internationales et  de grandes confrences: OMC, Forum de DAVOS, G8… Tous ces dbats engendrent des dcisions qui sont ensuite mises en application,  plus ou moins brve chance, par les tats.


  La thorie de la mondialisation n’est pas de cration rcente. Elle est dfendue depuis plusieurs dizaines d’annes par des partisans du capitalisme ultralibral absolu. Peu  peu, ils ont russi  imposer leur ide comme seule rgle possible.


  La presse s’en fait l’cho; mais ces informations passent au-dessus de la tte du commun des mortels.


  Les effets, eux, sont bien l, largement visibles et perceptibles dans le quotidien de tous. Notre pays est, lui aussi, conduit  subir ces transformations par cet environnement international. Nos lites, dans leur grande majorit, adhrent  ces volutions. Mme ceux qui se dclarent socialistes. Et comment pourrait-il en tre autrement? Ne sont-ils pas tous fabriqus, forms, endoctrins dans les mmes coles? Si quelques-uns ne partagent pas les dogmes ambiants, ils sont marginaliss aussitt par les thurifraires de la pense dominante.


  En France, le systme bancaire a pleinement subi ces influences, qui ont entran les rformes qui ont  leur tour permis les excs et les abus que nous connaissons aujourd’hui – avec  la clef, la plus grande crise de tous les temps.


  LA DRGLEMENTATION


  Depuis Raymond Barre, Premier ministre sous Giscard d’Estaing, la drglementation va bon train. La drglementation est l’un des effets de la mondialisation. Dans le domaine qui nous occupe, les rformes sont surtout intervenues depuis 1984, avec la loi bancaire. Cette loi va crer un grand appel d’air. En 1985 intervient la drglementation du crdit. L’argent devient une marchandise comme une autre, que le banquier peut dsormais distribuer sans frein ou presque. De mme pour les socits de crdit. Avant ces rformes, les enveloppes de crdit taient limites. Le crdit tait distribu avec mesure.  partir de 1986, les banques et les socits de crdit se sont mises  le distribuer inconsidrment. Les effets ne se sont pas fait attendre. Est apparu le phnomne du surendettement, qui est vite devenu un flau social obligeant l’tat  intervenir (trs imparfaitement, comme d’habitude). Je reviendrai sur ce problme, qui pourrait tre radiqu avec une mesure trop simple pour qu’on l’adopte.


  La politique de distribution du crdit pour des besoins commerciaux est elle aussi trs critiquable. Elle provoque des abus normes et catastrophiques. Cette drglementation a permis l’apparition des frais bancaires, qui se sont dvelopps de manire exponentielle. Ils augmentent  un rythme que ne justifient ni l’inflation, ni la logique conomique. Nous en parlerons quelques pages plus loin.


  LA FIN DE L’THIQUE OU DE LA MORALE


  Parler de morale en matire financire parat incongru. Et pourtant, la morale, ou l’thique, ou encore l’honntet a de tout temps constitu un cadre que tout professionnel, quel que ft son mtier, respectait. Au nom de ces valeurs, et quel que pt tre le fondement individuel de la croyance, mme le banquier respectait la dontologie de son mtier. Les commerants qui ne respectaient pas les rgles taient peu nombreux. Ils taient considrs comme des voyous et mis  l’cart par leurs pairs. Aujourd’hui, c’est une banalit d’crire que l’thique (individuelle) ou la morale (collective) sont des vertus en voie de disparition pure et simple.


  Le veau d’or est la seule rfrence pour un grand nombre d’individus – surtout pour les financiers. L’argent pour l’argent est leur seule motivation. Le service rendu, la dimension sociale, le bien commun, la solidarit, l’intrt gnral sont des notions obsoltes. Ne parlons mme pas de l’honntet, encore moins de la compassion. L’argent n’a pas d’odeur. Il convient de faire de l’argent. Un point, c’est tout. Et d’ailleurs, tout le monde fait pareil. Et lorsqu’une action dite sociale est engage par une entreprise ou une banque, c’est en ralit pour promouvoir une image flatteuse et en tirer encore plus de profit (on l’a vu, dernirement, avec les thmes du dveloppement durable ou du financement de la rinsertion).


  On oublie alors que l’existence d’une entreprise et l’argent qu’elle gagne se justifient par un service rendu et par son utilit pour la communaut. Faire de l’argent pour l’argent, en revanche, constitue un gain illgitime qui s’apparente  une activit d’escrocs.


  Cette disparition de l’thique permet de donner bonne conscience aux grands dirigeants du systme, qui sont ainsi dculpabiliss et dbarrasss de questions mtaphysiques par trop encombrantes. Ils n’ont plus  s’en proccuper, si ce n’est pour les carter d’un revers de main. Ils peuvent ainsi, sans tat d’me, insuffler les mmes principes  leur arme de subalternes. Tout est mis en place psychologiquement pour que la machine infernale puisse tourner  plein rgime, en broyant le vulgum pecus et les malchanceux, afin de faire le maximum d’argent au dtriment de millions d’individus. Pour mettre au point cette mcanique bien rode, il suffisait de mettre en place le bon systme. La technologie moderne allait en fournir l’instrument.


  L’INFORMATIQUE


  L’informatique n’est pas la cause du changement, mais l’instrument qui a rendu possible l’volution du systme. Utilis sans thique, l’ordinateur est devenu la nouvelle machine  mentir,  tromper,  voler, bref  faire de l’argent pour l’argent. L’informatique a permis la mise en place d’une merveilleuse pompe  fric. Elle marche toute seule. Il suffit d’allumer les ordinateurs tous les matins pour assurer la recette.


  Le secteur bancaire est le seul secteur d’activit dans lequel l’informatique n’a pas amlior le sort du client, mais au contraire lui a rendu la vie plus difficile. Sans l’informatique, il serait impossible de tenir  jour autant de fichiers. De mme, il ne serait pas rentable de se livrer  cette pratique d’piciers que constituent les frais bancaires. Enfin, l’tude des habitudes de consommation – qui sert ensuite au service marketing – serait seulement empirique, bien imparfaite et beaucoup moins efficace. Autrement dit, sans l’informatique, l’humain aurait t prserv.


  L’informatique est donc un instrument qui, comme tout progrs technique, peut servir au bonheur de l’homme aussi bien qu’ son malheur, selon l’usage que l’on en fait. Au XVIe sicle, Rabelais avait dj compris que le progrs technique pouvait tre utilis de faon malfique. Il affirmait  juste titre: Science sans conscience n’est que ruine de l’me. Le monde bancaire, lui, a fait son choix. Le progrs technique a t mis au service de sa rapacit.


  


  Toutes ces causes se cumulent et s’entremlent. Les deux premires sont les consquences de l’volution des lois et des dcisions que les politiques choisissent et mettent en oeuvre. La troisime est le rsultat de la perte des valeurs qui fondent notre socit. La quatrime est l’instrument technologique qui permet l’volution actuelle de la banque. Ainsi, en additionnant les effets de la globalisation, de la drglementation, de l’absence de morale et de l’efficacit de l’informatique, le systme bancaire a cr une machine infernale qu’il va falloir trs vite apprendre  contrler. Car demain sera pire si rien ne vient s’opposer  cette drive.


  Cette apprciation a dj t exprime en 2005, bien avant la crise actuelle. Aujourd’hui, plus personne ne peut contester cette ralit.


  


  Rsumons-nous: voici les principaux rsultats des changements intervenus ces dernires annes.


  


  —Les taux d’intrt des prts ont baiss, surtout pour les prts immobiliers et les prts commerciaux. Pour les prts  la consommation, la baisse est moindre. Pour les dcouverts, les taux restent trs levs, surtout lorsqu’ils ne sont pas autoriss.


  


  —Les frais bancaires se sont gnraliss. Leur nombre augmente chaque anne. Une tude rcente, portant sur vingt-trois tablissements, recense cent quatre-vingts types de frais… De plus, leur montant augmente rgulirement, chaque anne, bien plus que l’inflation. La tendance (trs rcente) va vers une stabilisation; nous verrons pourquoi.


  


  —La distribution du crdit a dbouch, nous l’avons dit, sur le phnomne du surendettement, catastrophique au niveau social. Ce phnomne est en augmentation constante, ainsi qu’en tmoignent les dpts de dossiers devant les commissions: en 2003, 13,8% de dossiers de plus qu’en 2002 sur la mme priode.


  


  —On a assist  l’apparition et au dveloppement de fichiers bancaires tenus par la Banque de France et consultables par la totalit des tablissements financiers.


  


  —La multiplication des placements  risque proposs  tous les clients a entran une perte financire – proche de la ruine – pour beaucoup de clients, qu’ils fussent modestes ou fortuns.


  


  Ces nouveaux lments se sont progressivement immiscs dans les rapports client-banque. Dans l’esprit des banquiers, ils ont transform l’ensemble des clients en une source de profit illgitime quasi illimit. Seule une petite partie de la population, confortablement nantie et fort bien avertie de ces usages, profite du systme. Seule condition  remplir pour ces privilgis: ne jamais chuter, sous peine d’tre jet aux gmonies et de connatre le pnible sort du vulgum pecus.


  Consquences de l’volution


  N’ayant pas la prtention de raliser un ouvrage exhaustif sur le systme bancaire, je m’attacherai aux seules consquences qui touchent la majorit du public et qui affectent une immense majorit de clients. Il s’agit des frais bancaires, des fichiers, de la distribution de crdit et des moyens de paiement.


  L’association des frais bancaires et des fichiers fait de la banque une machine nuisible pour l’conomie. Je me place ici, en effet, sur le seul plan de l’conomie, en laissant volontairement l’aspect social de ct. Les catastrophes engendres par le systme sont si videntes que nul n’est besoin de s’tendre sur les consquences sociales. On en parle tous les jours dans les gazettes et les missions. Malheureusement, les abus bancaires sont abords par le biais du social alors que le sujet est minemment conomique.


  LES FRAIS BANCAIRES: UNE ARNAQUE INJUSTIFIE


  J’avoue qu’il me faut me contenir pour ne pas qualifier ce systme autrement, tant il est vicieux, malsain et pernicieux. L’apparition des frais bancaires est  rapprocher de la baisse des taux d’intrt. En effet, c’est la baisse des taux qui a donn naissance aux frais bancaires.


  


  En 1987, certains tablissements se sont lancs dans le crneau des frais bancaires. Tous les autres ont rapidement suivi. Selon le discours officiel, les banques facturaient simplement le cot de leurs services, comme n’importe quel commerant. On connat le refrain: les prix des biens et des services sont libres; faites jouer la concurrence… La thorie est perverse. Qui peut reprocher  un commerant de faire payer le juste prix de son service? Personne. Toujours selon le discours officiel, la concurrence entre commerants est l pour assurer la baisse des prix, en raison des gains de productivit. Sans la concurrence et les gains de productivit, de nombreux biens de consommation n’auraient jamais t  la porte du plus grand nombre. L’histoire conomique dmontre que le systme libral est globalement positif. Seulement voil, dans le domaine bancaire, l’application de ce principe s’est rvle catastrophique: les banques n’ont pas factur leurs services au juste cot, tout simplement parce que ce cot n’est pas rgul par la concurrence. Dans les autres secteurs de l’conomie, la concurrence fait profiter le consommateur des gains de productivit, en mettant le commerant et l’industriel dans l’obligation de ne pas tre plus chers que leur voisin, et mme d’essayer d’tre moins chers. Dans le secteur de la banque, je constate que la concurrence ne joue pas et que les gains de productivit ne bnficient pas au consommateur. Les banques ne se concurrencent pas sur le terrain des frais bancaires, et elles ne rpercutent pas les gains de productivit sur leurs frais. Non seulement, le nombre des oprations payantes s’est multipli, mais en plus, le prix de chaque opration ne cesse d’augmenter d’anne en anne (les chiffres le prouvent).


  La preuve en est la prise de position de la Commission europenne, qui s’est rcemment tonne de la situation en France: elle a nettement souponn les tablissements bancaires franais de s’tre entendus entre eux.


  


  En vrit, les frais bancaires sont devenus la nouvelle source de revenus des banques, en remplacement du revenu gnr par les taux d’intrt, qui sont aujourd’hui trop bas pour assurer la rmunration du banquier.


  Il me semble ncessaire de formuler autrement l’affirmation prcdente, car elle est d’une importance capitale.


  Si le lecteur veut comprendre le pourquoi de l’volution rcente, il doit avoir prsent  l’esprit ce chambardement: le revenu gnr par les taux d’intrt des crdits n’assure presque plus le chiffre d’affaires des banques. Le chiffre d’affaires des banques est assur, trs majoritairement, par les frais bancaires. Ce bouleversement s’est effectu sans tambour ni trompette. Il est le rsultat des rformes mises en oeuvre par les pouvoirs publics en matire de drglementation. Il est le rsultat du dsir des pouvoirs publics de voir les taux d’intrt baisser pour soutenir l’conomie sans pour autant subir d’inflation. Les banques, thoriquement indpendantes (elles sont commerantes), n’ont rien en ralit  refuser au ministre des Finances. L’tat veut une baisse des taux? Elles vont satisfaire sa demande.


  


  Ensuite, tout s’enchane. L’tat, par la loi de 1984, avait donn l’autorisation de faire payer les services bancaires, sans prciser desquels il s’agissait. Ds cette date, l’volution actuelle tait prvisible. Puisque cette possibilit existait, en effet, pourquoi ne pas la mettre en oeuvre? Restait  tester la raction des clients.


  Les clients subirent et ne ragirent pas, intriorisant leur colre. Les banques l’ont constat. La voie tait donc libre pour une progression rgulire et exponentielle des frais bancaires – attitude dpourvue de la moindre lgitimit conomique. Un vritable racket. Et ne comptons pas sur l’tat pour s’y opposer ou l’enrayer.


  L’tat, lui, n’a qu’un seul objectif: maintenir les taux d’intrt  de bas niveaux, ce qui est cens favoriser le dveloppement conomique. C’est vrai qu’aujourd’hui, ils sont bas. L’tat sait par ailleurs que le niveau actuel des taux d’intrt ne permet pas aux banques de gagner de l’argent. En consquence, il accepte de fermer les yeux sur le scandale des frais bancaires, qui sont ainsi devenus la principale ressource des banques.


  Sans nul doute, l’tat aurait autoris la facturation des chques si les associations de consommateurs n’avaient pas fait pression. La facturation des chques est en fait un faux problme: les banques ont contourn l’interdiction. On vous conseille souvent de faire jouer la concurrence pour vous protger. Pas un article, pas une mission radio ou tlvise sur le sujet qui ne se termine par: Faites jouer la concurrence! C’est de l’aveuglement (ou de la connivence). Ne comptez pas sur la concurrence. On voit bien, dans ce domaine, qu’elle ne joue pas. Ou plus exactement, qu’elle joue  l’envers. Les banques s’alignent les unes sur les autres. Et celles qui n’avaient pas encore os facturer les frais ont fini par s’y mettre. Peu  peu, celles qui ne facturaient pas certains types de frais ont commenc  le faire. Et celles qui avaient limit la facturation  certaines oprations ont vite rattrap leur retard. J’affirme – et le dmontrerai – que les frais bancaires ne sont pas le cot d’une opration individualise, dont la banque aurait chiffr le prix de revient, et auquel elle appliquerait une marge bnficiaire pour rmunrer sa prestation.


  Car en fait, la somme prleve par la banque est tout bonnement fantaisiste.


  Les services chargs de grer ces frais bancaires sont incapables de chiffrer le prix de revient opration par opration. J’en veux pour preuve ce coup de tlphone d’un ami de collge que j’avais perdu de vue. Il tait  Paris, au sige d’une grande banque, responsable du service des tarifs bancaires. Il me tlphonait  la suite d’une mission tlvise  laquelle j’avais particip pour m’affirmer  quel point j’avais raison. Il me prcisa combien il tait lui-mme horrifi par le systme et m’affirma que malgr les nombreuses rclamations faites aux agences, aucune n’tait capable de chiffrer le cot des oprations positives, d’o une tarification essentiellement ngative.


  


  Pour tre complet, sachez que les frais bancaires, censs rmunrer le prix des services, se divisent en deux tarifications: la tarification service et la tarification sanction. La tarification service rmunre un service rendu par la banque.  titre d’exemple, le prix de la mise  disposition d’une carte bleue. La tarification sanction, quant  elle, ddommage la banque du cot d’un dysfonctionnement: par exemple, les frais pour rejet de chques. En l’occurrence, c’est le refus de paiement, donc une absence de service, qui est ainsi factur. Cela ne constitue-t-il pas, plus exactement, une pnalit? Poser la question, c’est y rpondre. Quel commerant peut prlever des pnalits en se servant directement sur le compte du client?


  


  Le plus gros chiffre d’affaires gnr par les frais est celui du tarif sanction. Le refus de service est la plus grande source de rentabilit pour les banques.


  


  Nicolas a 19 ans. Il est client de la Socit Gnrale. Depuis quelques mois, il ne fait pas trop attention  ses dpenses. Il n’ouvre mme pas ses relevs de compte. Puis il reoit, par lettre recommande, l’ordre de restituer sa carte bancaire. Il va  la banque; l, son conseiller lui prsente une facture de 1550 euros de dcouvert  combler. Sur ce total, 800 euros sont des pnalits pour dpassement de dcouvert.


  Les banques ont intrt au dysfonctionnement des comptes, voire mme  l’organiser. Je vais maintenant vous dmontrer  quel point la pratique des frais bancaires est une arnaque, contraire  l’quit, contraire  une saine administration des banques, contraire  l’action sociale des pouvoirs publics. En rsum, c’est une arnaque nfaste  l’conomie nationale.


  La tarification bancaire se caractrise par quatre aspects principaux:


  


  —Les gains de productivit ne profitent jamais au consommateur.


  —La facturation est 19% plus cher pour les particuliers.


  —La facturation varie entre 458 euros et 1956 euros de l’heure.


  —Plus on est en difficult, plus on paye.


  —Le systme de facturation fait payer  tous les clients les erreurs des directions de banques.


  LES GAINS DE PRODUCTIVIT NE PROFITENT PAS AU CLIENT


  Les premiers frais bancaires apparaissent en 1985, au moment o les entreprises bancaires bnficient des gains de productivit dus  la gnralisation de l’informatique et de l’automatisation.


  Or, depuis les annes quatre-vingt, les gains de productivit n’ont cess de progresser. Mais paradoxalement, plus les gains de productivit augmentent, moins les prix baissent. Au contraire, ils sont en augmentation constante: le nombre d’oprations factures augmente et le cot de chacune d’elle progresse galement! Le systme bancaire fonctionne  l’inverse des rgles conomiques gnrales,  l’inverse des rgles de cette conomie de march si chre aux ultralibraux.


  


  La preuve par quelques chiffres: selon l’institut national de la consommation, depuis 1986, les tarifs ont plus que doubl: +129%. Augmentation bien suprieure  l’inflation. Sur 2003, l’augmentation des tarifs a t de 3,2  17%, alors que l’inflation tait de 2%.


  Et pourtant,  partir des annes 1980, les conomies de frais de fonctionnement ont t substantielles, avec le dpart des anciens personnels gnreusement pays. Les emplois ainsi librs ont t partiellement remplacs: en l’occurrence, par des jeunes qui ont t embauchs  des conditions salariales bien infrieures. Pour exemple, je citerai une agence bancaire qui est passe de treize  cinq employs  temps plein (avec un sixime  mi-temps). Le salaire du directeur d’agence n’est gure que de 2744 euros. Le chiffre d’affaires de l’agence est suprieur  celui de l’poque o elle employait treize salaris. Le chiffre d’affaires ne cesse de monter; les profits suivent la mme courbe. Le constat mane du directeur d’agence lui-mme. Qui dit moins de frais gnraux et chiffre d’affaires en hausse, dit plus de profits.


  


  Toutes les agences de ce groupe bancaire fonctionnent selon le mme modus operandi. Elles connaissent toutes le mme dveloppement. Les gains de productivit sont donc trs importants. Cette banque fait-elle des efforts en matire de tarification pour conserver ou accrotre sa clientle? Pas du tout. Au contraire! Chaque anne, les frais augmentent. Pourquoi baisserait-elle ses tarifs? Toutes ses concurrentes observent la mme tactique. La concurrence n’existe tout simplement pas pour les frais des oprations bancaires.


  Regardez les publicits. Aucune ne tente d’attirer le client en raison d’une tarification en baisse. Le client lui-mme ne fait pas d’effort. Un rcent sondage indiquait que 69% des Franais ne savent pas combien leur cote leur compte bancaire. Par contre, 83,8% d’entre eux sont en colre lorsqu’ils dcouvrent les prix des services bancaires.


  Ces constatations sont la preuve que la concurrence est totalement inoprante, sinon inexistante, dans le secteur bancaire. L’tat devrait donc intervenir. En effet, le libralisme conomique a pour rgulateur la concurrence. Et lorsqu’elle n’existe pas, l’autorit tatique a le devoir d’intervenir.


  LA FACTURATION EST FANTAISISTE: LES PARTICULIERS PAYENT 19% PLUS CHER QUE LES ENTREPRISES


  J’affirme que le cot des oprations est fantaisiste. Il ne repose sur aucune tude srieuse du prix de revient rel de l’opration augment du bnfice. Et pourtant, on vous affirme qu’on vous facture le prix de l’opration, c’est--dire le prix de revient plus le bnfice. Demandez donc  une banque comment elle a chiffr le prix de revient de telle ou telle opration: aucune ne sera capable de rpondre. La tarification est parfaitement farfelue. Elle ne correspond  aucun cot individualis.


  Consquences de l’volution


  Le cas le plus abusif est celui du compte dormant. Le compte ne fonctionne pas: il ne peut donc rien coter. Cependant, certains tablissements facturent des frais pour un compte qui ne fonctionne pas, tandis que d’autres facturent pour mouvements insuffisants! Vous avez bien lu: le compte ne fonctionne pas assez, cela ne rapporte pas assez au banquier. Le but est d’inciter le client  faire fonctionner son compte, pour permettre ensuite le prlvement d’autres frais.


  Une autre preuve: la mme opration est facture  un prix diffrent dans deux banques diffrentes d’gale importance. Est-ce qu’une de ces deux banques gre moins bien que l’autre?


  Encore un autre exemple: dans presque tous les tablissements, et pour une mme opration, la facturation est 19  20% plus chre pour un particulier que pour une entreprise. J’ai compar les tarifs 2003 de la Banque Populaire de la Cte d’Azur, du Crdit Lyonnais et de la Socit Gnrale. Ces trois banques appliquent cette rgle  l’ensemble de leurs services: le particulier paye 19  20% plus cher.


  


  Le tableau suivant est trs dmonstratif.


  


  BPCA-TARIF 2003


  
    
      	
        Oprations de banque

      

      	
        Particuliers

      

      	
        Entreprise

      

      	
        Pourcentage

      
    


    
      	
        Rejet prlvement interne

      

      	
        32,50€

      

      	
        27,25€

      

      	
        +19,00%

      
    


    
      	
        Avis  1/3 dtenteurs

      

      	
        162,96€

      

      	
        136,25€

      

      	
        +19,00%

      
    


    
      	
        Chque certifi

      

      	
        19,55€

      

      	
        16,35€

      

      	
        + 19,57%

      
    


    
      	
        Courrier A.R

      

      	
        7,52€

      

      	
        6,29€

      

      	
        +19,59%

      
    

  


  CRDIT LYONNAIS – TARIFS 2003


  
    
      	
        Oprations de banque

      

      	
        Particuliers

      

      	
        Entreprise

      

      	
        Pourcentage

      
    


    
      	
        Conservation d’un chquier  l’agence

      

      	
        7,80€

      

      	
        6,42€

      

      	
        17,69%

      
    


    
      	
        Chque de banque

      

      	
        13,00€

      

      	
        10,87€

      

      	
        19,59%

      
    


    
      	
        Chque sans provision

      

      	
        48,44€

      

      	
        40,50€

      

      	
        19,60%

      
    


    
      	
        Provision bloque

      

      	
        17,70€

      

      	
        14,80€

      

      	
        19,59%

      
    


    
      	
        Chque remis  l’encaissement revenu impay

      

      	
        13,79€

      

      	
        

      

      	
        

      
    


    
      	
        Chque mut

      

      	
        12,10€

      

      	
        10,12€

      

      	
        19,56%

      
    


    
      	
        Opposition carte

      

      	
        30,00€

      

      	
        25,08€

      

      	
        19,60%

      
    


    
      	
        Info Banque de France interdit de chquier

      

      	
        19,65€

      

      	
        16,43€

      

      	
        19,36%

      
    


    
      	
        Gestion compte interdit

      

      	
        46,00€

      

      	
        0

      

      	
        

      
    


    
      	
        A.T.D.

      

      	
        80,00€

      

      	
        66,89€

      

      	
        19,00%

      
    

  


  SOCIT GNRALE – TARIF 2003


  
    
      	
        Oprations de banque

      

      	
        Particuliers

      

      	
        Entreprise

      

      	
        Pourcentage

      
    


    
      	
        Chque de banque

      

      	
        12,40€

      

      	
        10,37€

      

      	
        19,57%

      
    


    
      	
        Chque mut

      

      	
        12,10€

      

      	
        0

      

      	
        

      
    


    
      	
        Chque impay

      

      	
        33,00€

      

      	
        27,59€

      

      	
        19,93%

      
    


    
      	
        Lettre injonction

      

      	
        18,90€

      

      	
        15,80€

      

      	
        19,62%

      
    


    
      	
        Constitution provision

      

      	
        18,90€

      

      	
        15,80€

      

      	
        19,62%

      
    


    
      	
        A.T.D

      

      	
        102,00€

      

      	
        85,28€

      

      	
        19,60%

      
    

  


  Pourquoi cette diffrence? Une opration ne peut pas tre plus chre selon qu’il s’agit d’un particulier ou d’une entreprise. Une orange vendue  un professionnel ne revient pas plus chre que celle vendue  un particulier. Toutes les banques agissent ainsi –  l’exception de celles du rseau mutualiste. Le Crdit Mutuel, par exemple, prsente une diffrence infime entre le cot particulier et le cot entreprise. Cette constatation dmontre que les frais prlevs ne dcoulent pas d’une tude de cot vritable. D’autres comportements dmontrent galement la fantaisie de la facturation. Par exemple, les banques facturent la fermeture d’un compte, mais pas son ouverture. Et pourtant, l’ouverture d’un compte prend bien plus de temps, et cote donc plus cher, que la clture (l’ouverture exige que l’employ consacre au moins une demi-heure  contrler les fichiers, l’identit du client,  recueillir la signature; puis tout doit tre entr dans l’informatique). Pour clturer le compte, au contraire, les formalits sont rduites au minimum.


  En fait, le cot factur aux clients pour la fermeture de leur compte est un cot dissuasif, pour dissuader d’abord et pnaliser ensuite celui qui veut quitter la banque. Et a marche: de nombreux clients se rsignent  cause de ce cot.


  Le cot des services est fantaisiste, mais la diffrence de prix entre particulier et entreprise peut toutefois s’expliquer. En fait, les occasions de prlvement sur un particulier sont plus rares. Au final, la ponction, au coup par coup, peut s’avrer suprieure, pour procurer un maximum de profit tout en restant supportable. Les entreprises, elles, ont plus de mouvements sur leur compte: il est possible d’imaginer davantage d’occasions de le ponctionner. Une application maximale du tarif risquerait de devenir insupportable pour l’entreprise et entranerait sa raction. La banque prlve donc moins cher, au coup par coup, mais plus souvent. Le tout tant, bien videmment, calcul de faon  faire le maximum de profit sans risque et sans rendre le systme insupportable.


  Ces constatations dmontrent que le systme est tudi (et bien tudi) pour soutirer le maximum d’argent  chacun dans la limite du supportable, sans qu’il y ait un lien avec le vritable cot de l’opration facture. Je suppose que chaque anne, la banque fait une prvision au sujet des recettes  atteindre. Et en fonction des prvisions, pour assurer les recettes, on augmente les cots et on cre d’autres occasions de facturation.


  


  En conclusion, prcisons que ce systme a t mis en place progressivement. Sa rentabilit s’est amliore (et s’amliore encore) d’anne en anne. De nouvelles ponctions voient le jour, subrepticement. Tout est en place pour capter le maximum de l’argent d’autrui, dans la limite du supportable, parce que les frais sont devenus la principale ressource des banques et que les intrts des prts ne rapportent presque plus.


  PLUS ON EST EN DIFFICULT, PLUS ON PAYE!


  Ce systme est catastrophique, car il frappe surtout les particuliers et les entreprises en difficult – ainsi que, bien sr, les plus pauvres. Ce sont les comptes de ces clients-l qui dysfonctionnent le plus. Ces derniers voient leurs difficults considrablement aggraves par les frais sanction – qui sont, parmi la panoplie des frais, les plus usites. Les clients  la sant financire florissante sont couts avec attention par le banquier, qui veut les conserver. L’ex-tourne des frais leur est rserve. Les autres sont vritablement massacrs. Ils le sont d’autant plus que la tarification sanction comporte toute une srie de frais, trs nombreux et trs chers. Ces clients n’osent pas protester, du fait de leur fragilit. Ils n’osent pas ragir, de peur de voir leur situation empirer. D’ailleurs, combien de fois ne voit-on pas des banques fermer le compte d’un client en difficult parce qu’il a os protester?


  Or, mme un RMIste doit avoir un compte, pour percevoir l’allocation. Peu importe que vous ayez t pendant quelque temps un bon client. Ds que vous aurez quelques difficults, comptez sur votre banquier pour les amplifier. C’est ce qu’a vcu Juliette.


  


  Juliette a un bon salaire, un loyer, trois enfants et un concubin. Le taux d’endettement est raisonnable pour le couple. Son concubin la quitte. Il lui laisse les crdits. Elle doit faire face seule. Elle rencontre trs vite de grandes difficults pour assumer rgulirement les chances… Elle commence  dprimer. Tout lui arrive en mme temps. Sa banque, quant  elle, lui a prlev 610 euros de frais sanction du 1er janvier au 15 avril 2007. Elle est rapidement mise en arrt maladie pour dpression ractionnelle. Ses revenus vont tre amputs. Elle n’a pas de complmentaire. Sa situation va devenir intenable. Ses ressources vont baisser, sa banque va enchaner les pnalits, elle ne pourra plus faire face aux chances des prts, du loyer, etc. Ses difficults vont malheureusement aller en empirant, car rien ne lui vitera les frais sanction de la banque. Le systme est ainsi conu: il s’acharne sur les plus faibles, les affaiblit encore et finalement les dtruit. Et pourtant Juliette a un mtier, dans un secteur o elle retrouvera rapidement un emploi. Mais, sans nul doute, elle subira pendant quelques mois encore l’horreur bancaire.


  Le mtier du banquier devrait consister  rpondre prsent au moment o le client est en difficult, pour examiner avec celui-ci comment il peut l’aider  passer un mauvais cap, aprs tude du dossier. Dans la pratique, le banquier moderne se conduit comme un bandit de grand chemin qui se jette sur l’individu affaibli pour le dpouiller de ses derniers oripeaux avant de l’abandonner sur le bord de la route. C’est d’autant plus intolrable que ce mode de fonctionnement est responsable de dpts de bilan qui pourraient tre vits. Plus grave encore: je viens de constater que les aides sociales servent, trs souvent,  payer les frais bancaires. En effet, lorsque le compte est dbiteur, toute somme qui entre est engloutie dans le dcouvert. Le client reste priv de ressources; alors, il n’est pas rare que l’assistance sociale fasse dbloquer une aide pour mettre le compte  jour. L’aide sociale profite alors  la banque!


  UNE FACTURATION ENTRE 458 ET 1956 EUROS DE L’HEURE


  Les frais sont supposs rmunrer le cot de toutes les oprations bancaires. Mais comment calculer le cot d’une opration si elle est entirement automatise, comme c’est le cas de nos jours? En matire de prestation de services, il est courant de considrer le cot horaire. Par exemple, le cot horaire d’un cabinet d’avocats. J’ai appliqu cette mthode aux frais de banque, puisque les frais sont censs rmunrer le temps que met l’employ de banque  grer une opration informatique. Ainsi, je constate que le travail de l’employ de banque est factur au client entre 458 et 1956 euros de l’heure selon l’opration. Quel professionnel, en France ou ailleurs, peut-il se permettre une facturation de services  un prix aussi dmesur? Et encore ne s’agit-il l que de tches d’employs subalternes, qui sont pays, eux, 23 euros de l’heure, charges comprises! Et chaque anne, les prix augmentent, rgulirement, tandis que la facturation continue de s’tendre  d’autres oprations qui, jusqu’alors, taient gratuites. Exemple: les retraits au guichet automatique, qui devraient tre gratuits, commencent  tre payants dans certains tablissements. Pourtant, ces guichets automatiques ont permis aux banques de raffecter une partie du personnel et d’en licencier une autre partie. Ils sont  l’origine de gains de productivit consquents, malgr leur cot de mise en place (comme pour tout investissement). Le client devrait donc bnficier de ces gains de productivit. C’est le contraire qui se passe.


  


  Sur le tableau qui suit, vous trouverez le cot horaire pratiqu pour quelques oprations, dont certaines sont totalement informatises. Ce cot est donn en euros et en francs.


  
    
      	
        Oprations de banque

      

      	
        Banque

      

      	
        Facturation unitaire (euros)

      

      	
        Temps de travail

      

      	
        Cot horaire (euros)

      

      	
        Cot horaire (francs)

      
    


    
      	
        Chque de banque

      

      	
        BPCA

      

      	
        19,55

      

      	
        3min

      

      	
        390

      

      	
        2558

      
    


    
      	
        Rejet du prlvement

      

      	
        CAIXA

      

      	
        16,00

      

      	
        1min

      

      	
        960

      

      	
        6300

      
    


    
      	
        Retrait d’espces sans chquier

      

      	
        S.G.

      

      	
        5,40

      

      	
        1min

      

      	
        325

      

      	
        2125

      
    


    
      	
        Rejet de chque

      

      	
        SG (avec lettre et rgularisation)

      

      	
        72

      

      	
        5min

      

      	
        852

      

      	
        5589

      
    


    
      	
        Frais d’cart

      

      	
        BPCA

      

      	
        9,78

      

      	
        Automatis

      

      	
        587

      

      	
        3850

      
    


    
      	
        Virement bancaire occasionnel avec RIB

      

      	
        SG

      

      	
        3,50

      

      	
        30 sec.

      

      	
        420

      

      	
        2755

      
    


    
      	
        Recherche de document de plus d’un an

      

      	
        SG

      

      	
        29,50

      

      	
        5min

      

      	
        318

      

      	
        2090

      
    


    
      	
        Relev trimestriel  la demande

      

      	
        Caixa

      

      	
        12

      

      	
        1min

      

      	
        720

      

      	
        4730

      
    

  


  Le cot horaire maximal de 1956 euros (12816 francs) que j’ai trouv lors de cette tude est celui de l’avis  tiers dtenteur, dnomm (en abrg) ATD, avec les lettres annexes d’information, pratiqu par la Banque Populaire de la Cte d’Azur. Je signale galement la Caixa, avec un cot horaire de 960 euros (ou 6300 francs) factur au client pour un rejet de prlvement (une opration totalement informatise).


  Par quel mode de calcul suis-je arriv  ces rsultats? J’ai cherch quelle pouvait tre la dure de chaque opration. Partant du cot factur et du temps pass par l’oprateur, j’ai, par une simple rgle de trois, obtenu le cot horaire.


  cot horaire = 60  CP  TO


  (CP: Cot de la prestation et TO: Temps de travail pour l’opration, en minutes)


  


  Ainsi, pour un ATD  la BPCA, sachant qu’une telle opration demande  l’employ de banque un temps moyen d’environ 5 minutes et que la BPCA prlve sur le compte un total de 163 euros (1068 francs), le cot horaire de l’employ est de 1956 euros (12816 francs).


  


  cot horaire = 60  163€  5 = 1956€


  


  Qui dit mieux?… C’est un bien triste record que voil.


  


  Il suffit de rpter le calcul  chaque opration, aprs avoir dfini le temps pass par l’employ sur chacune d’elles. Je prcise que le temps pass par opration n’a pas t dfini au hasard, mais grce aux informations et  la participation de plusieurs cadres de banque qui ont tous entre 25 et 35 ans de carrire derrire eux. Je sais par ailleurs que la question des frais bancaires n’a jamais t examine sous cet angle et de cette manire-l. Pourtant, cette approche tait ncessaire pour dmontrer la perversit du systme.


  On pourrait peut-tre poser la question de l’efficacit conomique du systme bancaire.  dfaut d’tre juste, le systme est-il au moins efficace?


  Mme pas: la rponse est non, et c’est pourquoi nous devons tout mettre en oeuvre pour le rformer.


  LES RAISONS DE S’OPPOSER


  Il y en a au moins trois. La principale est l’action ngative du systme bancaire sur l’conomie nationale. Les frais bancaires, en particulier, agissent ngativement sur l’conomie nationale pour trois raisons majeures.


  1)Les frais bancaires accentuent la baisse de pouvoir d’achat


  —Ils affaiblissent les faibles et les fragilisent jusqu’ l’exclusion conomique consacre par l’inscription pour des annes dans un des fichiers d’interdiction bancaire qui existent.


  —Ils agissent un peu comme le supplice chinois de la goutte d’eau qui tombe au milieu du front du supplici  intervalle rgulier jusqu’ ce qu’il devienne fou. Les gens qui luttent pour leur entreprise ou pour se maintenir  flot sont, peu  peu, uss psychologiquement par ces ponctions abruptes et arbitraires. Ils enragent devant l’impuissance o ils sont rduits. Ils finissent souvent par tout lcher. Ils iront alors renforcer la cohorte des dsocialiss, marginaliss, laisss-pour-compte…


  —Ces prlvements constituent autant d’argent en moins dont disposent les mnages pour consommer.


  Or, depuis plusieurs annes, notre conomie se trane de crise en crise, jusqu’ en arriver  cette crise dsastreuse dans laquelle nous venons  peine d’entrer.


  Les milliards prlevs chaque anne au titre des frais bancaires sont perdus pour l’conomie nationale et le chiffre d’affaires des entreprises, parce qu’ils sont, pour l’essentiel, prlevs sur des clients qui les auraient dpenss dans leur vie quotidienne (en consommation ou en investissements). Nos diffrents ministres des Finances se sont agits comme de beaux diables pour relancer la consommation, sans se rendre compte que les banques ponctionnaient  outrance les consommateurs et les privaient de ressources importantes. Ces prlvements sont d’autant plus levs que la crise conomique s’tend et que presque tous les clients prouvent des difficults de trsorerie. (Nous avons vu que ces frais touchent essentiellement les Franais en difficult.)


  2)La pratique des frais bancaires est profondment injuste et donc inacceptable


  La cration des frais – et leur perptuelle augmentation – a permis la baisse des taux d’intrt qui, d’une manire gnrale, ne gnrent dsormais plus suffisamment de bnfice pour le banquier. La baisse des taux, on l’a vu, est le rsultat de la pression de l’tat pour soutenir l’conomie sans inflation. Les taux ont pu baisser ds lors que les banques trouvaient une autre source de profit. Le basculement a pris du temps, mais il est patent. Il n’en reste pas moins que cette pratique est injuste: car avec les frais bancaires, nous payons tous pour financer l’enrichissement de quelques-uns – ou, si vous prfrez, nous payons les cadeaux que les tablissements financiers consentent  leurs bons clients.


  Je m’explique: lorsque votre voisin emprunte pour acqurir sa villa, lorsqu’un entrepreneur emprunte pour investir dans ses affaires, ils ne payent pas le juste prix du service rendu: l’argent leur est prt  un taux d’intrt insuffisant pour rmunrer la banque. Tout ou partie de ce manque  gagner est rpercut sur l’ensemble des autres clients par le biais des frais bancaires. Si vous tes en situation de trsorerie limite ou dj en difficult, votre situation sera aggrave sans hsitation par le systme. C’est alors que vous intresserez votre banquier, qui prlve surtout des frais sanction.


  En consquence, rien ne justifie que nous continuions  accepter de payer pour ceux qui s’enrichissent parce qu’ils en ont la possibilit. La situation est profondment injuste pour l’immense majorit des Franais. Nous devons refuser de payer  la place de ceux qui profitent d’un service. Personnellement,  titre d’exemple, j’ai rdig l’acte de vente d’un fonds de commerce dont l’acqureur bnficiait d’un prt de 1500000 euros  2,75%. Il a revendu son entreprise 2 ans plus tard, au prix de trois millions d’euros. Le bnficiaire de la plus-value (une plus-value d’un million et demi d’euros, tout de mme) n’a pas support le cot du service rendu. Qui a pay? L’ensemble des autres clients, par le biais des frais.


  3)Les frais bancaires permettent  la fois aux banquiers de ne pas remplir pleinement leur fonction et d’tre de mauvais gestionnaires – le tout impunment et sans aucun danger pour eux


  De mauvais gestionnaires? Je m’explique. Ces dernires annes, le Crdit Lyonnais a dfray la chronique; mais ce n’tait pas la seule banque  tre mal gre. La Lyonnaise de Banque et la Socit Marseillaise de Crdit ont elles aussi connu des pertes trs fortes. C’tait de la mauvaise gestion. Aujourd’hui, elles peuvent continuer  mal grer en toute quitude puisqu’il leur suffit d’augmenter les frais prlevs sur les comptes pour s’assurer leurs ressources et ponger leurs pertes.


  La crise dclenche fin 2008 dmontre  quel point le systme a mal gr les risques.


  Une anecdote a t rapporte par le magazine L’Entreprise,  l’occasion d’un article sur les frais bancaires. Un directeur d’agence s’tait confi  un journaliste – le rdacteur de l’article – et avait racont que sa haute hirarchie l’avait inform qu’elle programmait le prlvement sur tous les comptes des entreprises clientes de 275 euros par trimestre, pour la seule raison que le bilan de la banque ne serait pas assez bon en fin d’anne. La consigne tait de rembourser les clients qui le rclameraient, en particulier les bons clients. Il ajoutait que,  son grand tonnement, presque aucun client n’avait ragi.


  Puisqu’ils peuvent faire de l’argent sans risque et sans contrepartie, pourquoi voulez-vous qu’ils fassent  fond leur mtier de banquier? Le mtier d’picier marche si bien qu’il est prfrable de ne faire le vrai mtier de banquier qu’avec parcimonie et surtout sans prendre de risque. C’est ainsi que notre conomie est atone.


  Les banques n’avaient jamais eu  leur disposition autant d’argent. Regardez o cela les a menes: comme de pitres gestionnaires, aprs avoir encaiss des sommes indues et considrables, elles se retrouvent avoir besoin de l’argent des contribuables pour ne pas faire faillite!


  Ce sont toutes ces raisons qui font que le systme est inadmissible. Mais s’il perdure, c’est aussi la faute des clients qui ne ragissent pas.  l’origine, la mise en place de la tarification a t timide: mais l’absence de raction de la clientle a constitu un encouragement fantastique. J’ai assist  l’assemble gnrale de la Banque Populaire de la Cte d’Azur en 1986. Le PDG affirmait que la pratique des frais bancaires allait se dvelopper et qu’il tait fier d’en tre un prcurseur. Les autres banques, disait-il, hsitaient car elles craignaient la raction des clients. Nous, disait-il, nous avons constat qu’ils encaissaient le coup sans rien dire.


  LES FICHIERS


  L’existence des fichiers n’est pas nouvelle, mais leur gnralisation, elle, est rcente. Quant  leur institutionnalisation, elle date des annes 1990. La technologie informatique permet de constituer des fichiers trs performants. Elle permet d’tablir des statistiques en tout genre. Ce phnomne n’est pas sans risque. C’est pourquoi une loi, dite loi informatique et liberts, a t vote pour interdire la constitution de ces fichiers. Une organisation, la CNIL (Commission nationale de l’informatique et des liberts), est charge de veiller au respect de la loi. L’intention tait louable.


  Cependant, la loi autorise des exceptions. Bien entendu, le systme bancaire, par exception au principe, dispose de fichiers (tenus par la Banque de France). Hors ces fichiers officiels, les banques prives sont soumises aux rgles communes. En pratique, toutes les banques ont malgr tout un systme officieux de classement de leurs clients. Cela constitue en fait de vritables fichiers. Ils sont constitus  partir d’informations aussi diverses que, par exemple, les paiements par carte bancaire. Vous tes, par ce biais, espionn et class par votre banquier, bien sr  votre insu. Ce n’est pas le plus grave. Plus problmatiques sont les fichiers Banque de France, en raison de leurs effets. Schmatiquement, trois grandes catgories de fichiers sont tenus par la Banque de France: ceux relatifs aux entreprises, ceux relatifs au taux d’endettement des clients, et ceux relatifs aux incidents de paiement.


  Ceux relatifs aux entreprises constituent le FIBEN et la Centrale des bilans. Ils servent  tablir la cotation de l’entreprise  partir de toutes sortes d’informations collectes par divers moyens (y compris les articles de presse). Une mauvaise cotation peut valoir de srieux problmes  une entreprise. La cotation peut varier subitement et votre entreprise, perdre tout crdit.


  Dans la deuxime catgorie se trouvent le Fichier national des incidents de remboursement des crdits aux particuliers (FICP) et le service central des risques.


  Enfin, les tablissements financiers ont l’obligation de dclarer  la Banque de France les incidents de paiement caractriss. En fait, aprs trois chances impayes d’un crdit non professionnel, vous tes inscrit sur ce fichier; vous l’tes galement lorsque la commission de surendettement a vrifi une situation de surendettement.


  Un dbiteur bnficiaire d’un plan est galement inscrit au fichier pour la dure de son plan. La nouvelle loi du 1er aot 2003 prvoit une procdure de rtablissement personnel, avec effacement partiel ou total des dettes. Le bnficiaire sera inscrit sur le fichier pendant huit ans. Le service central des risques comprend les concours bancaires au-dessus d’un certain plafond, accords  des personnes morales ou physiques exerant une profession non salarie. Il y figure galement les arrirs de cotisations signals par l’URSSAF.


  La troisime catgorie (les fichiers relatifs aux incidents de paiement) concerne le Fichier central des chques (FCC), le Fichier national des chques irrguliers (FNCI), la Centralisation des retraits de cartes bancaires (CRCB) et la Centrale des incidents de paiement (CIP). Le CIP enregistre les incidents de paiement qui ne concernent ni les chques ni les cartes de crdit; en fait, les lettres de change et les billets  ordre. Vous sortirez du fichier lorsque vous aurez rgularis ou lorsque, par l’effet de la rglementation en vigueur, vous devrez tre retir. Trs souvent, d’ailleurs, les tablissements oublient de vous retirer du fichier. Et parfois, ils vous fichent de faon abusive.


  


  tre inscrit au fichier est toujours une sanction lourde de consquences. La justice sera  mme de vous en faire sortir dans les cas d’inscription abusive, mais seulement aprs plusieurs mois de procdure alors que quelques secondes ont t ncessaires pour vous y inscrire.


  Cette msaventure est arrive  Pierre, dont je vous ai racont l’histoire, qui a t fich par vengeance par le Crdit Lyonnais. La procdure lui aurait impos plusieurs mois d’attente pour en sortir.


  


  Les effets de ces fichiers sont catastrophiques pour l’conomie nationale. Une fois encore, volontairement, je me place sur ce plan, en occultant l’aspect humain. Ds lors que vous tes sur un fichier, aucune banque ne vous acceptera comme client: vous n’aurez plus aucun accs au crdit, mme si vous disposez des moyens de procder  une restructuration financire permettant justement de solder vos dettes et de prendre un nouveau dpart sur de bonnes bases.


  Plus grave: si vous tes mari, fich de votre seul fait, votre conjoint, bien que disposant d’une situation normale, a toutes les chances de se voir refuser tout accs au crdit. Si, aprs une priode difficile, vous retrouvez une bonne activit et un bon revenu qui vous permettraient d’emprunter (pour en finir plus rapidement avec un plan de surendettement, par exemple), cela vous sera quand mme refus; et vous devrez boire le calice jusqu’ la lie.


  Si quelques amis vous intgrent dans une socit pour prendre part  un projet qui puisse vous permettre de vous relancer, ladite socit se verra refuser tout financement. L’inscription sur un fichier est une exclusion conomique grave, qui frappe non seulement l’intress, mais galement son entourage. Quelques histoires vcues valent mieux que de longs dveloppements.


  


  Jean tait artisan dans le btiment lorsqu’clata la guerre du Golfe et, quelques semaines plus tard, la crise de l’immobilier. Si certains l’ont oubli aujourd’hui, les professionnels du secteur se souviennent  quel point la casse a t grande.


  Jean fut de ceux qui dposrent le bilan de leur socit: pour lui, liquidation immdiate sans phase intermdiaire. Il perdit subitement toute source de revenus. Avant de choisir cette solution radicale, Jean avait consenti  tous les efforts. Il tait financirement exsangue. Pour subsister et rester assur social, il s’tait rsign  dposer une demande de RMI.


  Son malheur ne s’est pas limit pas  la perte de son entreprise. Au temps des vaches grasses, il avait acquis avec son pouse une maison pour loger sa famille. Pas une grande et belle villa, non: une simple maison jumele dans un lotissement. Il arrivait aux deux tiers du tableau d’amortissement. Ne pouvant plus faire face aux chances, accul par sa banque (qui oublia trs vite quel bon client il avait t pendant plusieurs annes), il vendit sa maison, la mort dans l’me. Le prix de vente fut insuffisant pour solder la crance de la banque – d’autant que cette crance tait gonfle par les consquences de la dchance du terme. Intrts majors, pnalits de retard, frais divers se sont ajouts. La consquence fut l’inscription de Jean au FICP, avec les consquences que je vais vous raconter.


  Jean est alors g de 45 ans; abattu, certes – touch mais pas coul. Sa famille ne s’est pas disloque, comme c’est souvent le cas dans ce genre de circonstances. Et la chance va lui sourire  nouveau.


  Alors que la crise bat son plein, il dcouvre une possibilit d’activit rentable. Les relations qu’il a gardes dans le btiment, non seulement lui donnent une bonne ide, mais vont l’introduire auprs d’une clientle  fort pouvoir d’achat. Il cre alors une socit de famille pour installer des salles de bains de luxe (avec baignoire balno, sauna et autres accessoires).


  Aujourd’hui, c’est presque courant. Quinze ans plus tt, cette mode tait moins vidente. Jean a des commandes. Le renouveau conomique est l. Mais il va se heurter  un obstacle inattendu. Il a t inscrit au fichier FICP par son ancien banquier, le Crdit Agricole,  cause de la crance rsiduelle concernant le logement vendu. De ce fait, son nouveau banquier ne veut accorder aucun dcouvert  sa socit, ni a fortiori aucun financement. De plus, Jean a dpos le bilan d’une socit cinq ans plus tt. Il est inscrit au FIBEN. Dans un premier temps, il pense rgler rapidement le problme en raison de sa nouvelle activit et des revenus qui sont dj au rendez-vous. Il entre en relation avec le Crdit Agricole, propose de convenir d’un plan d’apurement et demande paralllement sa sortie du fichier. Mais  sa grande surprise, il se heurte  un refus net et catgorique. La banque ne le sortira du fichier que s’il solde la crance. Et pour solder la crance, il est ncessaire qu’on lui accorde un rglement chelonn ou, pourquoi pas, un crdit amortissable.


  Ce refus a des consquences, mme pour son crancier: son activit ne peut prendre l’ampleur qu’elle mriterait pourtant. Jean ne peut donc pas apurer sa dette. Le Crdit Agricole se pnalise lui-mme.


  Quant  la BNP, sa nouvelle banque, elle maintient sa position: tant que Jean est sur le fichier, rien n’est possible – bien qu’elle soit convaincue de la rentabilit de sa nouvelle affaire. L’une des solutions serait de se retirer, lui et son pouse, de la socit, mais il n’y aurait plus alors de socit de famille. Cela occasionnerait galement des frais supplmentaires. Il faudrait ensuite trouver des partenaires de confiance.


  Tant bien que mal, Jean va poursuivre son activit. Il va galrer. Il va combiner pour ne pas offrir de prise aux huissiers. Cela ncessite une grande partie de revenus clandestins. La collectivit va y perdre, car Jean ne contribuera pas  l’impt autant qu’il aurait pu le faire tout en rglant ses dettes. Dans d’autres cas, non seulement les intresss ne contribuent pas mais, en plus, ils peroivent des aides et constituent ainsi une charge anormale pour la collectivit. Ils ont en quelque sorte une quasi-obligation de se marginaliser.


  Voil o conduit un tel systme. C’est pourquoi je considre qu’il est nfaste, parce que contraire  l’intrt conomique de la nation.


  


  Je pourrais galement citer le cas de Paul, Jacques, Jeanne et d’autres encore… Ils sont des centaines de milliers, voire deux ou trois millions d’individus, inscrits sur des fichiers,  tort ou  raison, aprs un accident de parcours d  un divorce,  un licenciement ou  un ala imprvisible. Alors qu’ils se battent pour retrouver un revenu normal, ils resteront striliss conomiquement et maintenus artificiellement dans d’absurdes difficults financires. Par exemple, nombreux sont ceux qui ont besoin de changer de vhicule pour justement aller travailler. Ils ont  la fois les moyens de payer leurs dettes – pour peu qu’on leur accorde des dlais – et de remplacer leur vhicule en fin de vie. Mais ils ne pourront jamais financer cet achat. Cela reprsente une perte pour l’industrie automobile, pour les vendeurs, pour le concessionnaire. C’est un blocage de la consommation.


  Grard est propritaire, avec son pouse, d’une villa d’une valeur de 450000 euros. Aujourd’hui, avec la crise immobilire, son bien mettra plus de temps  se vendre. Grard est un type sympathique et dynamique. Il est commerant itinrant sur les marchs et les foires. Il a pratiquement construit sa maison de ses mains. Pour accder  la proprit, il a commis une erreur banale: il n’a pas suffisamment emprunt, et il a tir sur sa trsorerie pour financer une partie des travaux. Il s’est surendett de manire malsaine: crdits  la consommation, dcouverts autoriss non respects. videmment, il est tomb dans la spirale des frais bancaires ruineux: plus de 10000 euros en 18 mois. Le plus grave sera la dchance du terme sur un crdit personnel, qui entrane son inscription sur le FICP. Aussi, lorsqu’il essaie de restructurer sa dette de 100000 euros avec une maison en garantie de 450000 euros, toutes les portes se ferment: il est fich! Ses revenus ne sont mme pas pris en considration: il ne peut tout simplement pas emprunter. Ses problmes s’aggravent, des poursuites sont engages. Il n’a ds lors plus d’autre solution que celle de vendre sa maison. Comment s’tonner, aprs a, que l’conomie soit atone?


  


  Le lecteur aura compris que mon propos n’est pas de dfendre l’endettement  tout va, ni de dfendre ceux qui ne remboursent jamais leurs dettes. Il est de dmontrer que ce systme, qui empche les individus de se refaire, est absurde. Ce dispositif de fichiers protge-t-il au moins les clients ou/et les entreprises financires? Mme pas. C’est le comble: personne n’est protg. Tout le monde y perd: le crancier ne recouvre pas ses crances, tandis que le dbiteur est frapp de bannissement conomique – comme autrefois, dans des temps trs anciens, o l’on pouvait tre condamn  l’exil et banni de son pays.


  


  Cet univers est kafkaen et ubuesque  la fois.


  Cette conclusion est une bonne transition pour le chapitre suivant, consacr au surendettement. Auparavant, je vais vous donner connaissance de quelques chiffres (dont la source est la Banque de France). Ils vous donneront une ide de l’ampleur du dsastre.


  En 2000, 5621120 comptes taient inscrits au FNCI pour interdiction d’mettre des chques.


  En 2003, en raison de la rforme de 2001 qui a ramen l’inscription maximale de 10 ans  5 ans, ce nombre baissa  4954094 comptes inscrits. Autrement, nonobstant la rforme, le nombre d’inscrits augmente d’anne en anne, sauf pour 2001 (anne de la rforme). L’augmentation entre 2002 et 2003 a t de 1,64%.


  Au 31 dcembre 2002, le nombre de dossiers recenss au FCC tait de 2524680. Au 31 dcembre 2003, il tait de 2588980.


   ces millions d’individus s’ajoutent ceux figurant sur le FICP. En 2003, au titre d’chances impayes et du surendettement, 2057390 personnes taient inscrites. Vous pouvez facilement calculer le nombre total de personnes exclues de la vie conomique  cause de leur prsence sur ces fameux fichiers Banque de France.


  LE SURENDETTEMENT ET LA POLITIQUE DU CRDIT


  Le mot surendettement voque pour le public un recours excessif aux prts par des particuliers souvent irresponsables et parfois malchanceux.


  Pour moi, le surendettement est un phnomne plus gnral, qui dcoule directement de la rforme initie en 1985 portant sur le dsencadrement du crdit.  la suite de cette rforme, les organismes financiers se sont prcipits pour placer tous les prts possibles, sans retenue et sans respect des principes de base.


  Cette attitude a t encourage par l’tat qui s’est bien gard de mettre en place les instruments propres  responsabiliser les professionnels de la finance. N’oubliez pas que Mitterrand avait t lu en 1981 et que rapidement la France avait sombr dans une crise conomique grave.


  La reprise conomique s’est produite en 1986. L’conomie a t alors dope par une folle politique du crdit. D’o l’apparition du surendettement, qui a ncessit une intervention de l’tat par une loi applicable ds le 1er mars 1990. Les dgts ont t quasi immdiats. Trois ans seulement se sont couls entre le dsencadrement du crdit et l’apparition du phnomne de surendettement.


  Dans ce chapitre, nous allons d’abord examiner le surendettement priv avant d’apprhender le surendettement professionnel.


  


  Non, le surendettement priv n’est pas le fruit de l’irresponsabilit rdhibitoire des consommateurs. Il est d’abord la consquence de l’volution de la lgislation et de la complicit des pouvoirs publics. Il est le rsultat du dsencadrement du crdit et du refus (ou de l’incapacit) des pouvoirs publics  prendre de vraies mesures de responsabilisation des tablissements bancaires et de crdit.


  J’limine immdiatement le surendettement de ceux qui ont sciemment profit de la situation. En 38 ans d’exprience, je n’ai vu que deux cas qui pouvaient entrer dans cette catgorie. Et encore: sur ces deux cas, un seul tait vraiment concern; l’autre, malgr les apparences, ne l’tait pas rellement.


  


  Dans le premier cas, j’ai accueilli un surendett ayant une liste impressionnante de prts. D’entre, il me prcisa qu’il ne pensait pas pouvoir bnficier de la loi. Effectivement, il avait accumul tellement de prts qu’il tait difficile de le juger de bonne foi. Qu’est-il devenu? Tout va probablement trs bien pour lui, tant il est vrai que ce genre d’individu sait se sortir de situations qui seraient pourtant dsespres pour d’autres. Visiblement, il lui importait peu de trouver une solution. Son endettement avait t contract tout  fait consciemment, et les questions qu’il me posait taient sans conviction. Il s’attendait  ma rponse mais tentait nanmoins sa chance.


  Tout autre tait le cas de Paul, qui avait contract trente-deux prts  la consommation en six mois pour un capital total de 278982 euros. Le total des chances mensuelles tait de 6098 euros alors que son salaire tait de 1677 euros.


  Lui s’tait endett pour l’amour d’une femme qu’il dsirait pouser. Elle lui avait fait croire qu’elle tait tenue par un homme du milieu qui l’obligeait  se prostituer. Pour tre libre, elle devait payer une amende. Lui tait tomb dans le panneau: il emprunta, emprunta encore. Une partie des sommes tait remise  la belle, une autre partie servait  payer les chances.


  Elle lui avait promis que son pre – qui rentrait quelques mois plus tard de Nouvelle-Caldonie o il avait acquis une petite fortune – rembourserait intgralement l’argent avanc. Le pre rentra, mais refusa de rembourser. Habitu aux frasques de sa fille, il renona  couvrir la somme, qui en plus tait trs leve. En fait, la garce tait en combine avec un amant tout aussi malhonnte, et tous deux avaient ainsi plum ce pauvre Paul.


  L’histoire est vraie bien qu’ peine croyable. Paul s’en est sorti sans trop de mal, sans avoir recours  la loi sur le surendettement. Tant mieux: la commission aurait peut-tre refus ce dossier pour mauvaise foi, alors qu’il s’agissait simplement de navet.


  


  Hormis des cas de ce genre – extrmement rares –, le surendettement concerne des particuliers honntes et pas spcialement du genre cigale.


  On a plutt affaire  des mnages  faibles revenus, qui, pour finir le mois, s’endettent avec des cartes de crdit. En valeur absolue, ce surendettement est trs relatif, mais pour ces petits revenus, il est insurmontable sans aide extrieure. Il est aggrav par l’avalanche de frais auxquels ils doivent faire face: frais de banque, pnalits des maisons de crdit, frais d’huissier, etc. La situation devient vite intenable. Parmi ces mnages  faibles revenus, on trouve beaucoup de fonctionnaires de base dont les traitements ne permettent pas de vivre dcemment. Les taux d’intrt de leurs crdits frisent rgulirement le taux d’usure.


  


  Une majorit de surendetts sont des couples ou des individus qui ont un emploi sr ou de bons revenus – car, c’est bien connu, on prte surtout aux riches. Ils sont les cibles privilgies des banques qui les attirent avec des taux d’intrt bas. Ces clients ont un potentiel d’endettement intressant. Ils peuvent accder aux prts immobiliers et aux prts  la consommation. Le surendettement commence souvent par l’achat de la rsidence principale.


  Lorsqu’ils empruntent, obligation leur est faite d’ouvrir un compte. Le pige se referme ainsi sur eux. Certes, ils ont des taux d’intrt attractifs, mais les frais prlevs sur le compte compensent largement ces taux. Et si par malheur le compte dysfonctionne, alors l’affaire devient d’une rentabilit sans gal pour la banque, le temps que a dure. De surcrot, ils sont prisonniers de la banque, surtout si on les a obligs  domicilier leurs revenus.


  Puisqu’ils ont de bons revenus, pourrait-on croire, ils devraient tre  l’abri. Que nenni. La caractristique de ces clients est qu’ils empruntent  l’extrme limite de leurs possibilits pour acheter un bien immobilier qui, trs souvent, ncessite encore des frais pour tre habitable. Il manque la clture, ou les tapisseries, ou la cuisine, ou des meubles…


  Alors, il faut encore emprunter. Les fins de mois sont trs difficiles. Ils supportent quelques mois, deux ans maximum. Au bout des deux ans, soit ils vendent – ce sont les plus souples psychologiquement – soit ils tentent de rsister; alors c’est la banque qui les fait vendre, sans que bien souvent ils puissent viter le conflit, le divorce ou d’autres rjouissances.


  Outre qu’ils ont achet un bien qui ncessite encore des investissements, ils ont aussi ignor les charges de coproprits et les impts. Les taux d’intrt bas ont pour consquence de doper le march immobilier. Les prix montent tellement que le bnfice des taux d’intrt bas est largement compens par l’augmentation formidable du prix de l’immobilier. La somme emprunte est suprieure, les taux d’intrt ont donc des effets de dopage totalement nfastes.


  


  Et le banquier, l-dedans? Lui, il a oubli d’entrer dans le dtail. Il a mme, dans le pire des cas, conseill – oralement, bien sr – de ne pas prendre en considration tous les paramtres. Pourquoi? Parce qu’il est un employ de banque soumis  des objectifs commerciaux qui doivent tre imprativement raliss, faute de quoi il gagnera moins et finira par tre dplac ou remerci. Volontairement, il ne rpond pas aux devoirs de sa charge – qui l’oblige normalement  dconseiller un endettement au-del d’un seuil bien connu et qui devrait mme l’obliger  le refuser. De la sorte, il ralise plusieurs objectifs: une ouverture de compte, un ou plusieurs crdits, une vente de carte bancaire, une vente d’assurance. Le scoring est trop bon pour s’en priver.


  Quant  la Justice, elle sanctionne ce genre de faute de faon tellement exceptionnelle que son attitude tmoigne d’une mconnaissance totale de la vie conomique. Mais nous en reparlerons dans un autre chapitre.


  On trouve aussi des cas plus graves, qui voient des clients emprunter pour investir dans des affaires (rachat ou cration) et, en mme temps, dans l’achat d’un logement. Les banquiers n’y voient pas d’inconvnient. S’il est vrai que quelques cas ne sont pas critiquables, la majorit d’entre eux prsente des risques anormaux, sur lesquels les banquiers ferment pourtant les yeux. Toujours la politique des objectifs.


  Ce double investissement simultan (ou quasiment simultan) est admissible dans le cas d’un rachat d’entreprise qui gnre de bons rsultats. Il peut tre envisag que les bons rsultats seront maintenus, voire amliors. Les crdits seront alors bien supports.  l’inverse, lorsqu’il s’agit de la cration d’une entreprise base sur un prvisionnel, le risque d’chec est considrablement accru. Chacun sait qu’un prvisionnel, mme bien fait, est un pari qui ne s’appuie sur aucune certitude. Il est mme bien connu que la plupart des prvisionnels sont tout  fait chimriques.


  Tous les surendettements ont des points communs.  l’origine, on s’endette pour financer un projet ou pour faire face  une obligation vitale. Mais l’endettement est toujours plus ou moins lgrement suprieur aux capacits de l’emprunteur. Aprs quelques mois, les difficults de remboursement s’amplifient  cause des frais bancaires,  cause galement des alas de la vie. Alors, pour rattraper des chances, on emprunte encore et encore. Les sommes empruntes servent  mettre les comptes  jour,  payer les chances en retard. La spirale est enclenche. Le surendett profite rarement de ses emprunts successifs.


  


  Qui est le plus fautif: l’emprunteur ou le prteur?


  L’emprunteur a bien sr une part de responsabilit. Mais une part seulement. La plus grande part pse sur la socit – les institutions, l’idologie dominante, les mentalits – qui pousse au crdit pour permettre  la machine conomique de tourner.


  Les pouvoirs publics et les hommes politiques ne sont pas innocents. N’est-ce pas notre ministre des Finances qui proclamait rcemment que les Franais taient peu endetts en comparaison d’autres pays d’Europe? N’est-ce pas ce ministre des Finances qui vient de crer une dduction fiscale pour inciter les Franais  emprunter?


  Les socits de crdit et les banques vendent des petits crdits comme d’autres vendent des produits de consommation courante, car elles pratiquent sur ces emprunts des taux d’intrt levs.


  Force est de constater que, bien souvent, les employs de banque ne respectent pas les usages de leur profession afin de raliser les objectifs dfinis par les directions des banques. Et pourtant elles publient, elles-mmes, ces usages et ces rgles sur leurs sites Internet.


  Combien de fois ai-je vu le banquier recommander  un client d’acheter un bien  crdit et de placer l’argent dont il disposait? Et cela, comme toujours, pour atteindre les objectifs de la banque.


  Le prteur est, pour moi, le principal responsable. Il agit, dans de nombreux cas, selon le schma dcrit prcdemment, en toute connaissance de cause. Comment pourrait-on rendre l’emprunteur seul responsable, alors qu’il est si souvent dsinform et conditionn par la publicit, les mdias et les professionnels?


  Face  ce surendettement en constante expansion, l’tat ne prend pas ses responsabilits. Sa seule rponse a t la loi dite de surendettement, qui va maintenant jusqu’ la possibilit d’effacer les dettes. Le bnfice de cette loi se paye par la mise au fichier pendant 8 ans. Huit ans de bannissement conomique.


  


  Quelques chiffres:


  


  —En 2002, 145236 dossiers ont t dposs.


  —En 2003, 165478 dossiers ont t dposs.


  —Depuis 1990, le nombre de dossiers est en augmentation constante.


  LA DSHUMANISATION DES RAPPORTS


  Parmi les volutions importantes de ces dernires annes se trouvent les moyens de paiement et les modes de circulation des flux montaires. L’informatique a permis une forme de dmontisation, de dmatrialisation des flux financiers.


  Autrefois, un client devait se rendre  sa banque pour dposer ses liquidits et ses chques ou pour retirer de l’argent. Aujourd’hui, il est certes toujours ncessaire de se rendre  sa banque, mais de manire beaucoup moins frquente. L’essentiel des paiements est effectu par carte bancaire. Pour la premire fois, ce mode de paiement a dpass le paiement par chque.


  La carte bancaire permet mme des rglements  distance pour des achats chez les commerants dots d’une drogation de la part du GIE (Groupement d’intrt conomique) grant la carte bancaire. Bon nombre d’autres rglements s’effectuent par virement, par prlvement ou par TIP. Les retraits d’argent sont effectus, pour l’essentiel, au guichet automatique.


  Toutes ces modifications se traduisent par des gains de productivit pour la banque, en raison des conomies ralises sur les masses salariales. Ces conomies sont phnomnales. L’automatisation atteint ainsi son but premier. La face cache en est la dshumanisation presque totale de la relation client-banque, qui a pour but, implicitement, de faire travailler l’ensemble du personnel de la banque  la commercialisation des produits. Dans la plupart des rseaux, il a mme t cr une plateforme tlphonique, qui prend des rendez-vous pour chaque employ – lequel n’est plus matre de son planning. Qui plus est, le client profite-t-il de ces progrs, en termes de cot ou en termes de scurit? La rponse est non. Au contraire: on a constat ces dernires annes la gnralisation des frais et l’augmentation constante de chacun d’entre eux. J’en ai suffisamment parl. Quant  la scurit, seuls les nafs (ou les gens dsinforms) peuvent encore y croire.


  Le plus rvoltant, dans ce domaine, c’est l’absence de protection du client, qui est ainsi livr  l’arbitraire du banquier. Aucune loi, aucun rglement ne met  la charge du banquier une prsomption de responsabilit en cas de dysfonctionnement des nouveaux modes de relation qu’il impose  ses clients.


  


  La diffrence est grande entre les ralits du quotidien et la thorie professe par les services de communication. Le discours lnifiant des services de communication est volontiers relay par une majorit de mdias, qui ne consentent  voquer les dysfonctionnements que comme des exceptions statistiquement acceptables.


  Mon propos consistera d’abord  vous montrer que ces exceptions sont plus nombreuses qu’on ne le croit, et ensuite que, lorsque vous serez concern par l’une d’entre elles, vous risquez fort de vous retrouver dmuni.  cet gard, quelques exemples vaudront mieux qu’une longue dissertation.


  De plus en plus frquemment, le client se trouve en face d’automates pour ses oprations bancaires (surtout pour les dpts de chques et de liquidits). On vous expliquera que l’automate est au point, qu’il est fiable. Cette affirmation est exacte – mais a n’empche pas que l’appareil, parfois, dysfonctionne. En cas de dpt de chque, il y rarement problme (et encore faudrait-il approfondir certaines situations). En cas de dpt d’espces, par contre, l’affaire est tout autre. En voici deux exemples. Le premier a eu lieu dans la Loire, l’autre  Nice. Les deux concernent le Crdit Mutuel.


  Monique est commerante dans une petite ville de la Loire. Voici deux ans, elle se rend  son agence bancaire pour dposer une somme en espces de 1000 euros, qui constitue la recette de deux jours de son bar. Elle est accompagne d’une amie.


  


  Elle dpose dans l’automate l’enveloppe avec le ticket prvu  cet effet. Immdiatement, elle s’aperoit qu’elle vient de commettre une erreur: elle s’est trompe de fente. Elle entre dans l’agence aussitt pour signaler l’erreur  l’employe, qui la rassure: on vrifiera lors de l’ouverture de l’automate.


  Quelques jours plus tard, elle s’enquiert du sort rserv  son dpt. Elle apprend avec surprise qu’il n’a pas t valid. L’argent a disparu. Malgr le tmoignage de l’amie de Monique, la banque refuse toute rparation. Depuis deux ans, Monique multiplie les dmarches et les lettres recommandes, en vain. Elle vient de saisir le tribunal d’instance, qui a rejet sa demande. La banque rsiste toujours. Quel sera le rsultat? Oui, elle a commis une erreur de manipulation; mais l’employe, dont la banque est responsable, a faut par ngligence en s’abstenant d’une recherche immdiate. On peut par ailleurs supposer que l’argent n’a pas t perdu pour tout le monde.


  Que dit la loi? Rien.


  Un an plus tard, Antoine se rend  Nice et glisse 500 euros dans un automate du Crdit Mutuel. Pas de chance: l’appareil dysfonctionne. Le ticket destin  tre plac dans l’enveloppe est mis, mais ne porte pas l’enregistrement de la somme. Antoine l’insre quand mme dans l’enveloppe, puis un deuxime ticket est mis sans qu’Antoine vrifie les mentions qu’il porte. L’enveloppe est alors glisse dans l’automate (par la bonne fente, cette fois).


  Quelques jours plus tard, Antoine est tonn de ne pas voir la somme figurer sur son compte. Il proteste, en vain. Il a perdu ses 500 euros. Quelqu’un d’autre en a profit. Lui n’a aucun autre lment que sa bonne foi. Selon que vous serez puissant ou misrable, le banquier vous indemnisera ou non  la suite des dysfonctionnements que vous aurez rencontrs.


  D’vidence, en effet, un dysfonctionnement est plus pnalisant pour le client modeste que pour le client fortun.


  


  En ce qui concerne ces fameux automates, un ancien directeur d’agence, en retraite depuis peu, me racontait qu’ son poque, toutes les semaines, une certaine somme d’argent tait retrouve dans les automates en raison de pannes. Cet argent tait restitu aux clients victimes de ces pannes. Certains d’entre eux rclamaient, bien sr, mais beaucoup d’autres ne se prsentaient mme pas. Probablement parce que les sommes taient modestes, ou parce qu’il s’agissait de clients de passage.


  Les employs de l’agence disposaient ensuite de cet argent non rclam pour s’offrir un repas de groupe. Ces quelques faits rels (et ceux qui vont suivre) corroborent l’ide que les banques n’ont aucune considration pour le client. Seule leur publicit tend  faire croire que chaque client revt une importance spcifique  leurs yeux. Elles jouent sur le nombre: elles misent sur la quantit, et se fichent totalement des individus. Leur communication s’apparente  de la publicit mensongre. Pour maximiser leurs profits, elles prfrent conserver (ou mettre en oeuvre) des systmes qui leur permettent de gagner beaucoup d’argent quand bien mme ils occasionnent des pertes  quelques clients. De plus, indemniser ponctuellement les pertes des clients cote moins cher que mettre en place des systmes plus fiables mais coteux – d’autant plus qu’un faible pourcentage de clients est indemnis. Enfin, les pertes sont intgres et refactures  l’ensemble de la clientle.


  


  Je vous ai parl des rats des automates; je continuerai par les autorisations de prlvement. Dans ce domaine, toutes les fraudes sont possibles. La seule diffrence se trouve dans le fait qu’un prlvement laisse une trace comptable.


  Savez-vous qu’aucune banque ne dispose, dans les dossiers de ses clients, de l’ordre de virement sign par celui-ci? Cela signifie que les banques ne contrlent pas les ordres de virement. Cela explique aussi les prlvements abusifs. En cas de rclamation, elles vont d’abord faire la sourde oreille; elles ne rembourseront que si le client insiste vraiment, mais nombreux sont ceux qui se dcouragent.


  Ainsi, en cette matire, la scurit n’est pas plus la priorit qu’en matire de chque. Depuis longtemps, on sait que les banques ne contrlent plus les signatures des chques en dessous d’un certain montant.


  La plus grande mystification, cela dit, reste la carte bancaire que les banquiers prtendent totalement scurise. Cette lgende a t bien dfendue pendant des annes; elle est srieusement lzarde aujourd’hui, et les lzardes deviennent des fissures qui commencent  menacer tout l’difice. De plus en plus souvent, les mdias se font l’cho de diffrents cas de fraude. Le GIE carte bancaire et les banques prtendent que a ira mieux demain, aprs-demain… Le GIE carte bancaire a rcemment reconnu 79 millions d’euros de fraude pour 2003 (en 2002, c’tait 45 millions). Selon une source fiable, la fraude pour 2003 serait plus proche des 200 millions d’euros. Un rapport de la Commission europenne chiffrait, quant  lui, pour 2002, la fraude  un milliard d’euros.


  Selon le FBI, dans un rapport dpos devant le Congrs amricain, la fraude  la carte bancaire aurait servi  alimenter une cellule d’Al-Qada. Quant au juge Bruguire, il a confirm que des groupes terroristes se finanaient sur le territoire europen grce  cette fraude.


  La France est l’un des pays les plus vulnrables: les porteurs franais sont parmi les plus atteints du monde. Chez nous, la fraude  la carte bancaire est en augmentation exponentielle.


  Les banques continuent pourtant allgrement de vendre des cartes internationales, comme si de rien n’tait, alors que la fraude est essentiellement ralise  l’tranger. Ainsi, sur les 45 millions de cartes bleues actuellement en service, 92% sont internationales, alors que 75% des porteurs n’ont pas l’usage de cette fonction internationale. Et bien videmment, la carte internationale est facture plus cher que celle limite  un usage national.


  Quelle est la rponse des banques qui se concertent au sein du GIE carte bancaire? La fraude existe, bien sr, mais elle est contenue; et son montant est tout  fait ngligeable au regard de l’norme chiffre des transactions.


  Pour limiter la fraude, les banques ont dcid de filtrer les transactions trangres, sans en informer le porteur. Rsultat: des clients se sont retrouvs dans l’impossibilit de rgler leurs achats ou de retirer du liquide. Lorsque la question leur fut pose, elles durent finalement reconnatre le filtrage.


  


  En conclusion, oui, sans doute, l’ensemble des dysfonctionnements qui affectent le systme bancaire reprsente un pourcentage acceptable, mais  condition que les clients lss soient systmatiquement indemniss. Encore faudrait-il galement que l’indemnisation donne d’une main  quelques-uns ne soit pas reprise de l’autre main par le biais de frais fantaisistes prlevs sur l’ensemble de la clientle. En thorie, la loi doit faire peser sur la banque, lorsque celle-ci automatise ses services, une prsomption de responsabilit en cas de dysfonctionnement.


  La dmission des pouvoirs publics


  Je vais vous parler maintenant de la connivence des pouvoirs publics avec le systme et ses abus. J’aurais aussi bien pu intituler ce chapitre: L’autisme des politiques et de la haute fonction publique.


  Je vous ai dmontr que le banquier n’est rien d’autre qu’un commerant – et un commerant particulirement mercantile, en l’occurrence. Pas spcialement honnte, ni trs bon gestionnaire. Si vous voulez plus de preuves, regardez l’actualit: les grandes banques sont impliques assez rgulirement dans des affaires de blanchiment d’argent, d’ententes illicites, de fraudes. Quant au Crdit Lyonnais, l’ensemble des contribuables a pay trs cher pour le sauver.


  Dans les dernires annes, sachez que d’autres banques, plus petites, dont on a peu parl, qui sont maintenant privatises, ont gnr un passif proportionnellement plus important que le Crdit Lyonnais. C’est le cas de la Socit Marseillaise de Crdit.


  Depuis 2008, il est tabli que le systme bancaire est la cause de la grande crise conomique que nous subissons actuellement. Et c’est aux banquiers que l’tat a confi ce qu’il est convenu d’appeler des pouvoirs de police…


  De quoi s’agit-il?


  Ce sont les pouvoirs donns dlibrment aux banques par l’tat pour qu’elles fassent,  la place des autorits institutionnelles, le mnage en matire de comptes en banque, de chques et autres problmes. Votre banquier est donc investi de pouvoirs de sanction  votre gard (des pouvoirs de sanction qui relevaient autrefois du domaine de la puissance publique).


  Imaginez les commerants d’une rue investis du pouvoir de relever et de sanctionner les infractions commises devant chez eux, tel que le stationnement interdit. On imagine les abus qui risqueraient d’en dcouler…


  De plus, par drogation au droit commun, le banquier peut refuser une prestation de service, discrtionnairement, sans avoir  se justifier. Tout autre commerant se rendrait coupable d’un refus de vente, ce qui est sanctionnable judiciairement.


  L’ensemble de ces pouvoirs est dnomm pouvoirs de police par les universitaires. Je n’invente donc rien. Ils ont t accords pour assurer des missions qui taient auparavant assumes par les pouvoirs publics. Quelques mesures visent  protger le consommateur: la plupart d’entre elles sont inefficaces. Elles n’arrivent qu’ introduire une complexit inutile, coteuse et inefficace. Par contre, les pouvoirs de police, eux, sont  la base d’un vrai carnage conomique. L’ensemble du dispositif fait, parfois, l’objet de rformettes, lorsque ses mfaits sont trop criants, ses abus trop voyants. Ce systme, finalement, en plus d’tre insupportable, se rvle anticonomique et antisocial.


  Il n’est pas question ici d’analyser de manire exhaustive l’ensemble de la lgislation. Je veux simplement dmontrer la nocivit conomique du systme mis en place progressivement depuis 1984. N’oubliez pas que la macroconomie n’est que le rsultat de la microconomie. Ainsi le dficit de la Scurit sociale n’est-il que le rsultat de millions d’actes mdicaux contestables. De mme, la morosit de l’conomie est accentue, et parfois les crises conomiques sont aggraves ou provoques par les abus du systme bancaire.


  J’examinerai seulement, dans quelques-uns des aspects qui intressent le plus grand nombre, les consquences dsastreuses de ces pouvoirs de police.


  L’OUVERTURE DE COMPTE


  Le banquier peut refuser discrtionnairement l’ouverture d’un compte  un particulier ou  une entreprise. Ce refus est systmatique lorsque le demandeur est inscrit sur un des fichiers de la Banque de France; la loi ne prescrit pas ce refus mais les banques ont mis en vigueur cette pratique de faon tacite. Commence alors la galre pour le client qui se trouve dans cette situation:  partir du moment o il est inscrit  un fichier –  tort ou  raison –, toutes les banques refuseront.


  Pour pallier ce problme, au lieu de rformer la loi de laquelle dcoulent ces consquences abusives, l’tat a cr le droit au compte par une nouvelle loi cense contrebalancer les effets ngatifs de la prcdente. Ainsi, notre candidat  l’ouverture du compte devra dmontrer que trois banquiers lui ont refus l’ouverture d’un compte. Mais comme chacun sait, le banquier n’crit jamais; le client n’aura jamais la preuve des refus. Il lui faudrait un huissier, mais il ne peut pas se payer ses interventions. Or, c’est seulement aprs avoir rapport la preuve de trois refus que le candidat obtiendra l’intervention de la Banque de France.


  Dans la pratique, on voit souvent la Banque de France mettre en application le droit au compte et dsigner une banque autoritairement alors que la dmarche du postulant est incomplte.


  Lorsqu’il arrivera enfin  ouvrir son compte en banque, il ne sera pas pour autant au bout de ses peines. Le banquier, beau joueur, va lui refuser les moyens de paiement; il va lui faire payer toutes les oprations, mme celles qui sont gratuites pour les autres. Il verra fondre ses maigres revenus; et sa vie deviendra vite insupportable.


  Devant cette situation, l’tat intervient pour se porter au secours de ce pauvre homme. De fait, la loi oblige le banquier  un minimum de service gratuit. Qu’ cela ne tienne: le banquier, qui n’en est pas  a prs, ne respectera pas la loi; et si le client insiste, il clturera son compte malgr la Banque de France. Il en a le droit…


  Il aurait t trop simple d’obliger le banquier  ouvrir un compte, et mettre  disposition du client un minimum de moyen de paiement ds qu’un compte est ouvert. O aurait t le risque, en effet, puisque la technique permet d’empcher tout abus?


  LES MOYENS DE PAIEMENT


  Il parat normal, du reste, que lorsque vous ouvrez un compte en banque, on vous donne les moyens d’utiliser l’argent dpos sur votre compte. Eh bien non! La loi permet  la banque de vous les refuser, ou de vous les retirer  tout moment, mme si elle a accept d’ouvrir ce compte. C’est ainsi que des particuliers ou des entreprises galrent pendant des mois, privs de tout moyen de paiement par le seul arbitraire du banquier. La loi (et donc l’tat) n’a rien prvu. Au moment de l’utilisation de votre argent, le banquier multipliera les perceptions de frais sous diffrents prtextes. Il aurait t facile, pourtant, de prvoir un minimum de moyens de paiement, mme  usage restreint; il faut croire que c’tait trop simple et pas assez bureaucratique, sans doute.


  Par exemple, on pourrait simplement remettre un chquier au client. La banque n’a aucune obligation de paiement d’un chque sur un compte non approvisionn; les cartes de paiement, elles aussi, peuvent tre limites aux dbits sur des comptes approvisionns, avec dbits immdiats. Serait-ce de la fantaisie? Ou de la prudence?


  J’ai rencontr une socit de famille qui a fonctionn pendant deux ans sans moyen de paiement. Les fournisseurs et les administrations taient pays en espces.


  Ainsi, trs souvent, les clients doivent s’en remettre au systme D: utiliser le compte d’un associ, d’un ami ou d’un membre de la famille, avec les risques inhrents  ce genre de solution.


  LE CHQUE SANS PROVISION


  Le chque sans provision est un problme important de nos jours, parce qu’il fait surtout des victimes parmi les commerants. Avant la rforme, un chque (et a fortiori plusieurs chques) sans provision vous conduisait devant le tribunal correctionnel pour escroquerie.


  Certes, ces poursuites contribuaient  l’encombrement des tribunaux; mais l’acte d’mission d’un chque sans provision pralable conservait, dans l’esprit du public, un caractre de gravit propre  responsabiliser les gens. Peu  peu, les parquets ont commenc  classer les plaintes sans suite et subitement, un procureur a dclar publiquement ne plus vouloir poursuivre, en aucun cas; et il demanda  l’tat de trouver d’autres moyens de rgler le problme. Je prsume que son avis n’tait pas isol.


  Au lieu de rappeler  l’ordre ce procureur, et d’exiger que la loi soit applique, l’tat s’est lanc dans une rforme dont le rsultat a t de dpnaliser le chque sans provision – ce qui revenait, implicitement,  accepter sa gnralisation. Et dans le mme temps, l’tat a transfr au systme bancaire la charge de ce problme en mettant en place une rglementation bureaucratique, qui s’est rvle particulirement nfaste dans certains de ses aspects.


   tel point nfaste que l’tat, sous la pression des associations, a adopt une rforme qui a, il est vrai, amlior les choses. Elle a en effet permis de limiter le systme bancaire dans sa rapacit; mais l’essentiel des nuisances subsiste nanmoins.


  Lorsque la banque refusera un chque (ou plusieurs), ce rejet va coter cher au client en frais bancaires et timbres amende. Trs souvent, le refus de paiement est intempestif, mais vous ne pourrez pas le prouver. De surcrot, vous serez inscrit sur un fichier de la Banque de France. Avant la rforme de 2001, vous pouviez y rester inscrit 10 ans, faute de rgularisation (et, on l’a vu, des millions de Franais taient inscrits sur ce fichier). Sous la pression des associations, l’tat a rform: au lieu de devoir rester 10 ans, le maximum sera de 5 ans. Les frais et droits de timbres ont t rduits pour les petits chques. D’autre part, le banquier a l’obligation de payer un chque partiellement,  concurrence de la provision existante, le paiement de celui-ci tant fonction de celle-ci. Autrefois, les banques taient rigoureuses: les clients taient prvenus que le chque sans provision ne serait pas pay. Maintenant, dans le laxisme ambiant, ce n’est plus le cas, et le client est drout: parfois le chque est pay, parfois non. Le client est soumis  l’humeur du moment. Il aurait donc t ncessaire de rgler le problme du dcouvert tacite, sur lequel circulent les affirmations les plus fantaisistes.


  


   la suite d’une autre rforme rcente, le banquier a l’obligation de vous avertir, par tout moyen, avant de rejeter un chque. Pour avertir les clients, le systme bancaire a opt pour le courrier postal. Celui-ci arrive gnralement trop tard (et de surcrot, il vous est factur tonnamment cher). Cette obligation a donc immdiatement t vide de son intrt par la pratique bancaire. Certes, la situation s’est quand mme amliore, et je reconnais volontiers que ce problme est difficile  rgler; mais rien n’a t rgl sur le fond. Le systme existant a perdu un peu de sa nocivit, mais il est devenu pernicieux en raison du transfert  une entreprise prive de prrogatives appartenant jusqu’alors  la puissance publique.


  


  Je ne rsiste pas, pour illustrer ce problme, au plaisir de vous raconter l’histoire de Sylvia. C’est une jeune femme de 28 ans, bien dans son poque et bien de sa personne, salarie d’une compagnie d’assurance, au traitement mensuel moyen de 2739 euros. Elle est cliente de la Banque Populaire de la Cte d’Azur.


  Probablement Sylvia tait-elle un peu ngligente dans la gestion de son compte, et quelque peu dpensire. Ses fins de mois taient donc un peu tendues, niveau trsorerie. Comme de bien entendu, c’est le moment o le banquier en profite le plus. Il adore les petites difficults d’un client car c’est  cette occasion qu’il prlve le maximum de pnalits. Le client, bien sr, enrage, mais intriorise le plus souvent sa colre par peur de subir des reprsailles.


  Sylvia, elle, n’est pas du genre  se taire ni  se laisser faire. Et lorsqu’elle se rebelle, elle sait tre cinglante dans ses propos comme dans son attitude gnrale. Comme bon nombre de gens  qui il n’est encore rien arriv, elle s’imagine compter aux yeux de sa banque. Ne gagne-t-elle pas 2739 euros par mois?


  Elle va donc,  plusieurs reprises, protester lors de la perception des frais. Au dbut, elle usera de son charme, puis assez vite elle fera preuve d’ironie. Elle ne sait pas qu’en face d’elle, son interlocuteur est un petit chef – qui, certes, fait le beau en s’imaginant la sduire, mais ne dtient pas le moindre pouvoir rel. En l’occurrence, il doit rendre des comptes  sa direction s’il ex-tourne des frais. Toutes les conditions sont runies pour un conflit ouvert.


  D’autant plus que Sylvia le traite de haut: son ego de petit chef s’en trouve meurtri. Il va avoir l’occasion de se venger quand Sylvia fera un hritage. Elle reoit 27701 euros. Elle doit toucher en plus, quelques jours plus tard, un complment de commissions, que son patron promet de lui adresser immdiatement.


  Aussitt, elle adresse  son employeur un chque de 31963 euros, qu’il doit conserver dans l’attente du feu vert pour l’encaissement. Le chque est destin  un placement financier. Hlas, les services du patron se trompent et prsentent le chque  l’encaissement. Le banquier tlphone  Sylvia pour s’tonner de la prsentation de ce chque. Celle-ci l’informe de l’arrive imminente d’un virement de son patron. Elle fait adresser un fax de confirmation par son patron. Le banquier n’en a cure: il rejette le chque global, faisant fi du fax (qui serait arriv une demi-heure trop tard). Et il le rejette en choisissant, tant qu’ faire, la solution la plus prjudiciable  sa cliente: le rejet total, alors que la loi permet un paiement partiel. C’est un trs mauvais coup pour Sylvia. Un tel rejet va lui coter, en timbres fiscaux, un mois et demi de salaire, ce qui s’ajoute aux frais bancaires, soit un total de prs de 4262 euros.


  Elle ne peut pas payer cette somme. Elle sera inscrite au fichier des chques sans provision. Comment payer les timbres fiscaux pour sortir du fichier? Elle choisit de rester fiche et de se passer de moyens de paiement.  l’vidence, l’acte de l’employ de banque est un abus de droit. Il avait certes le droit de rejeter le chque, mais en choisissant la solution la plus prjudiciable, il excutait le contrat d’ouverture du compte en faisant preuve d’une mauvaise foi caractrise. Sylvia saisit alors, par son avocat, le tribunal d’instance qui condamna la banque, pour abus de droit,  lui rembourser les frais et  lui verser une petite indemnisation. L’affaire dura tout de mme deux ans. Mais Sylvia a su supporter pendant cette dure les inconvnients classiques de ce genre de situation.


  Aujourd’hui, la rformette mise en oeuvre par l’tat aurait impos au banquier de payer partiellement le chque; la situation de Sylvia aurait t moins grave. L’essentiel des inconvnients demeure nanmoins. Et ces inconvnients sont la consquence de l’attitude de l’tat qui, en dotant le systme bancaire de pouvoirs exorbitants, s’est dmis de ses responsabilits et prrogatives traditionnelles.


  LE FICHIER CARTE BANCAIRE


  Adoss au fichier des chques sans provision, il a t cr le fichier de l’usage abusif de la carte bancaire.


  Ce fichier vous soumet, plus que tout autre,  l’arbitraire.


  Vous utilisez vos moyens de paiement. La banque dcide de supprimer votre dcouvert – qui s’est creus par des chques, des frais de banque, des agios, des paiements par carte bancaire. Vous avez besoin de quelque dlai pour faire face. La banque refuse. Elle vous inscrit au fichier carte bancaire et vous clture le compte. Vous voil parti pour plusieurs mois de difficults. Pourtant, lorsqu’on analyse les dbits de votre compte, les paiements par carte bancaire sont peu nombreux par rapport aux autres paiements – et surtout, par rapport aux frais prlevs au profit de la banque… Peu importe! Vous devrez subir.


  L’tat a laiss se mettre en place ce fichier dont la cration parat bien douteuse. En effet, jusqu’ prsent, je n’ai pas russi  trouver le texte autorisant sa cration. Il semble que ce fichier rsulte d’un accord pass entre la Banque de France et le GIE carte bancaire.


  LA POLITIQUE DU CRDIT


  Le crdit est le moteur de l’conomie. On doit cependant en user avec modration – car, comme je l’ai dj dit, il en est de l’emprunt comme du dopage: sur le moment vous vous sentez plus fort, mais ensuite vous risquez la gueule de bois, voire l’overdose. En 1986 est apparu le phnomne du surendettement des mnages, ainsi que le surendettement des professionnels. L’tat a d’abord constat le trouble social provoqu par les consquences nfastes de ses rformes, qui ont conduit  de multiples formes de surendettement. Alors qu’il existait un moyen simple de rgler le problme, l’tat a choisi le plus bureaucratique et le plus dtestable. Alors qu’il aurait tout simplement suffi de crer un fichier des crdits, il a mis en place un fichier des incidents de paiement (le FICP, dj voqu), tenu par la Banque de France et aliment par les banques et les socits de crdit. Pire: l’tat fait obligation d’inscrire tous les particuliers qui ont trois chances en retard, supprimant toute souplesse aux rapports entre le prteur et l’emprunteur (et aggravant du mme coup les difficults de ce dernier).


  Car en effet, qui n’a pas eu dans sa vie plus de trois chances de retard qui ont t rattrapes au bout de quelques mois? Qui n’a pas, alors qu’il tait en difficult financire, restructur ses finances par un nouveau finanement? Eh bien, aujourd’hui, si vous n’arrivez pas  viter trois chances impayes, vous vous retrouvez sur le fichier. Il ne vous sera plus possible de restructurer votre situation financire. Aucun tablissement n’examinera votre demande. Vous irez  la catastrophe, mme si vous pourriez raisonnablement prtendre  une restructuration.


  Pour traiter le trouble social provoqu par l’excs de crdit, l’tat a prfr crer des commissions de surendettement, qui n’ont rien chang au problme.


  Depuis, une nime rforme est intervenue, qui permettra d’effacer les dettes dans certains cas de surendettement des particuliers. La rforme de 2009, quant  elle, prvoit pour certains types de crdit  la consommation, dans le but de mettre fin aux excs, des mesures ridicules qui laisseront continuer les drives.


  L’injustice deviendra la rgle, avec d’une part, ceux qui verront leurs dettes effaces et d’autre part, ceux qui (bien qu’ayant droit  un dlai) devront s’en acquitter quand mme. Sans parler de ceux qui perdront tout par la liquidation des biens existants – alors que, comme on l’a dj constat, la responsabilit du surendettement appartient largement au systme financier et  ses acteurs.


  Ainsi, pour les particuliers comme pour les commerants, l’tat a choisi l’irresponsabilit et l’injustice. Il a renonc  mettre en oeuvre des mesures positives – qui auraient vit la ruine de tant de mnages ainsi que plthore de drames familiaux et individuels – au profit de mesures ngatives – qui consistent en fait  essayer de soigner le mal une fois qu’il a t fait.


  


  Aujourd’hui, les problmes d’endettement sont tels que l’tat vient d’tendre aux professions librales la possibilit du redressement judiciaire prvu de tout temps pour les seuls commerants. Je rappelle qu’un dpt de bilan (commercial ou libral) entrane, lors de la clture, un effacement systmatique de toutes les dettes. videmment, les personnes qui vous ont cautionn ne bnficieront pas de l’effacement de la dette.


  Vous tes caution commerciale: le dbiteur commerant que vous cautionnez verra ses dettes teintes par l’effet du dpt de bilan. Vous, vous devrez payer. C’est normal: c’est le rle de la caution. Mais si vous ne pouvez pas payer, aucun systme ne permettra l’effacement de vos dettes. Et si vous ne pouvez payer que partiellement, vous resterez  jamais dbiteur du solde.


  


  En rsum de ce chapitre, je dis et je rpte que l’tat est totalement dmissionnaire. Il est responsable de toutes les drives du systme actuel. Le code montaire et financier a dtruit l’indispensable quilibre lgislatif et rglementaire. Il a transfr au systme bancaire des pouvoirs rgaliens dont celui-ci abuse grassement et sans vergogne.


  L’tat se contente d’un traitement social des effets les plus politiquement dangereux de ses erreurs, sans jamais se pencher sur les causes. Encore plus grave: il a besoin que dure cette situation…


  Voici un exemple qui atteste de la connivence de l’tat et des banques. L’Assemble nationale a introduit l’article L311.10-1 dans le Code de la consommation. Cet article prvoyait de sanctionner les prteurs qui n’auraient pas instruit srieusement les dossiers de demande de crdit avant de donner leur consentement  un prt. La sanction prvue tait l’impossibilit de recouvrir tout ou partie du prt et des intrts. Le Snat a supprim cette disposition (probablement aprs intervention du gouvernement). Ainsi, les socits de crdit pourront poursuivre leurs ravages, en consentant des crdits par tlphone sans jamais procder  aucune instruction srieuse des dossiers. On se retrouve maintenant avec la crise la plus grave qu’on ait connu depuis 1929. Et cette crise est la consquence de l’effondrement de ces chteaux de cartes tous btis  crdit.


  


  Nous voyons tous les consquences d’un crdit facile et gnralis: c’est le surendettement sous toutes ses formes. Eh bien, sachez qu’il est le rsultat de dcisions politiques mrement rflchies. L’ultralibralisme considre le laisser-faire comme une rgle imprative et absolue. Afin d’obtenir toujours plus de rentabilit (et pendant que les salaires sont bloqus), aucune rglementation ne doit venir limiter ou contrler l’activit conomique! Cette situation n’tant pas politiquement viable, le financement  crdit s’impose alors aux yeux des politiques comme la solution (de facilit).


  Le crdit alimente la machine conomique – bien qu’artificiellement – et attnue la misre sociale qui se dveloppe dans notre pays en permettant d’amliorer les fins de mois. C’est pourquoi l’tat n’agit pas  titre prventif. Et lorsque le fardeau du crdit est devenu trop lourd, il peut tre abandonn en chemin.


  Tout le monde semble content. Les banques se gavent d’autant plus que leurs clients vont mal. L’tat tourne le dos et se dsengage. Quant aux clients qui tombent dans le pige, on traite socialement leur cas tout en les pnalisant quand mme au passage par le jeu des fichiers.


  Tout va trs bien, madame la marquise! Tout va trs bien, except l’conomie, except ceux qui travaillent dur et qui n’en peuvent plus de payer pour les victimes, les profiteurs, les escrocs, les grands patrons voyous, les politiques dvoys et irresponsables.


  La protection judiciaire du banquier


  Autant le savoir: une justice sourde, muette et aveugle assure la protection judiciaire du banquier.


  Face aux abus (avrs ou supposs), le rflexe naturel est de se tourner vers la sphre judiciaire. Or le rsultat des courses est trs majoritairement catastrophique. La justice est sourde, muette et aveugle. Si les trois petits singes bien connus symbolisent la recherche de la sagesse, ce symbole, quand on l’applique  la justice, dcrit bien le caractre autiste d’une grande partie des juges en matire bancaire. Rien n’est pire que de n’tre ni cout, ni considr, ni compris. Et pourtant c’est ce qui arrive dans l’immense majorit des litiges bancaires soumis  la justice.


  


  La question me sera sans doute pose du bien-fond d’un jugement aussi svre. D’aucuns le trouveront srement trs exagr. J’assume mon jugement et je vais l’expliquer.


  Premier lment d’explication: la justice ne fait bien son travail que dans les domaines dont elle s’occupe depuis des dcennies. La jurisprudence a, peu  peu, fix un cadre satisfaisant pour le plus grand nombre. Il a d’ailleurs souvent fallu, pour en arriver l, que des scandales clatent et incitent le systme judiciaire  la rflexion. Cette rflexion se voit en gnral nourrie par des intervenants extrieurs, comme des psychologues, des psychiatres, des hommes de terrain, des experts en divers domaines, etc.


  Pour en arriver  cet quilibre, des gens se sont battus, sont descendus dans la rue, ont fait des grves de la faim, ont men des actions marquantes, ont alert enfin les pouvoirs publics.


  Les exemples sont nombreux de ces combats dans les trente dernires annes. Je citerai, ple-mle, les femmes battues ou violes, la lutte contre la pdophilie, les pres divorcs, la scurit routire. Chacun de ces thmes a suscit un dbat de socit auquel les mdias ont accord de la place et de l’importance. Ces dbats ont donn lieu  des tudes, des changes, des publications. Peu  peu, l’volution positive de la machine judiciaire a pu tre constate: elle est sortie de ses fausses certitudes et de ses aveuglements. Certaines lois ont t rformes quand il le fallait. Ainsi, et dsormais, dans nombre de domaines, une dcision de justice scandaleuse est devenue rare; et lorsqu’elle subsiste, elle est gnralement le fruit d’un mauvais concours de circonstances.


  En matire bancaire, par contre, tout reste  faire. L’volution jurisprudentielle est trs rcente; elle reste d’une porte quasiment symbolique, malgr l’volution de la lgislation, des mentalits et, surtout, de la pratique bancaire. Cette pratique, en fait, est totalement mconnue des juges, y compris des magistrats consulaires. Le mtier de la banque a profondment volu, ainsi que je l’ai dj dmontr. La justice n’a pas encore intgr ces changements.


  Le dcalage est tel que la jurisprudence actuelle pourrait s’apparenter  une vritable protection judiciaire du banquier. Il y a plusieurs raisons qui expliquent cet tat de fait. Je dvelopperai celles qui me paraissent les plus dterminantes: d’abord, le conservatisme judiciaire; ensuite, la subjectivit de la matire; enfin, le manque d’investissement financier du plaideur.


  LE CONSERVATISME JUDICIAIRE


  Il est bien connu que le droit est conservateur et d’volution lente. L’intgration dans la loi des changements du mode de vie se fait toujours a posteriori. Bien souvent, cette intgration est prcde par une volution jurisprudentielle. Avant que l’adultre ne soit plus une cause premptoire de divorce et ne soit plus un dlit pour la femme, bien des annes se sont coules durant lesquelles, peu  peu, la loi a t de moins en moins applique alors mme que les faits d’adultre taient en augmentation constante. Puis la loi a intgr cette volution. Je ne constate pas, en matire bancaire, ce genre d’volution.


  Tout d’abord, dans ce domaine, on n’a pour l’instant jamais assist  une vritable mobilisation de l’opinion publique. Jamais aucune pression n’a t exerce pour alerter le monde judiciaire. Celui-ci reste majoritairement fix sur des principes anciens et quelque peu obsoltes.


  Plus on monte dans la hirarchie judiciaire, plus le conservatisme est fort. Au conservatisme d  l’ge s’ajoute en effet le poids des habitudes et le manque d’exprience du monde des affaires.


  La sphre judiciaire raisonne comme si le client tait gal au banquier. Or, quiconque a connu l’exprience d’un chef d’entreprise (ou d’un particulier) – dont la seule possibilit est de se soumettre  la puissance de la finance, afin d’loigner le pire – sait qu’en fait, le client n’a quasiment pas, voire pas du tout, le choix.


  Force est de constater que la magistrature suprme n’a mme pas intgr les consquences des changements qui dcoulent des lois bancaires de 1984. Nous l’avons vu, en effet, les lois bancaires de 1984 (et les suivantes) ont t accompagnes par un changement radical de la pratique bancaire et du comportement des banquiers.


  L’ensemble des lois relatives au domaine bancaire a t runi dans le Code montaire et financier. Le surplus, c’est--dire les rapports contractuels et la responsabilit professionnelle, reste soumis au droit commun des dispositions du Code civil.  la suite des rformes lgislatives et des volutions technologiques, ainsi que je l’ai dmontr, la pratique au quotidien du mtier de banquier a profondment chang, entranant des drives que les clients,  force de les subir, ont appris  connatre, mais que les magistrats ignorent.


  Face  ces volutions, la jurisprudence de la Cour de cassation – et partant de nombreuses cours d’appel – reste, pour l’essentiel, base sur les errements anciens (quoique les premiers juges se montrent plus ouverts aux griefs lgitimes des justiciables).


  Pour illustrer ce conservatisme judiciaire, quelques exemples s’imposent.


  Albert, 75 ans, a pniblement pargn pendant de nombreuses annes. Ses conomies sont places sur un compte  intrts sans risque. Son conseiller le persuade de placer son argent sur un PEA (plan d’pargne en actions). Quelque temps plus tard, il demande des nouvelles car il reoit des relevs de compte qui l’inquitent.


  Son placement de 76103 euros s’est rduit  45662 euros. Le conseiller lui explique que la bourse a baiss. Albert proteste: il n’a jamais voulu investir en bourse. On lui rtorque que PEA gale investissement boursier. Lui rpond qu’il avait compris que PEA signifiait que son pargne tait en action, c’est--dire en volution positive,  plus forte raison qu’il tait mentionn dans les conditions particulires du contrat: pargne scurise. Le banquier rpond que ce n’tait pas le cas, car scurise signifiait seulement que le risque maximum tait absent de ce genre de placement. Comment Albert,  75 ans, peut-il comprendre toutes ces finesses?


  Voici la rponse que lui fera le juge: Vous avez sign un contrat et port de votre main Lu et approuv. Vous tes majeur et en possession de vos moyens intellectuels. En consquence vous avez sign un contrat qui doit tre respect. En vain, Albert soutiendra ce qui est vident pour tout le monde, y compris pour le banquier lui-mme:


  —D’abord, que le contrat, mme lu et relu plusieurs fois, est incomprhensible pour un non-initi;


  —Que face  lui se trouvait un vendeur qui a appris  tromper la vigilance du client,  jouer avec les non-dits, les non-rponses…


  —Que le contrat a t vendu selon une mthode de vente mise au point par des cadres suprieurs qui sont tous sortis de grandes coles ou de l’universit.


  Rien de cette argumentation ne fera flchir le juge. Le contrat fait la loi des parties et s’il n’y a ni erreur, ni dol, ni faux dmontr, il est cens avoir t sign entre deux tres de force et d’intelligence gales. Albert, lui, est all  l’cole jusqu’au certificat d’tudes; oui, il sait lire, crire et compter. Toute sa vie, il a t un humble ouvrier. Ses conomies sont le fruit de nombreuses privations et d’un petit hritage laiss par sa mre.


  Albert ne baisse pas les bras. Bien conseill par son avocat, il voque alors le dfaut de conseil du banquier. Eh oui: le banquier a l’obligation d’informer son client sur les risques d’une opration. Le banquier prtendra qu’il a inform Albert sur les risques. Parfois mme, il brandira le contrat sur lequel Albert a appos sa signature et la fameuse mention Lu et approuv. Au dtour d’un paragraphe, une autre mention est porte, relative  la remise d’une notice d’information qu’Albert n’a jamais vue. Et mme s’il l’avait vue et qu’il avait essay de la lire, elle aurait t tout aussi obscure et indigeste que le contrat.


  Pauvre Albert. Il a perdu dfinitivement ses conomies. Il ne peut mme pas compter sur le systme judiciaire, qui sacralise le contrat  un point tel que rien ne peut faire flchir la conviction du juge. Comment, ds lors, ne pas souponner le juge de la Cour de cassation de se proccuper davantage de l’ordre public que la ralit des faits? Cette juridiction a en effet, au travers de ses dcisions, une longue tradition de protection de l’ordre public. Peu importe le sort de l’individu: s’il doit tre sacrifi, tant pis!


  Oui, je suis convaincu qu’en matire de placements, la haute juridiction s’attache  ne pas dstabiliser le systme. Pour tre plus prcis, tout rcemment, une volution se fait sentir,  savoir que la Cour de cassation accueille un peu plus favorablement les petits pargnants sur le moyen de dfaut de conseil. Aujourd’hui, un nombre croissant de petits pargnants sont entrans en bourse sur les conseils de leurs banquiers. Imaginons que, en cas de forte baisse de la bourse, il soit conseill  ces pargnants de vendre sans dlai: cela provoquerait un krach, qui risquerait d’entraner un trouble de l’ordre social. Ceci permet de comprendre pourquoi la Cour de cassation a tendance  prserver les banquiers plutt que les clients: pour prvenir tout risque de trouble  l’ordre public. Fermons la parenthse.


  


  Si un patient avait eu un problme au cours d’une opration chirurgicale qui prsentait un risque pour lui, la justice aurait exig du mdecin qu’il prouve avoir donn l’information complte sur les risques encourus. Faute pour le mdecin d’apporter la preuve qu’il a donn toutes les informations ncessaires, il sera condamn. C’est pourquoi presque tous les chirurgiens vous font signer une dcharge avant de vous oprer; ils conservent ainsi la preuve du respect du devoir d’information. C’est la jurisprudence qui a, peu  peu, impos ce principe.


  Et pour le banquier? Aucune obligation. Il suffit qu’il affirme avoir satisfait verbalement aux devoirs de son mtier pour que les magistrats balayent votre rclamation.


  La jurisprudence se contente, pour l’instant, de simples affirmations pour juger le banquier. Elle est nettement plus svre pour d’autres professionnels; j’ai pris l’exemple du chirurgien, mais j’aurais pu envisager d’autres professions.


  


  Pourquoi cette diffrence?


  


  Parce que la justice s’occupe,  coup sr, de prserver la stabilit du systme.


  


  Le cas de Gilbert est  la fois criant d’injustice et bien dmonstratif des mfaits provoqus par la faute professionnelle du banquier. Car mme si, en l’occurrence, la justice n’a pas condamn le banquier, je persiste  dire que ce dernier a commis une faute professionnelle grave. Et d’ailleurs, les juges qui ont statu sont bien les seuls  considrer une absence de faute. Tous les professionnels, mme banquiers, qui se sont penchs sur ce cas, sont formels: la responsabilit du banquier est patente.


  Gilbert est facteur, mari et pre de cinq enfants lorsqu’il va tre confront  la succession familiale.


  Il est g de 35 ans. Il gagne alors 1065 euros par mois. Il dcide avec son pouse de garder une vieille ferme en Ardche pour en faire leur domicile. Il doit indemniser les autres cohritiers et entreprendre des travaux pour la rendre habitable. Il trouve sur sa route le Crdit Agricole, qui va accepter de financer le projet. La situation de Gilbert n’est pas suffisamment solide pour qu’il s’engage dans cette affaire; qu’ cela ne tienne, le banquier va trouver la solution.


  Et Gilbert et Madame seront contents: ils pourront devenir propritaires. Le banquier va proposer un prt  chance progressive. Les premires chances respecteront la rgle consacre par la pratique bancaire de tout temps – une rgle enfin rcemment reconnue par la jurisprudence (arrt de la Cour de cassation de 1995) sans que pour autant les tribunaux en fassent encore un usage suffisant.


  Cette rgle recommande de ne pas accepter un endettement suprieur au tiers des revenus disponibles pour les particuliers. (Ce prcepte souffre quelque tolrance en fonction de l’importance des revenus: le tiers peut tre dpass sans exagration s’il s’agit de gros revenus. Les revenus disponibles s’entendent des ressources hors allocations familiales diminues des charges fixes).


  Le banquier de Gilbert endettera le couple en prenant en compte toutes les ressources du mnage: salaire, aide personnalise au logement, allocations familiales. Premire faute: il ne devait pas inclure les allocations familiales ni les aides au logement. Mais vous l’aurez compris, sans le comptage de ces aides, les 33% de revenus disponibles auraient largement t dpasss.


  Le banquier propose une chance qui sera de 33% pour les deux premires annes. Il ne se soucie pas du sort du prt au-del des deux premires annes, oubliant les chances progressives sur vingt ans par rapport aux ressources futures.


  Tout d’abord, il occulte le fait qu’un des enfants tait g de 15 ans et donc que l’APL relative  cet enfant cesserait ds qu’il aurait 16 ans. Il omet galement le fait que le salaire de Gilbert ne va pas connatre une volution proportionnelle  la progression de l’chance. Gilbert fait face les deux premires annes. Peu  peu, ses revenus baissent, car les APL diminuent en fonction de l’ge de ses enfants.  l’inverse, les chances progressent, conformment au prt.


  Le remboursement de l’chance mensuelle reprsentait, la dixime anne du prt, 80% du salaire. Les allocations verses ont t rduites. Gilbert ne peut plus payer. Il est sous la pression de la banque. La maison est vendue, mais le prix de vente est insuffisant pour rgler le Crdit Agricole. Gilbert doit encore une somme de 45662 euros, avec des intrts au taux de 14%! Dix ans aprs la signature du prt, son salaire est de 1218 euros.


  Gilbert s’adresse alors  la Justice. La rponse de celle-ci est dsarmante. L’anormalit de la situation cre  cause du prt n’a pas chapp aux juges. Cependant, les juges constatent qu’au jour du prt, le taux d’endettement tait dans la norme. Ils ne se prononceront donc pas sur les consquences de la progressivit du prt.  coup sr, Gilbert est tomb sur des magistrats conservateurs. Devant d’autres magistrats, il aurait sans doute obtenu satisfaction. Combien de juges sont-ils plus ouverts  ce genre de situation? Difficile  dire. Il n’existe pas de recensement…


  Selon les magistrats qui ont statu sur le cas de Gilbert, ce modeste facteur a les mmes capacits  apprhender l’volution des salaires et les tendances conomiques sur 20 ans que des banquiers chevronns qui sortent des grandes coles, qui ont appris et pratiqu des annes durant les sciences conomiques, qui matrisent l’quilibre des budgets et les mcanismes financiers, qui connaissent (et utilisent) la psychologie des consommateurs…


  L’arrt rendu dans le cas de Gilbert est contraire au bon sens le plus lmentaire, ainsi d’ailleurs qu’aux bases mmes de l’enseignement de la pratique bancaire. Le respect du taux d’endettement en cas d’chance progressive doit tre examin sur toute la dure du prt. Un tel prt est inadapt dans le cas d’un fonctionnaire qui n’a pas de perspective d’volution notable. Dans le cas de Gilbert, le banquier ne pouvait ignorer que, dans la conjoncture conomique actuelle, la tendance irait vers la matrise des salaires dans le but de juguler l’inflation; car de toute faon, toutes les banques disposent de centres d’tudes et de prospectives conomiques.


  Le calvaire de Gilbert, entam en 1990, se poursuivait en 2005 puisque sa dette rsiduelle non seulement subsiste mais augmente encore. Il est toujours poursuivi. Entre-temps, sa femme l’a quitt, le laissant seul avec quatre enfants et sa montagne de dettes. Il est rong par l’angoisse, tant et si bien qu’il a dvelopp un ulcre  l’estomac. Du reste, et de faon gnrale, les maladies qui frappent les victimes d’abus bancaires constituent un paramtre systmatiquement ignor.


  Depuis 19 ans, le cas de Gilbert n’a pas t rgl. Il vient de saisir la commission de surendettement pour bnficier de la nouvelle loi, celle qui permet l’effacement de la dette. Si sa demande aboutit, il sera inscrit au fichier pendant 8 ans. La rsolution de cette affaire aura dur vingt-sept ans. Qui dit mieux?


  


  Le cas que je vais vous exposer maintenant illustre  la perfection la diffrence d’apprciation qui peut exister entre un juge conservateur et un juge, disons, progressiste. Cette affaire tmoigne galement de la subjectivit de la matire. ( ce titre, il pourrait servir d’illustration au paragraphe suivant.)


  


  Rene attend depuis 10 ans que justice lui soit rendue. Elle habite dans les Alpes-de-Haute-Provence, tout prs de Digne. Elle a t victime d’un abus bancaire caractris. Plus grave: elle a tout  craindre de la justice, qui pourrait bien lui porter le coup de grce –  l’ge de 76 ans. Rene est veuve; elle n’a jamais travaill.  l’poque o son histoire commence, elle est ge de 65 ans. Elle a un fils unique qui est chmeur de longue dure. En 1990, la crise conomique bat son plein. Dans les contres rurales, trouver du travail est une gageure.


  L’tat, quant  lui, qui veut voir baisser les chiffres du chmage, vante les mrites de la cration d’entreprise. Rene dsespre de voir son fils Michel gagner sa vie et s’assumer lui-mme (ainsi que l’enfant dont il est le pre). Elle est dans un tat psychologique fragile, propice  tre exploite par des prdateurs de tout poil.


  Michel, son fils, rencontre un agent d’affaires qui lui propose de racheter un petit snack-bar en bordure d’un village du Var, mis en vente 73059 euros. Il se fait fort de lui obtenir le financement ncessaire puisque Michel n’a pas un sou vaillant. Peu importe que ce garon n’ait absolument pas le profil d’un commerant, ni encore moins celui d’un gaillard capable de tenir ce genre d’tablissement. Peu importe galement que le fonds de commerce soit trs survalu. En effet, il a t vendu 18 mois plus tt 18000 euros. Son propritaire est au bord du dpt de bilan aprs 18 mois d’exploitation.


  L’agent d’affaires commence par l’essentiel: la signature d’une convention de recherche de financement lui assurant une rmunration de 12176 euros. Une fois la convention signe, il s’occupe de monter le dossier et de trouver le financement. Rien de plus facile: il est apporteur d’affaires de deux organismes financiers spcialiss dans ce genre d’investissements, la SOFICIM et la SOGER.


  D’un seul coup d’oeil, il a flair la bonne affaire: un acqureur naf, au profil inadapt, mais qui dispose d’une caution hypothcaire. En effet, Rene, la mre, est propritaire en indivision avec son fils d’un immeuble d’une valeur de 228310 euros environ (cet immeuble avait t acquis du temps o le pre tait vivant et en activit).


  


  Le fils est hritier de la part de communaut du pre dcd. L’agent connat le systme. Une bonne garantie et un dossier bien ficel, contenant un minimum d’lments et donnant l’illusion d’une tude srieuse, permettront d’obtenir un financement.


  Rene et Michel se sont ainsi trouvs dans la plus mauvaise des hypothses: celle qui voit l’intervention d’un intermdiaire vreux. Ce genre d’individu ne fait son beurre que si le dossier aboutit; c’est son mtier: il sait comment rendre crdible un dossier peu srieux.


  Nombre d’intermdiaires se rvlent ainsi tre de vrais prdateurs. Ils sont dangereux parce qu’ils savent construire un dossier de faon  le faire aboutir alors mme qu’il devrait tre refus. De surcrot, ils sont souvent en combine avec des employs de banque; cela leur permet de toucher des deux cts: ils sont rmunrs par le client mais galement par la banque (en tant qu’apporteur d’affaires).


  L’intermdiaire va obtenir, au seul vu du dossier qu’il prsente, deux prts: l’un auprs de la SOFICIM d’un montant de 54794 euros, l’autre auprs de la SOGER d’un montant de 18264 euros. L’intermdiaire peut ainsi prlever immdiatement ses honoraires de 12176 euros. Les frais d’actes pourront galement tre rgls.


  Ce fonds de commerce avait t acquis 18264 euros 18 mois auparavant. Entre-temps, le propritaire a accumul les dettes. Dsormais, le bar est revendu 1800% plus cher sans justification, alors que le bilan aurait justifi un prix de revente autour de 18000 euros. C’est si vrai que le vendeur a demand  son expert-comptable, conseill en cela par l’intermdiaire, un prvisionnel pour pallier au handicap du mauvais bilan. C’est bien l l’aveu implicite que le vendeur, son expert-comptable et l’intermdiaire avaient conscience de l’normit du prix de vente. Un artifice tait donc ncessaire pour leurrer le naf.


  C’est Michel qui a t le gogo de service. Il a achet avec la caution de sa mre. Trois mois plus tard, il dposait le bilan. Michel et Rene devaient en consquence aux banques une somme norme, par l’effet de l’accumulation du capital, des intrts, des pnalits et des frais. Ils dcidrent de rsister.


  La justice sera saisie. Pour tous, mme pour le mandataire judiciaire reprsentant la liquidation judiciaire de Michel, ils ont t victimes d’un intermdiaire douteux, ainsi que de banquiers qui ont oubli leur devoir de conseil et d’information. (Je prcise que la SOFICIM n’existe plus, en raison d’une gestion des risques calamiteuse, et que les dirigeants de l’poque sont en examen.) Cette affaire est la dmonstration parfaite que l’apprciation des faits est empreinte de la plus grande subjectivit; un magistrat conservateur analysera les faits de telle manire que Rene et Michel seront condamns;  l’inverse, un magistrat progressiste se prononcera en faveur de Rene et Michel.


   ce jour, pas moins de dix-huit magistrats ont eu  connatre de ce dossier, ce qui le rend significatif.


  La justice a eu  connatre de cette affaire par trois procdures diffrentes. Toutes ont t engages devant des magistrats professionnels. La premire procdure a t engage par le mandataire judiciaire charg de la liquidation du fonds de commerce sur la base du manquement au devoir de conseil d par tout professionnel  l’gard de son client. Cette procdure visait le notaire, le vendeur et l’intermdiaire. Le tribunal de grande instance condamnera l’intermdiaire  121765 euros de dommages et intrts. La Cour d’appel confirmera. Les premiers juges retiendront dans leurs attendus que l’intermdiaire aurait d dconseiller l’achat  un tel prix car rien ne justifiait l’optimisme du prvisionnel (bien qu’tabli par un expert-comptable). Les juges d’appel confirment galement. Six magistrats analysent cette vente comme une arnaque. Ils blanchissent le notaire.


  Entre-temps, l’intermdiaire a disparu. Il est insolvable; il ne paiera jamais. C’est un coup d’pe dans l’eau. Une des banques prtend recouvrir sa crance contre Rene, caution hypothcaire. Rene saisit  son tour le tribunal de grande instance de son lieu de rsidence et fait grief  la banque d’avoir manqu  son gard du plus lmentaire devoir de conseil en finanant une opration qui tait voue  l’chec.


  Le tribunal de grande instance fera droit  sa demande et condamnera la banque pour avoir financ une opration voue  l’chec ds l’origine, en prcisant  son tour que rien ne justifiait l’optimisme du prvisionnel. Les banques relvent appel.


  Le mandataire judiciaire, absent de cette procdure, dcide de poursuivre les banques  son tour. Le tribunal de grande instance condamne les banques sur les mmes bases.  nouveau, les banques relvent appel.


  L’affaire semble bien engage pour Michel et Rene. Pas moins de neuf juges diffrents ont statu en leur faveur. Ces magistrats, notons-le au passage, ont des profils et des sensibilits diffrents eu gard  la diversit des lieux et des dates de jugements.


  Lorsque la deuxime procdure vient  l’audience de la Cour d’appel, celle-ci est compose diffremment de la premire fois. L’adversaire, sans conviction, tente de renverser la tendance. Visiblement, il ne croit pas a son dossier. L’issue semble acquise. Eh bien non: de manire surprenante, la Cour va dbouter Rene en renversant l’argumentation de manire incroyable. La Cour va considrer que le financement a t accord au vu d’un dossier tay. Accessoirement, le fait que le bilan prvisionnel prvoie une augmentation de 1800% du bnfice sans expliquer ce qui motive un tel optimisme ne lui pose pas de problme. Le fait que ce bilan prvisionnel prvoie 62% d’augmentation du chiffre d’affaires et 52% de diminution des charges par rapport au bilan rel pour dgager un bnfice en augmentation de 1800% ne la perturbe gure. Le fait que le bilan prvisionnel soit l’oeuvre de l’expert-comptable du vendeur ne les meut pas davantage. Enfin, l’intermdiaire, qui a t condamn dfinitivement par une autre chambre, est considr par la Cour comme un conseiller avis de l’acqureur. Enfin, le fait que l’acqureur soit totalement ignorant en matire de commerce et de gestion de bar, et que la caution soit une grand-mre tout aussi ignorante du monde des affaires, ne semble pas de nature  permettre de reprocher aux banquiers leur ngligence. En ralit, on sait qu’en gnral ce genre de financement complaisant relve d’une connivence entre le banquier et l’intermdiaire.


   l’arrive, tous les arguments des autres juges ont t carrment inverss. La Cour de cassation confirmera la dcision.


  


  Que s’est-il donc pass? Le dossier est identique, et l’argumentation, de part et d’autre, n’a pas chang. Tout simplement, les magistrats de la deuxime procdure sont des conservateurs, adeptes d’une certaine tradition judiciaire. De ce fait, leur apprciation de la responsabilit du banquier est diffrente. On est en pleine subjectivit. (Je prcise toutefois que cette affaire se terminera bien, grce  la ngociation conduite par une association, la Fdration nationale des Associations contre les abus bancaires.)


  


  Cette affaire tmoigne d’un manque flagrant de connaissance de la pratique bancaire et du monde des affaires de la part de nombreux magistrats. Elle illustre galement la tendance d’une partie de la magistrature  assurer la protection judiciaire du banquier. Ainsi qu’il a dj t dit, la matire, par sa subjectivit, laisse la porte ouverte  toutes les issues.


  Quant  la faon dont Rene a tout de mme russi  rgler son problme, je vous l’expliquerai dans la deuxime partie.


  LA SUBJECTIVIT DE LA MATIRE


  Une loi est toujours d’une porte gnrale. Qu’elle soit plus ou moins bien rdige, elle ne prvoit pas les cas particuliers.


  Le rle du juge est d’appliquer la loi  des cas particuliers, par dfinition diffrents, en prcisant, au fil des dcisions, comment la loi doit tre interprte. La cour d’appel, de son ct, veille  une bonne interprtation dans son ressort. Enfin, la Cour de cassation unifie la jurisprudence de sorte que l’interprtation soit la mme  Biarritz qu’ Strasbourg.


  Le juge rend des dcisions aprs examen des faits qui lui sont soumis. Les mmes faits peuvent donner lieu  des apprciations diffrentes et donc subjectives. Selon la mentalit ou les inclinations du juge, un argument pourra tre facilement retourn.


  Pour exemple, je prendrai le cas du sort de deux actionnaires cogrants d’une socit commerciale. Ils taient en conflit avec le Crdit Lyonnais aprs le dpt de bilan de leur socit. Ils accusaient leur banque d’avoir provoqu le dpt de bilan et la liquidation de la socit en supprimant intempestivement le dcouvert. Comme ils taient caution de leur socit, le Crdit Lyonnais avait ensuite demand le remboursement.


  L’un des deux grants tait poursuivi devant le tribunal de commerce d’vry, qui rendit un jugement favorable  son gard. L’autre grant tait poursuivi devant le tribunal de commerce de Bobigny: l, au vu de la mme argumentation et du mme dossier, il fut condamn. Mme dossier, mme argumentation, mmes pices – deux dcisions diffrentes.


  Autre exemple. Raymonde est juge par le tribunal de grande instance de Fontainebleau. Elle est caution hypothcaire de la socit de son mari, qui en quelques mois a gnr un chiffre d’affaires ridicule et un dcouvert six fois suprieur au chiffre d’affaires. Logiquement, la socit est en cessation de paiements. La seule solution est le dpt de bilan. Le banquier comprend que sa banque va perdre une somme de 91324 euros (soit le montant du dcouvert), parce qu’il n’avait pas pris soin de se garantir prventivement. Il convoque Raymonde et lui demande de se porter caution hypothcaire. Elle est seule propritaire de la villa qui constitue le logement du couple. Ne voulant pas porter tort  son mari, Raymonde croit bien faire en signant un prt de 92925 euros pour renflouer sa socit, avec hypothque sur sa maison. Aussitt le prt accord, le banquier se sert immdiatement et coupe les vivres.


  Le dpt de bilan survient, avec cette nuance que la crance est garantie par la villa de Raymonde que la banque peut vendre  son profit. Raymonde saisit alors le tribunal. Pour ma part, j’estime que la responsabilit du banquier saute aux yeux. De fait, l’adversaire n’a que de piteux arguments. Le banquier a provoqu l’endettement de Raymonde en connaissant la situation dsespre de la socit. Il a prt son concours  une opration voue  l’chec ds l’origine. C’est une faute incontestable. Le but du financement tait uniquement de garantir la banque suite  une perte potentielle de 91324 euros. Il s’agit donc d’une faute par dfaut de conseil  une cliente – qui est mre de famille, inexprimente en affaires, et de surcrot dpendante de son poux.


  Le dossier est instruit et vient  l’audience. Je me dplace  Fontainebleau. L’audience est  juge unique. Selon les informations reues auprs des confrres, le juge est rput bon juriste. Prcision m’est faite qu’il n’aime pas trop les plaidoiries. Je tente de m’adapter en tant concis, d’autant que je trouve mon dossier excellent. Comme dans de nombreux cas, je sens que mon adversaire ne croit pas trop  sa cause et plaide sans grande conviction. (Il arrive souvent que je rencontre des confrres, avocats de banque, qui sont trs conscients de l’normit des erreurs commises par les organismes financiers.) Pourtant, ce ne sera pas suffisant pour gagner.


  Le jugement rendu, un mois plus tard, est totalement dfavorable  Raymonde. Le juge m’avait sembl trop sr de lui, mais rien ne laissait prsager une telle dcision. Les attendus dmontrent que ce juge, soit ne connaissait rien du droit de la responsabilit en matire bancaire, soit tait un conservateur convaincu qu’un banquier ne peut tre que srieux, surtout lorsqu’il prte de l’argent (puisqu’il ne peut prendre le risque de perdre l’argent prt). Notre juge de Fontainebleau a renvers tous les principes pour justifier un jugement contraire  la fois  l’quit et  la jurisprudence. Car il y a tout de mme un minimum de rgles qui sont connues: notamment, celle qui interdit l’octroi d’un crdit dans le seul intrt de la banque.


  Le juge n’a pas hsit  crire que le banquier n’avait commis aucune faute parce qu’il avait accord un crdit en prenant le maximum de garanties pour sa banque, alors qu’un banquier ne devrait normalement accorder un financement qu’en fonction du srieux du projet et des capacits de remboursement de l’emprunteur.


  Il restait  Raymonde  faire appel. Celui-ci fut jug par la cour d’appel de Paris. La chambre tait compose de trois magistrats: un homme et deux femmes. J’avais dj t amen  plaider plusieurs affaires devant cette chambre. Mon impression tait que l’un des magistrats assesseurs tait plus favorable aux clients qu’aux banques.  l’inverse, la prsidente me paraissait plus traditionaliste et en phase avec la jurisprudence dominante. Le troisime assesseur me laissait sans opinion.


  Lorsque l’affaire de Raymonde a t plaide, cette chambre (que je craignais) s’est rvle totalement favorable,  un tel point que l’indignation des magistrats a clat lors de la plaidoirie de mon contradicteur (qui a mme t farouchement interrompu). La cour s’est mme tonne que l’instruction d’un dossier de demande de prt puisse tre  ce point bcle.


  Raymonde n’tait pourtant pas encore au bout de ses peines. La banque s’est pourvue en cassation. Cette petite banque, qui fait partie du groupe CIC, a t trs coriace. Rsultat, le recours en cassation a hlas t fatal  Raymonde: l’arrt de la cour d’appel a t cass.


  


  Cette histoire dmontre l’importance de la subjectivit dans l’analyse des faits. Seules une information adquate et la publication de normes objectives (tels les DTU pour le btiment – Documents techniques units) pourraient permettre la disparition de dcisions injustes et farfelues.


  Pour complter ce propos sur la subjectivit de l’interprtation des faits, voici encore deux exemples, trs succinctement raconts.


  Un couple d’hommes emprunte, pour conserver l’hritage de l’un d’entre eux (constitu par un appartement). Ils prsentent leur projet  la banque. Leurs revenus sont insuffisants. Ils renforcent leur dossier en faisant valoir une possibilit de location. L’affaire, une fois le crdit obtenu, tourne mal: le locataire ne paye pas le loyer. Et encore: mme si le loyer avait t pay, il aurait t insuffisant.


  Les juges du tribunal de grande instance condamnent svrement la banque, en prcisant: le contrat de location est alatoire. La cour d’appel rforme, en ne retenant pas le caractre alatoire d’un loyer.  juste titre, pour certains le contrat de location ne peut tre considr comme une ressource en raison du risque de dfaillance du locataire.


  


  Cet exemple-l est encore meilleur: celui de Patrick, dont la femme a contract par correspondance plusieurs contrats de prts pour un montant de 106714,31 euros, sans que le mari en ait t inform. Sa signature tait imite. L’pouse tait dpressive. Elle dcde prmaturment. Le mari se plonge dans ses affaires et dcouvre le dsastre. Il refuse de payer et refuse mme d’accepter un plan de surendettement. Les unes aprs les autres, les socits de crdit viennent devant le tribunal d’instance de Cannes o deux juges sont en poste. Avec la mme argumentation, les mmes pices, les mmes dossiers, Patrick obtient deux jugements diffrents. Un juge condamne Patrick, l’autre condamne la banque.


  Ainsi Patrick se retrouve devant la cour d’appel pour seulement 30% de ses crdits (les autres ayant t annuls par l’un des juges), qui seront annuls par la cour aprs expertise complmentaire. Les indemnits accordes  Patrick sont bien entendu ridicules, et ne couvrent pas les frais et honoraires auxquels il a d faire face.


  LE MANQUE DE MOYENS FINANCIERS


  Lorsque le litige entre une banque et son client se transporte sur le terrain judiciaire, le client est financirement exsangue. Le client se rsout  la bataille judiciaire quand il est gnralement dj poursuivi ou quand il va tre saisi. De ce fait, il tente de se dfendre  l’conomie. Or, la justice, c’est bien connu, cote cher.


  Hlas, la justice ne prendra pas en compte cet aspect. Elle traitera pareillement les deux parties en cause, quel que soit leur tat de fortune.


  Or, en matire judiciaire, plus qu’en tout autre, il faut investir.


  Pourquoi? Tout d’abord parce que ces dossiers ncessitent beaucoup de temps – ne serait-ce que pour l’coute du client qui, le plus souvent, est confus, imprcis. Il faut du temps pour faire revenir l’essentiel  la mmoire du client, des lments souvent enfouis parmi des souvenirs dplaisants voire pnibles que l’on ne dsire pas faire revivre. De plus, un vnement apparemment anodin est souvent important. Je me souviens avoir cout un client deux heures durant. Rien, dans ses propos, n’tait intressant. Je le raccompagnais; et en me quittant, il me dit soudain: Ah! il faut que je vous dise… Et il me rvla un fait capital. Cette dernire information tait la plus importante. Je le fis se rasseoir; il resta une heure de plus.


  Revenir sur des anciens comptes, avec prcision, alors qu’on ne dispose plus, plusieurs annes aprs, de tous les documents, c’est souvent long et difficile.


  Lorsque l’avocat a reconstitu l’histoire et tabli les donnes chiffres, il doit dmontrer les fautes du banquier et les rapprocher de la position de la jurisprudence. Il doit ensuite convaincre le juge. Mais il n’est videmment pas seul. L’adversaire dispose toujours d’arguments qui, s’ils ne sont pas forcment srieux, sont d’une certaine puissance psychologique. Sans compter que le client a pu prendre une initiative que le banquier retournera en sa faveur. Par exemple, une lettre du style Je vais rgler ce que je dois, mais je demande des dlais, ou du genre: Je reconnais ma dette et tous les problmes que j’ai poss, pourra tre utile  l’adversaire, mme si celui-ci n’y a pas rpondu.


  Quant aux preuves, elles sont le plus souvent inexistantes, ou partielles. Il faudrait faire des recherches, mais le plaideur ne peut pas en assumer le cot. On se trouve en gnral, du ct du client, avec une srie d’affirmations tayes par… rien. Du ct de la banque, le juge trouvera au moins les contrats signs.


  Ceci, enfin, peut tre dterminant: il faut recourir obligatoirement  des intervenants extrieurs,  des experts. C’est indispensable pour apporter aux juges un clairage technique, qui les obligera  dpasser leurs certitudes – surtout s’ils sont du genre conservateur; s’ils sont plutt progressistes, ils seront conforts dans leur apprciation.


  


  Exemple, avec un cas d’octroi abusif de crdit: l’emprunteur a pay son crdit pendant cinq ans, en aggravant son endettement (soit auprs d’autres organismes de crdit, soit auprs de sa famille). Est-ce le banquier qui est responsable, pour avoir consenti un endettement trop important qui obligeait progressivement le client  chercher ailleurs du financement pour viter la dchance du terme? Ou est-ce le client, qui n’a pas su grer ses affaires?  ce titre, soutiendra le banquier, le crdit a t pay pendant plusieurs mois; l’endettement ultrieur est donc une faute du client.


  Plusieurs avis ont t rendus. Certaines dcisions ont considr que le paiement des chances pendant plusieurs mois tait la preuve que le crdit tait proportionn; mais ces dcisions ignoraient le fait que l’emprunteur n’avait pu rgler ses chances qu’en recourant  d’autres emprunts. Pourtant, c’est trs souvent la mme banque qui consent  accorder de nouveaux crdits en laissant se creuser le dcouvert du compte.


  


  Pour dmontrer que les nouveaux crdits (et l’asphyxie financire qui en rsulte) sont bien la consquence de l’endettement initial, et non l’inverse, il sera indispensable de recourir  des consultants extrieurs.


  Dans tous les dossiers de ce genre d’affaires, en effet, l’expertise est une ncessit. Certes, une expertise cote toujours cher, surtout en matire bancaire. Mais elle devient ncessaire  partir du moment o le client se trouve dans une situation financire dlicate. Hlas, le client peut difficilement assumer  la fois les frais d’avocat et les frais d’expertise, alors mme qu’il essaye dj de joindre les deux bouts dans sa vie de tous les jours.


  Et l’aide juridictionnelle, me dira-t-on? Elle est inadapte, en raison de la faiblesse de la rmunration de l’avocat. Ce genre de dossier demande trop de travail. D’autre part, nombreux sont ceux qui n’entrent pas dans les conditions de ressources pour l’obtenir.


  Selon une ide commune, les problmes de banque et d’endettement concernent essentiellement des personnes  petits revenus. Cela est vrai pour le surendettement banal (via les cartes de crdit). Ce type de surendettement se rgle assez bien par l’intermdiaire des commissions de surendettement et, au besoin, avec un avocat indemnis par l’aide juridictionnelle.


  Mais en ralit, les problmes bancaires touchent davantage les Franais aux revenus moyens –  partir de 1500 euros et plus. Ceux-l n’ont pas droit  l’aide juridictionnelle. Beaucoup ne peuvent (ou ne veulent) pas investir dans leur dfense autant qu’il le faudrait. Souvent, ils abandonnent la procdure judiciaire, et pour chapper aux poursuites, ils se dsocialisent.


  Ainsi le manque d’investissement financier des plaideurs est-il la troisime raison qui explique ces dcisions dfavorables aux victimes d’abus bancaires.


  


  L’histoire de Fabrice et Marie-Thrse,  ce titre, est exemplaire. Elle dmontre aussi, plus que tout autre raisonnement, la ncessit de l’expertise. Sans expertise en effet, cette affaire aurait connu le mme sort que tous ces dossiers perdus.


  Ce couple du centre de la France, heureusement encore jeune, dispose de bons atouts personnels. Lui est un bon commercial, elle a obtenu son diplme de pharmacienne. Fabrice a une ide d’entreprise: la location de voitures anciennes (dcapotables, bien sr) avec chauffeur pour les manifestations et les crmonies.


  Le Crdit Mutuel est sollicit. Il va financer le projet. Il accorde un premier prt pour financer l’achat de la premire voiture et pour assurer la trsorerie ncessaire au lancement. Aprs quelques mois d’activit, le projet ne dcolle pas. Le bilan est des plus modestes.


  Fabrice croit toujours dur comme fer  son ide. Il prsente une deuxime demande de prt pour mettre  jour sa trsorerie (dj dficitaire) et acheter une deuxime voiture.  l’appui de sa demande, il remet un deuxime prvisionnel, mont  partir du bilan ngatif des premiers mois d’exploitation. Le nouveau prvisionnel semblait bien irraliste: comment une deuxime voiture aurait-elle pu tre rentable, alors que la premire ne l’tait toujours pas? La banque octroie quand mme un deuxime prt, et peu aprs, un troisime.  chaque prt, Marie-Thrse ne peut refuser sa caution  Fabrice.


  L’entreprise finit par dposer le bilan. Fabrice voit ses dettes teintes par l’effet du dpt de bilan. Marie-Thrse se retrouve seule face  la banque, avec quelque 106545 euros de dettes en sa qualit de caution. La dette augmente rgulirement, au rythme de 13% par an. Cette fois encore, comme souvent, les difficults financires sabordent le couple. Marie-Thrse reste seule  assumer, avec un salaire mensuel de 1500 euros et un enfant  charge. Vaillante, elle va s’accrocher.


  


  Lorsque je prends en main son dossier, elle a dj t condamne en premire instance. On attend la cour d’appel, pour une rforme ventuelle.


  Nous prparons minutieusement un dossier. Arrive le jour de l’audience devant la cour d’appel d’Angers. Je vais saluer le prsident de la chambre, comme il est de tradition, avant l’ouverture des dbats. Il est courtois, mais m’accueille avec ces mots: Ah, vous venez pour ces gens qui empruntent et ne veulent plus payer ensuite!… Je lui rtorque que la situation n’est pas aussi simple qu’elle le parat au premier abord. Il prcise alors que sa rflexion n’est nullement un pr-jugement, et qu’il coutera attentivement les explications. J’avertis Marie-Thrse que l’affaire est loin d’tre gagne: le prsident fait partie de ces magistrats conservateurs dont je viens de parler.


  Face  moi, une consoeur – visiblement peu convaincue par son dossier – plaide pour la banque. Une fois de plus, mon contradicteur laisse transparatre son sentiment dsapprobateur  l’gard des agissements fautifs de son client banquier.


  Lorsque je prends la parole, je tente de dmonter que le banquier a manqu  ses obligations professionnelles, par rapport  son devoir de prudence et de discernement.  l’appui de cette dmonstration, je produis trois documents: l’avis (sommaire) d’un expert-comptable, et les avis de deux anciens cadres bancaires. J’avais en effet pris la peine de solliciter au pralable, et subsidiairement, une expertise (puisque la banque n’avait pas t condamne lors de la premire audience).


  L’affaire est mise en dlibr. L’arrt me parvient un mois aprs. Cette cour, qui m’avait sembl dfavorable  ma thse, ordonne une expertise. Je me suis flicit que Marie-Thrse ait accept de faire l’effort financier de payer des consultations de professionnels: cet effort aura probablement t dterminant.


  Comment des magistrats, bien qu’apparemment conservateurs, auraient-ils pu ignorer l’avis de trois professionnels? Car, videmment, conservateur ne signifie pas impermable  tout! Les oprations d’expertise se droulent lentement. Je n’y participe pas physiquement: je laisse la cliente seule lors des convocations (pour des raisons d’conomie). Le rapport est dpos: il dmontre que les deuxime et troisime prts n’auraient jamais d tre accords.


  La cour,  l’issue de la deuxime audience aprs expertise, va condamner la banque, y compris pour le premier prt.


  Ainsi prend fin le calvaire de Marie-Thrse. Il aura tout de mme dur prs de sept ans.


  


  Cette histoire est la preuve que tout est possible, mme en prsence d’un magistrat a priori conservateur et peu rceptif – mais  condition d’y mettre les moyens financiers adquats. Marie-Thrse ne les avait pas; mais elle a fait le sacrifice de rgler tous les mois rgulirement. Elle a t d’autant plus mritante qu’ aucun moment, je ne l’ai rassure sur une ventuelle issue positive.


  


   l’inverse, pour ne pas avoir voulu consacrer plus de moyens  leur dfense, Isabelle et douard verront leur conte de fes virer au cauchemar.


  Isabelle est ne en Espagne. Elle a suivi sa famille en France trs jeune. Aprs ses tudes, elle se retrouve secrtaire dans une trs grande entreprise. Elle bnficie d’un bon salaire, mais n’est pas pour autant satisfaite. Elle a un rve: crer une ligne de vtements. Elle a appris la couture et fabrique dj les siens, que nombre de jeunes femmes trouvent fort jolis.


  Elle cre sa socit; sans autre apport que le capital social, elle se lance dans un processus de fabrication qui n’a rien d’industriel. Trs vite, arrivent les soucis financiers. Elle ne peut mme plus payer le crdit de son appartement.


  Des amis vont la mettre en relation avec douard, un ancien tailleur frachement retrait aprs une carrire dans la confection. Il jouit, de surcrot, d’une certaine aisance financire et de quelques biens au soleil. Entre eux, le courant va si bien passer qu’ils vont bientt convoler en justes noces. Ils tabliront le domicile conjugal dans la villa d’douard, situe  environ 60 kilomtres du lieu de travail d’Isabelle. Un trajet plutt lourd  effectuer tous les jours.


  douard, lui, a particip  une petite opration de promotion qui s’est droule correctement. Il est engag dans un tour de table pour une deuxime opration de promotion plus importante. Il a particip financirement au premier appel de fonds; il participe au deuxime avec un prt relais de sa banque qui met  sa charge une chance de 2425 euros (alors que sa retraite est de 2004 euros). Il va tenir le coup en tirant sur ses rserves.


  Nous sommes en 1991. La crise de l’immobilier est dj amorce. Le banquier n’a cependant pas hsit. (Il s’agit de la SMC, une banque dont les drives sont maintenant connues.)


  Les problmes commencent lorsqu’en raison d’imprvus – il y en a toujours –, douard doit participer  un nouveau tour de table pour 60883 euros. Il cherche dsesprment un financement. Pour son malheur, il rencontre un ancien cadre du Crdit Agricole qui prtend avoir ses petites et grandes entres dans cet tablissement.


  De combien a-t-il besoin? 60883 euros. Ce n’est pas assez. Pourquoi n’achterait-il pas un appartement plus proche du lieu de travail de sa femme? L’ex-cadre lui fait miroiter les avantages de la situation. douard et Isabelle ne se rendent pas compte du danger d’un endettement excessif. douard pense que le tour de table suffira et qu’enfin ils vont rcuprer les mises de fonds initiales.


  L’intermdiaire ne voit que son intrt, c’est--dire le pourcentage qu’il peroit (de la part du client et de la banque)  chaque crdit. Plus le couple emprunte, plus il y gagne. Il a du savoir-faire.


  Le couple trouve un appartement en vente. L’intermdiaire fait signer une fiche d’information en blanc  douard et remplit lui-mme les cases, en particulier celles des revenus. Il dclare  la place d’douard 8675 euros de revenus mensuels. Il se garde bien de demander les avis d’imposition de ce dernier, qui font tat de 1978 euros de ressources mensuelles.


  L’intermdiaire transmet donc le dossier  la banque. Celle-ci, sans jamais rencontrer le couple, se contente du dossier tel que constitu.


  En octobre 1991, le Crdit Agricole va prter 60882 euros remboursables en une seule chance (capital et intrts) en octobre 1993 (2 ans aprs). Toujours en octobre 1991, il va prter 205480 euros pour l’achat de l’appartement: 53272 euros sous forme de prt relais remboursable en octobre 1992 et 152207 euros en prt amortissable avec une chance mensuelle de 1715 euros. La banque porte ainsi le total des chances  4143 euros – alors que les revenus mensuels sont toujours de 1978 euros.  ce rgime-l, le couple ne tiendra que quelques mois, en raclant les fonds de tiroirs.


  Un an plus tard, les chances du prt de 152207 euros sont en retard. Le programme immobilier est  nouveau bloqu mais c’est la dernire ligne droite. douard se tourne  nouveau vers l’intermdiaire et le Crdit Agricole, qui accorde un nouveau prt de 121207 euros (dont le montant devait tre investi dans le programme immobilier).


  La surprise d’douard et Martine sera grande. La somme de 121765 euros,  peine verse sur le compte, sera ampute de… 121765 euros relatifs au montant des chances impayes et au montant du prt relais de 53272 euros. En fait, le Crdit Agricole a consenti un prt pour se rembourser lui-mme. Ce faisant, il assassine conomiquement son client, qui ne peut plus participer au montant du dernier tour de table. Il sera somm par le banquier-pilote du programme immobilier de se retirer, aprs avoir abandonn ses participations et bnfices  venir en contrepartie de l’abandon des poursuites possibles.


  douard perd tout son investissement. Il va perdre bien plus encore.


  douard met en vente sa villa (qui vaut trs cher). Le couple met galement en vente l’appartement. Le Crdit Agricole ne veut pas attendre une vente amiable. Il vend aux enchres, alors mme que a ne lui rapportera rien. Il est en deuxime rang hypothcaire derrire la SMC qui, elle, accorde des dlais. L’immeuble est vendu  vil prix. Le Crdit Agricole ne touche rien; il entreprend alors de vendre l’appartement aux enchres et en percevra le prix de vente. Aujourd’hui, 335387 euros restent dus. Cette somme est perdue pour la banque, puisque le couple est ruin.


  Certes, la justice est saisie. Un premier jugement a dbout le couple, avec des motivations qui montrent que le juge n’a pas compris le droulement des faits. La cour d’appel a donc t saisie.


  Le Crdit Agricole a dpos des critures qui permettent de penser qu’il est inquiet. Il invoque des jurisprudences qui sont sans rapport avec la situation. Il n’a qu’une seule pice en sa faveur: les dclarations de revenus signes par douard, mais remplies par l’intermdiaire… De quel poids pseront-elles, alors que la banque a le devoir de contrler et de demander l’avis d’imposition?


  Je vous le disais, les juges sont souvent conservateurs… Quelle a t l’opinion de ceux qui ont d se prononcer sur cette affaire?


  douard et Martine ont refus de financer les expertises et les consultations qui auraient pu clairer les juges; ils ont prfr dpenser leur argent en achetant un nouvel appartement par un prte-nom. En attendant, l’arrt rendu par la justice fut catastrophique pour eux. Voil quel fut le rsultat de leur manque d’investissement financier. Une expertise officieuse aurait pu dmontrer le bien-fond des griefs d’douard. Certes, l’avocat a fait ce travail, mais il n’a pas l’image de neutralit (ni de technicit) dont dispose un expert extrieur  l’affaire.


  


  En conclusion, il est ncessaire d’avoir raison, il est difficile de le prouver, et il est trs ardu d’en convaincre le juge – dans un contexte qui, non seulement tend implicitement  la protection judiciaire du banquier, mais laisse une telle place  la subjectivit du sujet.


  Voici un autre exemple qui montre combien l’interprtation de la loi reste, de nos jours, majoritairement favorable aux banques. Cet exemple provient des arrts rcents de la Cour de cassation  propos de l’article 311-33 du Code de la consommation. Cet article stipule: le prteur qui accorde un crdit sans saisir l’emprunteur d’une offre pralable satisfaisant aux conditions fixes par les articles L311-8  L311-13 est dchu du droit aux intrts et l’emprunteur n’est tenu qu’au seul remboursement du capital suivant l’chancier prvu. Les sommes perues au titre des intrts, qui sont productives d’intrts au taux lgal  compter du jour de leur versement, seront restitues par le prteur ou imputes sur le capital restant d.


  Voil qui ne saurait tre plus clair. La Cour de cassation prcisait que la banque perdait son droit aux intrts conventionnels et aux intrts lgaux. Cette position tait normale et conforme  la loi. Eh bien, cela n’a dur que jusqu’en 2003.


  J’ai rcemment t en charge d’un dossier dans lequel la cour d’appel avait priv la banque du droit aux intrts. Je fais donc valoir cette interprtation. J’apprends alors avec stupfaction que la Cour de cassation a chang sa jurisprudence. Dans un arrt du 18 mars 2003, elle prcise que l’emprunteur qui obtient la dchance des intrts ne bnficie que de la dchance des intrts conventionnels et reste tenu aux intrts lgaux du jour de la mise en demeure.


  Le lecteur relira le texte de la loi plusieurs fois ventuellement. Il aura du mal  comprendre par quelle gymnastique intellectuelle on peut en arriver  une telle conclusion, et surtout  changer subitement d’interprtation. C’est, pour moi, une preuve supplmentaire de la protection judiciaire du banquier qu’assure la Cour de cassation. Attitude qui est suivie et imite par une partie des juges d’appel – ceux qui ont le regard riv sur la jurisprudence de la Cour de cassation comme si elle tait intangible.


  Lorsqu’on analyse au cas par cas les jugements, on reste mdus par les pirouettes intellectuelles auxquelles se livrent les juges conservateurs pour exonrer le banquier de toute responsabilit (ou pour limiter sa perte).


  Le banquier – dont la force financire, souvent remarquable, ne peut tre nie –, dj renforc par ce protectionnisme, est galement favoris par la longueur des procdures, qui puisent le plaideur.


  


  Comment ne pas recommander fortement aux victimes de ne pas confier leur sort aux seuls tribunaux? Comment ne pas leur dire que l’affirmation Je fais confiance  la justice de mon pays est  la fois stupide et trs dangereuse? Certes, engagez des procdures, mais n’hsitez pas  mdiatiser,  mener des actions diverses et varies (tout en restant bien sr dans la lgalit) de faon  attirer l’attention des mdias et  publiciser votre affaire. La loi vous permet toute une srie d’actions, qui vont de l’crit  la manifestation. Ce qui est interdit, c’est de s’en prendre aux biens et aux personnes; c’est de diffamer; c’est d’injurier.


  Je vous ai parl des trois raisons principales qui, selon moi, assurent une vritable protection judiciaire au banquier. Il faut y ajouter les puissantes actions de lobbying menes par les banques (un lobbying qu’il est par dfinition difficile de dcrire). Nous savons que la justice n’est pas insensible  ce genre d’actions. Combien de fois la Cour de cassation a-t-elle chang sa jurisprudence en raison de la pression de l’opinion publique mobilise par des associations? Eh bien, raison de plus pour faire de mme: s’attirer la bienveillance du monde judiciaire. Devant l’ampleur des abus bancaires, la justice a besoin d’tre sensibilise par tous moyens.


  Il est vrai, naturellement, que la presse ne bouge et ne ragit pas systmatiquement. Des milliers de gens sollicitent les mdias, surtout les grandes missions de tlvision; il leur faut donc faire un tri drastique. Trs peu de dossiers sont choisis; et tous ne connaissent pas automatiquement une issue favorable.


  Regardez bien et vous verrez que dans les missions tlvises o apparaissent des cas tels que ceux dont je vous ai parl, les noms des organismes ne sont jamais cits (ou seulement dans des cas rarissimes). Pourquoi? Parce que les grandes banques sont clientes du service publicit de la chane. Quant au producteur de l’mission, il ne tient pas  perdre son contrat avec la chane; il doit donc louvoyer en permanence.


  


  Je voudrais maintenant m’adresser aux magistrats de ce pays. Je souhaiterais attirer leur attention sur quelques vidences qu’ils semblent ignorer.


  Vous ne pouvez pas continuer  considrer que le client de la banque est  galit avec le banquier; ni mme que le client dispose d’un libre-arbitre suffisant pour discuter librement avec son banquier.


  Tout client, qu’il soit professionnel ou particulier, est en tat de dpendance permanente ( de trs rares exceptions prs). En effet, mme le PDG d’une grande entreprise va devoir se soumettre au chantage du banquier qui le menace de rejeter un chque ou une traite.


  Il prfrera signer une caution (par exemple) ou une restructuration qui permettra au banquier de prendre une garantie relle, plutt que d’entrer en conflit avec lui et risquer d’essuyer un rejet d’chance.


  La raison en est simple. Toutes les grandes entreprises factorisent leurs factures. Au moindre incident, en raison des diffrents fichiers existant, le factor peut les abandonner (ou durcir ses conditions). Alors, le chef d’entreprise va prendre le risque de signer – bien qu’il sache pertinemment que cette signature est trs dangereuse, peut-tre mme suicidaire. Mais c’est ainsi. Il signera pour viter la mort de l’entreprise.


  En consquence, il a sign sous la contrainte de la violence psychologique qui a t exerce sur lui. C’est donc injustement que vous le condamnez aux motifs qu’il tait inform de la situation financire. C’est mme illgalement que vous le condamnez puisqu’il a sign sous la contrainte, sous la pression d’une violence psychologique.


  Disons les choses comme elles sont: le banquier extorque la signature par la violence – une violence certes psychologique ou morale, mais bien plus insidieuse, pernicieuse, et parfois plus douloureuse, que la violence physique. Or, la loi rprime l’extorsion de signature. Pour le banquier, obtenir une signature par la violence est d’autant plus condamnable que son devoir de professionnel honnte est de refuser de prter son concours  une transaction qui prsente un risque anormal ou trop lev – car videmment, il ne peut pas ignorer la prise de risque anormale qu’il exige du cocontractant.


  Il en est de mme pour le particulier qui a pay son crdit pendant 15 ans. Lorsqu’il s’est engag, 15 ans plus tt, il ne pouvait imaginer toutes les hypothses d’accidents de la vie qui pourraient advenir. Lorsqu’il se trouve sur le point de perdre son habitation alors qu’il lui reste 5 ans d’chances, il est psychologiquement dans un tat o son libre-arbitre se trouve affect, amoindri, rduit. Il est prt  tout tenter. C’est au banquier qu’il appartient de ne pas y voir une aubaine, et de ne pas profiter de la situation pour extorquer encore un peu d’argent au client aux abois.


  Je vous ai longuement parl de personnes qui taient dj dpendantes des situations dans lesquelles elles s’taient engages. Il en est de mme de ceux qui – pousss par la mode, une bonne ide ou la ncessit – forment un projet: achat d’entreprise, cration d’activit, achat de logement. Malheureusement, nombreux sont ceux qui perdent vite le sens des ralits. Trop confiants, trop enthousiastes, trop presss, ils sont aveugls par leur projet. Ils n’ont plus le recul ncessaire. Certains sont mme littralement envots, possds par leur ide. Aucun argument n’a plus prise sur eux.


  Que reste-t-il alors pour les empcher de se mettre dans une situation irrmdiable? Seule la banque, par son honntet, sa droiture, son professionnalisme, peut leur viter le pire en refusant de leur prter son concours.


  Et le professionnel ( de rares exceptions prs) s’aperoit, ds la prsentation du projet, qu’il prsente un risque anormal. Ds lors, il doit dire non. C’est son devoir. La loi lui en donne le droit mais lui en fait surtout obligation. S’il ne le fait pas, vous devez le condamner. Non seulement, il a manqu de rigueur professionnelle, mais encore il a sciemment ferm les yeux sur les risques encourus par son client (et les dboires qu’il subirait  coup sr par la suite) pour amliorer son scoring et faire rentrer un peu plus d’argent dans sa banque pour satisfaire aux exigences excessives d’une hirarchie aveuglment cupide.


  Vous ne pouvez pas ignorer que les relations contractuelles sont totalement dsquilibres; que les contrats sont imposs; qu’en vrit, ils sont truffs de clauses qui ne peuvent pas tre discutes. La jurisprudence,  dfaut d’une rforme de la loi, doit imprativement tre plus rceptive aux arguments des clients.


  Pour rendre une justice un peu moins unilatrale, vous, les juges, devez admettre que le contrat formalis est certes une pice importante, mais qu’il ne reflte pas le comportement rel du banquier lors de la priode prcontractuelle. Or, cette priode est dterminante. C’est celle  laquelle vous devriez principalement vous intresser.


  Je reconnais la difficult de la tche; mais difficile n’est pas impossible. Trop de juges refusent d’analyser le comportement du banquier pendant cette priode de formation du contrat. Est-ce si problmatique? Pas vraiment. Il appartient au banquier de dmontrer qu’il a t professionnel, rigoureux, honnte. Il lui suffit de produire les documents qui ont servi de base  sa dcision. En fonction de sa faon de procder  l’instruction du dossier, il sera possible de dterminer s’il est fautif ou non. Alors, sans doute pourrons-nous viter le genre de dcision insupportable qui a t rendue par une cour d’appel dans le cas d’douard.


  La justice rpond souvent qu’il n’y a rien  reprocher au banquier, parce que les emprunteurs dclarent avoir ignor les discussions prcontractuelles – alors qu’ l’vidence, le banquier a t complice de fausses dclarations qu’il a, en fait, suscites.


  Souvent, la seule comparaison de la fiche de renseignement et de l’avis d’imposition dmontre que les revenus ports sur la fiche sont faux. Ainsi, le banquier a eu connaissance de l’avis d’imposition: il avait obligation de ne pas prendre en considration ces fausses informations, sous peine de commettre une faute professionnelle. Ou alors, il ne s’est pas fait remettre l’avis d’imposition: c’est aussi une faute professionnelle.


  LES LOIS SCLRATES


  Depuis 38 ans, j’exerce la profession d’avocat, et je vois changer les lois  une allure rapide. Je constate que quelques changements vont dans le bon sens, mais beaucoup de lois nouvelles sont contestables. Dans le domaine bancaire, le droit a chang pour permettre la mise en place du systme actuel – celui qui conduit aux abus que j’ai dcrits et  la crise actuelle. Sur le plan des abus, pour les individus et les entreprises, c’est un massacre. Sur le plan de l’conomie, cette crise est la plus grande jamais survenue.


  Sur le plan individuel, voici un exemple qui dmontrera mieux qu’un long dveloppement la nocivit d’une loi datant de 1990. Lorsqu’est apparu le surendettement, l’tat n’avait pas prvu de mesures srieuses pour bloquer le phnomne. Il n’a pas pris la peine de responsabiliser ceux qui distribuent le crdit; or, sans toutefois prendre de mesures contre les distributeurs de crdit, il aurait t sain de crer un systme mettant fin au surendettement, en adoptant le fichier positif de crdit. Mais non: les pouvoirs publics ont prfr pnaliser uniquement ceux qui taient dj  bout de ressources, en crant le FCIP dont j’ai dj parl.


  


  Grard est un homme de 45 ans, mari, pre d’un enfant (aujourd’hui majeur). Aprs un dbut de carrire dans l’immobilier, il change de mtier et devient commerant non sdentaire en nom personnel: il vend des produits dans des foires. Son petit commerce marche bien. Comme souvent, tout va basculer lorsqu’il dcide de devenir propritaire de sa maison. Il dcide de construire: il trouve un terrain et une banque qui finance l’achat du terrain et la construction de la maison. Seulement voil, le cot de la ralisation dpasse celui du projet: l’emprunt est insuffisant. Tant pis pour lui, me direz-vous: il aurait d emprunter plus ou dpenser moins. En fait, il a voulu tre prudent en empruntant le moins possible. Ce faisant, il a commis une premire erreur. Mieux vaut, en effet, chiffrer le vrai cot et emprunter une somme suffisante que de se retrouver dans l’impossibilit de finir son projet; et si le projet dpasse la capacit prvue, alors il faut le rduire. La prudence dont Grard a fait preuve aurait t louable s’il avait attendu quelques annes pour lancer une nouvelle tranche de travaux et s’il avait contract un complment de prt amortissable; mais tel n’a pas t le cas.


  Il va donc contracter des dcouverts successifs, en majorit professionnels. La dfaillance dans le rglement des chances de plusieurs crdits (professionnels et personnels) va entraner la suppression des dcouverts, ainsi que l’inscription de Grard au FCIP.


  Ds lors, les difficults vont s’amplifier: frais bancaires exorbitants, privation des moyens de paiement, refus de restructuration financire… Son activit professionnelle en est lourdement handicape; elle se rduit comme peau de chagrin. En effet, comment rserver une place dans des foires ou dans des salons, puisqu’il faut rgler par chque plusieurs mois  l’avance? Et comme il n’a plus de moyen de paiement, Grard dort non plus  l’htel, mais dans sa voiture.


  Bien que son activit ralentisse, la restructuration reste mathmatiquement possible. Il offre une garantie incontestable: une maison d’une valeur de 400000 euros minimum sur laquelle subsiste 45000 euros de capital d. Avec au plus 100000 euros, sa restructuration serait totale, sans risque excessif puisque garantie par son patrimoine. Son activit professionnelle est rentable et permet un amortissement. Mais une loi sclrate et stupide le pousse  la ruine. Cette loi en effet l’oblige  tre inscrit au fichier des impays aprs trois mensualits dfaillantes. La pratique commune  toutes les banques est de refuser toute restructuration – alors mme qu’aucune loi ne le leur interdit… Attitude qui relve d’une entente tacite et gnralise.


  La mort dans l’me, Grard a mis sa maison en vente (bien que la priode ne soit pas propice) et rve de quitter le pays, avec le capital qui lui restera.


  Telles sont les consquences d’une loi sclrate. Inutile de prciser qu’il ne servirait  rien de s’adresser  la justice en ce cas, puisque le juge est videmment tenu par la loi.


  J’espre que ces quelques rflexions contribueront  une volution plus favorable de la jurisprudence. Ce ne serait que justice.


  Du travail pour nos politiques


  Tout projet politique comprend un volet conomique. Je vais donc m’adresser, dans ce chapitre,  nos hommes politiques soucieux d’efficacit conomique et d’quilibre social. Je sais qu’aucun d’entre vous n’est totalement ignorant des perversions du systme bancaire. Trop de gens viennent s’en plaindre dans vos permanences et vos circonscriptions lectorales. Mais sans doute en ignorez-vous l’ampleur. Sans doute n’imaginez-vous pas  quel point le systme bancaire est devenu globalement ngatif pour l’conomie gnrale.


  J’espre que mon modeste tmoignage vous permettra de raliser l’urgence d’une remise en ordre. Car, sans une rforme approfondie du systme bancaire, l’conomie franaise continuera de se traner de fausses reprises en vraies crises. (En 2004, le gouvernement prtendait que la reprise tait en cours. La croissance serait d’au moins 2%. Je ferai remarquer que la croissance mondiale tait de 5% et que la France tait le pays dans lequel elle tait la moins forte. Pourquoi?)


  Nous revoil en crise.


  Les Franais seront de plus en plus dsabuss, convaincus d’tre livrs aux puissances de l’argent.


  N’oubliez pas que la macroconomie est le rsultat de la microconomie. Il appartient aux politiques d’engager des rformes pour sortir d’un systme qui nourrit et aggrave les crises conomiques, dtruit les particuliers et les entreprises – alors que son rle est d’aider  la prosprit de tous.


  Les solutions miracles n’existent videmment pas. Nanmoins, l’adoption de certaines rformes produirait des effets immdiats et salutaires. La plupart ne coteraient rien. J’espre que vous n’hsiterez pas  piller les ides que je vais maintenant vous suggrer. Aucun droit d’auteur ne vous sera demand.


  


  La premire rforme concerne les mentalits: il s’agirait de ne plus considrer la banque comme une institution honorable par dfinition, anime par des hommes honntes et dsintresss. Le banquier est un commerant qui a les mmes aspirations que tous les professionnels d’aujourd’hui: faire sans cesse plus d’argent.


  Le banquier humain, c’est--dire honnte, poli et sympathique – celui qui fidlise sa clientle, connat chacun de ses clients et essaye de leur rendre service – n’existe plus. En revanche, nous avons des socits commerciales qui ont pour objet social de pratiquer des oprations financires. Ces socits commerciales sont animes, du sommet  la base, par des individus salaris qui ont les mmes qualits et dfauts que tout un chacun. Les directions sont composes d’individus surdiplms pour lesquels seuls les rsultats comptent, peu importent les moyens. Peu leur importent galement les consquences pour la nation et leurs compatriotes.


  En consquence, la vigilance doit tre la rgle pour tous: autorit judiciaire, clients, pouvoirs publics. C’est mme une vritable mfiance qui devrait tre la rgle.


  


  La deuxime rforme serait de ramener la banque au vrai niveau qui est le sien en application de la remarque qui prcde. La banque, aux termes de la loi, est un commerant inscrit au registre du commerce. Elle doit tre traite comme telle. Ni plus, ni moins. Elle doit donc tre dpouille de tous ses pouvoirs exorbitants du droit commun et notamment des pouvoirs de police qui lui ont t attribus (et sur lesquels je me suis dj attard).


  Aucun commerant ne peut refuser une prestation de service ou un produit sous peine d’avoir  rpondre d’un refus de vente. Le banquier doit tre soumis  la rgle commune en matire d’ouverture de compte et de dlivrance des moyens de paiement. Aujourd’hui, le banquier peut retirer les moyens de paiement discrtionnairement sans avoir  se justifier et mettre le client dans une situation extrme et catastrophique.


  Annie a subi ce genre d’avanie. Elle a de bons revenus, mais elle s’est surendette. Elle peut s’en sortir: elle a pris des dispositions  cet effet. Comme par hasard, son banquier choisit ce moment pour lui refuser tout moyen de paiement. Sa vie devient singulirement plus complique: Annie a de plus en plus de mal  exercer sa profession. Aucun commerant (ni d’ailleurs aucun professionnel) ne dispose de fichier pour inscrire ses mauvais payeurs; rien ne justifie que le banquier, lui et lui seul, puisse ainsi ficher ses clients.


  Il faudrait donc,  mon avis, supprimer les fichiers, qui ont des consquences dsastreuses conomiquement et socialement. Ils n’empchent pas les erreurs, pas plus qu’ils ne dissuadent les comportements rprhensibles; par contre, ils maintiennent des millions de personnes dans des situations d’exclusion, trs dures  vivre au plan personnel et nfastes pour l’conomie nationale.


  


  Troisime rforme: crer en urgence le fichier positif de l’endettement, qui ne devrait comporter que les seuls engagements de crdit auprs des banques et des socits de crdit. Tout le reste: loyer, prts familiaux, dettes diverses, serait  exclure. Crons ce fichier rapidement et le phnomne de surendettement disparatra ipso facto – et avec lui, beaucoup de situations intolrables.


  Pour tre efficaces, soyons pratiques. Ne nous enlisons pas dans des discussions byzantines: il y a urgence. Les discussions qui ont lieu actuellement sur la cration de ce fichier sont caractristiques du manque de pragmatisme de la mentalit franaise, voire de notre vieille tendance  se concocter ou  se conserver un privilge.


  


  Quatrime rforme: la loi doit protger le plus faible afin d’assurer l’quilibre de la relation client-banquier. Il faut proclamer que les rapports client-banquier ne peuvent pas tre grs par le contractuel (que le client soit un professionnel ou un particulier). En l’tat actuel des choses, ce sont des rapports entre un dominant et un domin. Les contrats ne sont pas librement consentis mais imposs, avec plthore de clauses abusives. Nous sommes en prsence de contrats d’adhsion. Il appartient au lgislateur de mettre en place des dispositions qui tiennent compte de cette ralit.


  


  Cinquime rforme: le lgislateur doit galement faire cesser le systme des frais bancaires, qui s’apparente  une arnaque lgalise. J’ai dmontr la nocivit de ce systme en plus de son aspect profondment injuste. Le lgislateur ne peut pas accepter que des financiers s’acharnent ainsi sur les plus faibles au bnfice des plus riches, dtruisant au passage entreprises et mnages – destruction qui parachve le plus souvent des semaines ou des mois de souffrance morale pour les clients ainsi abuss.


  Des mesures d’urgence s’imposent. Par exemple, l’interdiction de rendre un compte dbiteur par la perception de frais; l’interdiction, galement, de la pratique des frais sanction. Qui peut se permettre, en France, de se faire ainsi justice soi-mme en prlevant d’une manire ou d’une autre tout ou partie des avoirs d’autrui sous prtexte de s’indemniser?


  Quant aux frais de service,  supposer qu’on dmontre leur bien-fond, il est impratif de les lister et de les dfinir, pour permettre la comparaison entre les diffrentes banques et ainsi faire jouer la concurrence. J’ajoute que, personnellement, je ne crois pas aux vertus de la concurrence en ce domaine. Il vaudrait mieux que l’exagration des cots puisse tre sanctionne par l’autorit judiciaire. La publication de normes pourrait y contribuer. C’est ma sixime proposition.


  


  Sixime rforme: la cration de DTU (Documents techniques unifis).


  J’ai constat que l’interprtation des lois qui rgissent les rapports clients-banque pose plus de problmes que les lois elles-mmes. Cela, par mconnaissance de la technique bancaire. L’autorit judiciaire,  l’instar de l’immense majorit des citoyens, ne connat pas le travail du banquier. Il en est de mme de beaucoup d’experts, dsigns par les tribunaux ( moins qu’ils soient choisis sur une liste d’experts bancaires). D’autre part, les quelques spcialistes auxquels on peut s’adresser pratiquent des honoraires dissuasifs. Toutes les affaires ne ncessitent pas forcment une telle mise de fonds.


  Depuis belle lurette, la pratique bancaire a tabli des normes qui sont enseignes aux employs. Face  une demande de crdit, l’employ doit constituer un dossier en runissant des pices indispensables. Le crdit sera accord si un certain nombre de conditions sont runies, et notamment aprs vrification de la capacit d’endettement du client (qui permettra de vrifier sa facult de remboursement). Le non-respect de cette procdure aura pour consquence un endettement excessif et une mise au contentieux.


  Lorsque le client soulve l’argument d’un octroi abusif de crdit pour sa dfense, le juge ne dispose que d’affirmations contraires; il n’a pas d’outil qui lui permettrait de vrifier si les usages ont t respects.  l’issue du dbat, finalement, la dcision sera plus proche de l’ide subjective que le juge s’est faite que de la ralit technique des faits. Il en est de mme au sujet des frais, des placements et de presque toutes les oprations. Car enfin, comment savoir si les frais de telle opration sont justifis, alors que cette opration n’est mme pas dfinie? Par exemple, quelle est la manipulation qui explique le cot de revient global de l’avis  tiers dtenteur (ATD), dont j’ai chiffr le cot maximal  1956 euros de l’heure? Combien de temps cette opration ncessite-t-elle de la part d’un employ? Est-elle gre par un employ au salaire modeste ou par un cadre suprieur au salaire lev? Combien est pay l’auteur de l’opration? Si un juge devait se pencher sur ce problme, de quels lments d’information disposerait-il? Aucun.


  Le juge n’aura que trois arguments juridiques sur lesquels s’appuyer, et aucune information technique. Les arguments juridiques sont les suivants:


  —La banque a le droit de facturer le prix de ses services.


  —Les prix des commerants sont libres et doivent tre au pralable ports  la connaissance du client.


  —L’article 1134 du Code civil stipule toutefois que le cot doit tre caus, ce qui permet de rechercher si le prix est juste ou abusif par rapport  la prestation.


  Comment le juge s’en sortira-t-il sans information technique? Son apprciation, et donc sa dcision, dpendra de sa philosophie personnelle et de ses penchants, qu’ils soient plutt conservateurs ou plutt progressistes.


  Voil pourquoi, comme je l’ai dj voqu, je suggre la cration de DTU de la banque comme il existe des DTU pour le btiment. Ces DTU seraient publis, tenus  la disposition de tous. Ainsi pourrait-on enfin sortir de l’approximatif et de l’obscurantisme dont les banquiers font leur beurre et qui prcipitent la ruine des clients.


  


  Septime rforme: doter la Banque de France de plus de pouvoirs.


  La situation actuelle ne permet pas  la Banque de France d’intervenir en cas d’abus constat et dclar comme tel par elle-mme. Elle a beau grer les fichiers, elle ne peut en retirer personne, quand bien mme elle aurait constat l’abus d’une banque. Elle ne peut mme pas crire son avis ni remettre au client un crit autre qu’un document informatique sans en-tte et ne portant qu’une information sommaire inutilisable en justice. (Cela serait nanmoins en passe de changer.)


  Ainsi la Banque de France est-elle totalement dsarme. J’ai pu constater qu’elle disposait d’employs trs comptents qui informaient parfaitement le public. Ils sont si scandaliss par les abus des banques que j’ai reu des appels tlphoniques de la part de plusieurs d’entre eux, demandant  l’association que je prside d’engager des actions judiciaires contre les situations qu’ils taient amens  constater. Tous les jours, cette association reoit des clients victimes d’abus bancaires, qui s’adressent  elle sur les conseils de diverses succursales de la Banque de France.


  Il est donc grand temps de permettre  la Banque de France de donner au moins des avis, sinon des injonctions. Les avis de la Banque de France seraient en effet trs utiles pour clairer les juges. Il est temps galement d’utiliser ses comptences et d’en finir avec un statut qui la rend impuissante et lui interdit toute ingrence. Il est impratif enfin de lui permettre de faire le mnage dans ses fichiers, et d’en retirer les personnes qui ne devraient pas y tre inscrites.


  Voici un exemple rapide. Marie est commerante. Ses affaires vont bien. Elle projette d’acqurir un autre fonds de commerce. Le crdit lui en est refus, alors qu’elle a sign un compromis sous condition suspensive et qu’elle doit signer dfinitivement trois mois aprs. Motif: son inscription  un fichier par une socit de leasing avec laquelle elle avait t en conflit. Cette socit avait pourtant t dment rgle, mais elle avait nglig la dmarche auprs de la Banque de France. Six mois ont t ncessaires alors que la Banque de France aurait pu tre en mesure de procder  sa sortie du fichier. Marie a subi un prjudice et voulait tre indemnise, mais les documents fournis par la Banque de France ne permettent pas de dmontrer la ngligence dont elle a subi les consquences. Alors que la vie conomique ncessite souplesse et rapidit, le moindre conflit dure plusieurs mois, voire plusieurs annes. Avec un document officiel de la Banque de France, Marie pourrait prtendre se faire indemniser rapidement. Au surplus, la banque serait amene par la suite  demander  ses employs un plus grand respect du client.


  


  Huitime rforme: modifier les voies d’excution.


  Il sera toujours ncessaire de maintenir une pression sur les dbiteurs de mauvaise foi, c’est--dire ceux qui tentent d’chapper au paiement alors qu’ils en ont les moyens et que leur dette est tablie.


  Pour les dbiteurs de bonne foi, le systme actuel est catastrophique. Par le jeu des pnalits, des frais d’huissiers, des intrts moratoires ou conventionnels (auxquels s’ajoute souvent l’effet de l’anatocisme), leur situation, dj difficile  la base, devient vite catastrophique voire ingrable. Leur situation financire est mthodiquement dtruite, jusqu’ la ruine complte. Le pilonnage ne s’arrtera que lorsqu’ils seront devenus indigents ou se seront dsocialiss par un rflexe de survie.


  Il faut rformer le systme en profondeur. Maintenir la pression est ncessaire pour que le dbiteur, mme de bonne foi, prenne des dispositions indispensables – qu’il aura parfois tendance  repousser sans cesse pour des raisons psychologiques. Parmi ces mesures invitables: vendre un bien de famille auquel il est affectivement attach.


  Mais il faut rformer la loi pour que nul ne puisse ainsi accrotre les difficults financires dj existantes, comme c’est si souvent le cas aujourd’hui. Plus ces difficults sont grandes, moins il est tolrable de les aggraver, a fortiori de faon dlibre.


  Il est inadmissible qu’un contrat, alors qu’un dbiteur est dj en difficult, majore de plusieurs points le taux d’intrt. Il est inadmissible que le droit permette de dpouiller et de ruiner un individu en grande difficult (souvent pour des raisons indpendantes de sa volont), au bnfice de professionnels fort bien nantis qui usent et abusent du systme en multipliant les frais, les intrts et les pnalits.


  Permettez que je n’entre pas dans le dtail des rformes positives qu’il conviendrait d’adopter. Ce serait trop long et ce n’est pas l’objet de ce livre. Je me contenterai d’indiquer une direction. En l’occurrence, un systme sain et efficace devrait maintenir une pression ncessaire tout en offrant une protection au dbiteur qui lui permette  la fois de vivre et de rgler ses dettes –  l’exclusion des pnalits, des frais et des intrts abusifs. Le juge devrait ainsi avoir la possibilit de dcharger le dbiteur de bonne foi de ces excs.


  Enfin, quand donc se dcidera-t-on  supprimer les ventes aux enchres – qui sont une honte – au profit d’un systme qui permet de tirer le meilleur prix des biens devant tre vendus?


  Savez-vous que ces dispositions du droit font partie des plus anciennes qui soient? Elles datent de plusieurs sicles… Elles sont inadaptes, archaques, ruineuses pour le dbiteur et le crancier. Seuls quelques charognards en profitent.


  


  Neuvime rforme: crer une commission d’enqute parlementaire.


  Oui, une commission d’enqute, sur les ravages conomiques et sociaux occasionns quotidiennement par le fonctionnement du systme bancaire, me parat indispensable comme pralable  une rforme de certaines lois et rglements. Pour ma part, je serais prt  y participer.


  Mesdames et messieurs les politiques, ces quelques propositions ne sont qu’une bauche des pistes sur lesquelles vous devez vous engager pour mettre de l’ordre dans un systme contre lequel tt ou tard les Franais se mobiliseront. Car les abus bancaires sont communs  tous: jeunes ou vieux, pauvres ou riches, chmeurs ou chefs d’entreprise, salaris du priv ou fonctionnaires, Noirs ou Blancs.


  En crant le fichier positif de l’endettement, vous supprimerez la principale cause du surendettement, en vitant que chaque jour de nouvelles victimes tombent dans cette spirale. Vous pourrez supprimer les commissions de surendettement et librer pour d’autres tches des milliers de personnes. Ainsi la rforme de ce systme et le retour  l’quilibre antrieur seraient-ils de nature  rendre notre conomie plus efficace.


  En supprimant tous les fichiers, vous permettrez  plusieurs millions d’individus de redevenir des acteurs conomiques productifs. Il est dmontr que le systme des fichiers non seulement n’vite pas les escroqueries, mais en plus empche les individus de rebondir, de payer leurs dettes et de se refaire une sant conomique.


  En rformant les voies d’excution, vous mettrez fin au massacre conomique de millions d’individus qui pourront consacrer leur nergie  s’en sortir plutt qu’ chapper aux cranciers. Tant pis pour les charognards: ils se chercheront d’autres sources de revenus.


  En crant des DTU, vous permettrez  la justice d’tre… plus juste. En ramenant le banquier  un statut de commerant dpourvu de ces pouvoirs exorbitants de droit commun, en ne le laissant pas massacrer l’conomie, vous l’obligerez  retrouver des sources de revenus plus conformes  l’thique et mieux appropris  un accompagnement sain de l’conomie.


  Enfin, vous permettrez  la Scurit sociale de faire des conomies. Les mdecins et les psychologues vous diront mieux que moi les mfaits du stress et de l’angoisse en termes de sant publique. Rien n’affecte plus les esprits que les problmes de dettes, d’huissiers, de banquiers, de contentieux. Cette source d’ennuis provoque une angoisse telle qu’il est frquent de constater, en fonction de l’ge et de la personnalit de ceux qui en sont affects, le dclenchement d’hypertension, de diabte, de cholestrol, voire de cancer. Enfin, sachez que je ferai tout pour que ces sujets fassent l’objet d’un vrai dbat de socit. Alors, rveillez-vous, et levez le nez avant que ces problmes ne vous clatent sous le nez.


  Nous sommes en 2009. Quelles sont les grandes rformes concoctes par nos gouvernants? Ils n’ignorent plus rien du massacre de l’conomie nationale (et mondiale), ni des raisons de ce massacre. Ces raisons ont pour origine la recherche effrne, par les financiers, d’une rentabilit expresse et maximale (d’au moins 20%). Enfin, nos gouvernants n’ignorent rien des mthodes mises en oeuvre par les financiers pour atteindre leur objectif: la stagnation (voire la baisse) des salaires, le licenciement et le soutien de la consommation par un crdit outrancier.


  En France, face  ce comportement qui ruine et broie tant d’acteurs conomiques, je ne vois venir que des rformettes qui ne rglent aucun problme et gnralement en crent d’autres.


  tat de lgitime dfense


  Face aux abus bancaires et leurs consquences que nous subissons tous, nous sommes en TAT DE LGITIME DFENSE.


  N’oubliez jamais que, quel que soit votre ge, votre fortune, votre profession, vous subissez directement ou indirectement les effets de ces abus. Et maintenant, vous subissez aussi la crise conomique qu’ont dclenche les abus du systme bancaire.


  Votre exprience personnelle – ainsi que la lecture des aventures vcues et racontes dans ce livre – vous donne peut-tre l’impression d’entretenir avec votre banquier les mmes rapports que le pot de terre avec le pot de fer. Ces deux compres partirent ensemble en voyage, pendant lequel le pot de fer brisa le pot de terre  qui il avait promis une garantie et, au besoin, sa protection contre les risques du voyage.


  Ou bien encore pouvons-nous penser au combat biblique de David contre Goliath, le gant invincible – combat dont David sortit vainqueur. On pourrait aussi penser au combat mythique d’Hercule contre l’hydre de l’Herne; l encore, alors que la victoire semblait impossible, Hercule a gagn, avec l’aide des Thbains.


  Ces trois histoires – toutes proportions gardes, bien sr… – ne sont pas sans rapport avec le combat des clients contre les abus bancaires.


  Au dpart, telle ou telle banque vous courtise et vous promet un traitement merveilleux, un rapport financier avantageux et fructueux, etc. Puis, la frquentation du banquier-pot de fer devient plus rugueuse: des frais apparaissent, les placements baissent, on ne vous reoit plus, on ne rpond plus ni au courrier ni au tlphone.


  Enfin, vous recevez de plus en plus de courriers de rappel, des lettres recommandes, tout en essuyant toujours plus de frais!


  Vous ressentez de plus en plus les coups du pot de fer. Vous tentez, vous, petit pot de terre, de vous mettre  l’abri. En vain; aprs les flures, vient la brisure. Et vous repensez  la fable de LaFontaine. Vous en tirez comme conclusion que vous n’avez pas les moyens de vous en sortir, sauf par un effort surhumain. Pire, vous culpabilisez.


  D’autres joueront les David – avec succs, parfois. Mais presque toujours, leur combat restera isol; leur succs ne profitera  personne d’autre.


  Nous sommes face  un systme dont le rle socital est indispensable, mais qui se permet presque toutes les drives. L’objectif n’est videmment pas de le dtruire, mais de le ramener dans les limites d’o il n’aurait jamais d sortir. Avouez que l’entreprise est plus simple que celle d’Hercule. Il s’est lev lui-mme contre l’hydre, non sans avoir fait appel  une aide extrieure. Ainsi Hercule et les Thbains purent-ils vaincre l’hydre.


  


  Pour ce combat moderne, il est indispensable que vous vous mobilisiez tous. Rien ne pourra changer sans engagement collectif. Je sais que beaucoup renonceront – avec les meilleures raisons –, par crainte que les problmes quotidiens ne s’aggravent, crainte de perdre la face devant plus puissant que soi, crainte de s’exposer en public.


  Mais ceux qui se lveront seront suffisamment nombreux pour tre le levain du changement. Les rvolutions sont toujours le fait d’une minorit dtermine, agissante et structure.


  J’appelle  la mobilisation contre un systme inique, injuste et anticonomique. Ne l’oublions pas: c’est l’absence de raction des clients qui a permis sa mise en place. Si les frais bancaires sont peu  peu devenus incontournables, c’est aussi en raison de la passivit des clients.


  


  Le systme a vite compris qu’il inspirait suffisamment de crainte pour imposer sa loi.


  Savez-vous quelle est la question qui m’est le plus souvent pose? C’est celle-ci: Comment fais-tu avec ton banquier? Ne crains-tu pas d’avoir des problmes? Et je rponds invariablement que je n’ai pas de problme particulier avec mes cinq banquiers. Je suis d’ailleurs en excellents termes avec quelques cadres qui, officieusement, approuvent mon combat.


  LA PEUR DOIT CHANGER DE CAMP


  Cela est possible. Et cela dpend de vous. Plus prcisment, les professionnels libraux, les commerants, les artisans et les industriels – vous que les prlvements privent injustement d’une partie de votre labeur qui vous permettrait de vivre mieux et plus heureux –, sachez que vous reprsentez un immense pouvoir conomique; et que vous disposez  ce titre d’une capacit de pression tout aussi forte.


  Sachez que les particuliers, parmi lesquels figurent vos enfants, vos parents, vos amis, sont dlests tous les mois abusivement d’une partie de leurs revenus – que vous ne retrouvez pas dans vos chiffres d’affaires.


  Sachez que la politique des abus bancaires puise des milliers de clients potentiels en rduisant anormalement leur pourvoir d’achat.


  Sachez que depuis qu’existent les fichiers et les frais bancaires, la France est en crise, et que plus elle est en crise, plus les banques ralisent des chiffres d’affaires et des bnfices insolents.


  Rejoignez des associations qui se sont donnes pour mission de combattre et de faire voluer le systme. Et lorsque vous en serez membre, prenez-y une part active – en donnant du temps ou en participant financirement, peu importe.


  Rejoignez des associations de consommateurs. Exigez de vos syndicats patronaux ou salaris qu’ils prennent position, voire qu’ils organisent des protestations. Je m’tonne pour ma part que les PME-PMI ne prennent pas pour cible les frais de banque (je ne parle pas de frais financiers qui correspondent  un service, ni des intrts de comptes dbiteurs), comme ils l’ont fait pour la taxe professionnelle.


  Ainsi, si nous nous rveillons tous, nous parviendrons plus rapidement  un rsultat.


  EN UN MOT, ENGAGEZ-VOUS


  Seul, vous ne pouvez rien; ensemble, nous pouvons renverser des montagnes. Pourquoi ne pas vous engager avec la Fdration nationale des Associations contre les abus bancaires – que des entreprises, des particuliers et moi-mme avons cre?


  Ses adhrents sont pour 60% des particuliers et pour 40% des professionnels. Les succs, concentrs sur les cinq dernires annes, sont notables: manifestations de rue, articles de presse, missions de radio et de tlvision… Rsultat: des entreprises sauves du dpt de bilan, des immeubles sauvs de la vente aux enchres, des dommages et intrts pays par les banques, des annulations de dettes, des remboursements de frais abusifs… Quelques chiffres seront plus dmonstratifs. Qu’on en juge:


  —10451839 euros d’annulations de dettes ou de dommages et intrts ont t obtenus.


  —Plusieurs affaires perdues en justice ont t gagnes autour du tapis vert.


  


  Le but premier que s’est fix l’association est de revenir  un systme quilibr, dans lequel le banquier redevient un commerant comme un autre (tel qu’il tait, en fait, avant les rformes lgislatives que j’ai voques). Ensuite, elle s’est fix le but de soutenir et d’informer ses adhrents pour faire face  leurs difficults bancaires.


  J’ai dj cit quelques affaires ayant bnfici d’une mdiatisation. Quasiment toutes ont trouv une issue favorable. Il est vrai que les moyens utiliss ne sont gure habituels; mais ils restent lgaux, et sont efficaces.


  


  Je vous raconterai une dernire affaire, pour vous montrer que rien n’est perdu d’avance.


  Gilbert est dsespr. Son modeste appartement doit tre vendu aux enchres par le Crdit du Nord. Il doit  cette banque, en qualit de caution, 91464 euros,  la suite d’une opration de dfiscalisation qui a mal tourn.


  Gilbert a travaill dans le btiment. Sa situation tait tout  fait satisfaisante, sinon brillante. Clibataire, il payait des impts. Un jour, il se laissa convaincre de dfiscaliser, en achetant un appartement dans les Alpes. L’appartement fut achet neuf – et cher. La location n’tait pas garantie. Ds lors, les affaires de Gilbert commencent  dcliner. L’appartement n’est pas lou: impossible de trouver un locataire. Bref, Gilbert a t victime, parmi tant d’autres, de la dfiscalisation, opration dans laquelle on retrouve une banque, un promoteur et un vendeur – le genre de trio qui ne s’embarrasse gure de scrupules.


  Gilbert ne paye plus. L’appartement neuf est vendu  25% de son prix. La crance rsiduelle est de 91464 euros. Et la banque exige d’tre paye.


  En qualit d’avocat, je lui explique qu’aucune procdure ne le sauvera et qu’il avait d’ores et dj perdu son procs. Par contre, en tant que prsident du Comit d’action contre les abus bancaires, je lui explique qu’il peut encore sauver son appartement. Nous ngocions – en vain – pour que le Crdit du Nord fasse abandon des intrts. Alors, Gilbert demande au Comit d’action de l’aider  organiser une grve de la faim. Le lieu est choisi: place de la Joliette,  Marseille. La presse est informe, de mme que le Crdit du Nord. Deux jours avant la vente, le Crdit du Nord arrte la procdure et transige  30490 euros. Bien videmment, ces dmarches taient parfaitement lgales.


  Au-del des cas individuels (souvent douloureux), il est de l’intrt gnral d’en finir avec la pratique bancaire actuelle, qui s’acharne sur les plus faibles, et qui fait payer  tous les cadeaux consentis aux quelques-uns qui prosprent.


  Et pour cela nous devons agir ensemble. tre le plus nombreux possible. S’engager ne signifie pas dfier btement le systme. C’est mettre en commun nos forces et nos connaissances pour utiliser tous les moyens lgaux, afin que le systme renonce  ses pratiques crapuleuses et que les pouvoirs publics prennent des dispositions lgislatives.


  Lorsque je tiens ce genre de propos en public, je lis l’incrdulit dans le regard de mes interlocuteurs. Ils l’expriment parfois  haute voix: N’est-ce pas une entreprise voue  l’chec? N’est-ce pas du temps et de l’nergie perdus? N’est-ce pas Don Quichotte contre les moulins  vent?


  Je ne suis pas du genre  engager un combat de ce genre sans rflchir aux diffrents aspects, ni sans valuer les chances de russite.


  En 1994, je pensais que le systme bancaire ne pourrait pas se permettre d’avoir l’opinion publique contre lui. Aujourd’hui, j’ai la preuve que l’opinion publique est la seule force capable de le faire reculer. (Il en est d’ailleurs de mme pour l’tat et ceux qui nous gouvernent.)


  Franais, si vous compreniez quelle force vous reprsentez, runis dans un mme combat avec un mme objectif, vous ne vous poseriez plus gure de questions!


  Voulez-vous des preuves de la puissance de l’opinion publique, dans une dmocratie – mme mdiocre – comme la ntre? L’actualit rcente en regorge. Croyez-vous que les mesures contre le tabac et l’alcool ne se soient pas heurtes  des lobbies puissants, ceux des vignerons et des cigarettiers? De simples particuliers ont obtenu de l’tat, aprs plusieurs annes de lutte, des mesures parfois radicales (d’ailleurs en partie responsables de la crise vinicole qui frappe la France). Quant  la Seita, son ancienne puissance n’est plus qu’un souvenir.


  Croyez-vous que toutes les mesures contre les automobilistes ne se soient pas heurtes  un puissant lobby industriel: celui de l’automobile? Dans ce cas, l’opinion publique elle-mme tait du ct du lobby automobile.


  Croyez-vous que ces mesures – lois antitabac, mesures restreignant la consommation d’alcool, mesures de scurit routire – aient t prises parce qu’un jour un homme politique en a dcid ainsi? Elles sont le rsultat d’actions de lobbying de longue haleine et de dmarches assidues de quelques associations qui, depuis parfois vingt ans, sollicitent sans cesse et harclent les pouvoirs publics.


  Je pourrais continuer avec d’autres thmatiques – les femmes battues, la condition masculine, la pdophilie et bien d’autres sujets. Mais je reviens au tabac, pour attirer votre rflexion sur le cas des cigarettiers amricains. Connaissez-vous la puissance de l’industrie amricaine de la cigarette et du cigare? Le budget global de ces firmes est trs suprieur au budget d’un pays comme la France ou l’Allemagne. Et pourtant, les ligues anti-tabac sont parvenues  des succs tels qu’ils ont srieusement branl ces grandes compagnies, les obligeant  modifier radicalement leurs mthodes et leurs pratiques.


  Pour en finir avec ce chapitre, je rappellerai l’histoire qui est sans doute la plus emblmatique: celle de Ralph Nader. Ralph Nader est un avocat amricain qui, aprs avoir constat que l’industrie automobile fabriquait des voitures sans se soucier de la scurit des utilisateurs, s’est attaqu  General Motors. Il tait sans le sou. Il a mobilis l’opinion publique et il a oblig l’industrie automobile  changer de comportement aprs plusieurs annes d’une lutte terrible et acharne.  cette poque, ce fut considr comme un exploit. Son exemple est maintenant enseign dans les cours de sciences conomiques de certaines coles.


  Croyez-moi: nos banquiers sont forts de notre faiblesse individuelle, de notre dmission permanente. Alors, si vous aussi ne supportez plus d’tre mpriss, pitins, vols et appauvris, par ceux dont le rle socital devrait tre de vous permettre de prosprer, ARMEZ-VOUS PSYCHOLOGIQUEMENT, ENGAGEZ-VOUS ET COMBATTEZ.


  Nous sommes tous en tat de lgitime dfense. Lorsque la loi n’est plus protectrice, lorsque l’tat et la justice manquent eux aussi  leur devoir, il devient lgitime de se dfendre soi-mme, en utilisant des moyens proportionns  la menace. Il est lgitime que chacun se dfende individuellement et que, tous, nous nous organisions, car l’action collective est bien plus efficace.


  Les raisons d’esprer sont nombreuses. On a pu noter, rcemment, de petites interventions de l’tat qui ont amlior la situation. En mars 2009, par exemple, l’tat a annonc une rformette, certes trs en de des besoins rels, mais qui montre nanmoins que les choses commencent  bouger. Le systme lui-mme est parcouru d’un lger frmissement. Il y a peu, j’ai appris – par des informations venues de l’intrieur de deux rseaux bancaires diffrents – que des ordres ont t donns pour limiter l’impact des frais bancaires. J’apprends que, dans un grand rseau bancaire, on ne parle plus d’objectifs mais d’activit commerciale… Certes, il ne faut pas se rjouir de si peu; ne soyons pas dupes, mais admettons que ce changement de langage montre que le systme commence  prendre conscience de l’opposition grandissante de l’opinion.


  Le systme doute et cherche  s’adapter lui-mme.


  Alors formons nos bataillons. Seules les batailles qu’on ne livre pas sont perdues d’avance.


  CONSEILS PRATIQUES


  Pour viter le pire…


  Lecteur, tu attends sans doute quelques conseils pour ta vie personnelle. Eh bien, pour viter de vivre une des situations dont tu viens de prendre connaissance, tu dois respecter une rgle d’or: SOIS MFIANT!


  UN PREMIER CONSEIL: MIEUX VAUT PRVENIR QUE GURIR.


  C’est bien connu, il vaut mieux prvenir que gurir. Avec de la vigilance, vous pouvez viter de tomber dans les piges tendus par les banques, les socits de crdit, les socits de bourse et mme les courtiers. Aucun d’entre eux n’est dsintress: ils en veulent tous au fromage que vous tenez dans votre bec;  vous donc de ne pas commettre les mmes erreurs que le corbeau de la fable. Ils rivaliseront d’ingniosit pour le faire tomber dans leur sac;  ce jeu-l, tout est bon: tous les arguments seront dploys, mme les plus fallacieux, sans la moindre vergogne.


  On vous promettra une rentabilit suprieure avec risque limit, en vous laissant penser qu’un arrangement sera toujours possible en cours de contrat. En bons prdateurs, plus ils paraissent rassurants, plus ils sont dangereux.


  L’une des rgles de base est de ne jamais oublier que votre vis--vis n’est qu’un employ sans pouvoir, qui a pour seul but de respecter les objectifs commerciaux qui lui sont imposs par sa direction. Certains de ces employs, sans scrupule, auront le comportement redoutable d’un fauve qui se sent menac; en l’occurrence, ils sont en danger si les objectifs ne sont pas atteints.


  L’expression fameuse, mentir comme un arracheur de dents, pourrait tre transpose ainsi: mentir comme un banquier. Mme des gens avertis s’y laissent prendre.


  Pour viter de vous trouver dans de mauvaises passes, vous devez respecter les conseils qui suivent.


  VITER L’ENDETTEMENT EXCESSIF


  De nos jours, tout pousse  l’endettement et au surendettement. Ne croyez pas que les personnes endettes vivent tranquilles, encore moins les personnes surendettes. Elles vivent un vrai calvaire. Les premires s’chinent pour ne pas tre inscrites sur un fichier de la Banque de France, ce qui leur fermerait toute perspective et les priverait de tout moyen de paiement. Les deuximes ne conservent que des revenus de survie; et elles figureront sur un fichier pendant 8 ans.


  Sans atteindre ces excs, le plus grand nombre d’entre vous souffrent de problmes de trsorerie, qui sont traits gnralement par un dcouvert bancaire. Or le petit dcouvert,  titre commercial ou priv, est le pire des moyens pour ceux qui ont des revenus modestes, limits et sans possibilit d’augmentation.


  Jamais, jusqu’ une poque encore rcente, ce genre de dcouvert n’aurait t autoris ou tolr. La Banque Postale par exemple, au temps o elle se nommait CCP, refusait tout dcouvert. Quant aux banques classiques, elles rservaient les dcouverts aux clients solvables et aux professionnels.


  Pourquoi je dconseille cette faon de se refaire une trsorerie? Pour plusieurs raisons: d’abord, le taux d’intrt lev devrait vous dissuader. La rvocation possible,  tout moment, de l’autorisation de dcouvert est soumise  la discrtion du banquier. Ensuite, l’autorisation de dcouvert ne sera jamais indfiniment prolonge. Enfin, le prlvement des intrts, une fois qu’il sera mis en place, va aggraver la situation d’une faon dcisive – d’autant plus que la somme prleve variera sans arrt (puisque l’utilisation du dcouvert entrane une variation du montant et donc des intrts prlevs).


  Un petit budget, de la sorte, se verra plus ou moins fortement dsquilibrer. Le pige se refermera alors sur le client: le prlvement des agios imprvus ne permettra plus le rglement des autres prlvements, qui seront rejets, entranant des frais supplmentaires (frais de rejet ou de forage) qui creuseront encore le compte dbiteur. Dans le meilleur des cas, le banquier proposera un prt pour combler le dcouvert avant de laisser filer celui-ci  nouveau. C’est l’engrenage.


  Dans le plus mauvais des scnarios, vous subirez une avalanche de frais et vous serez mis au fichier aprs clture autoritaire de votre compte bancaire pour solde dbiteur. Et vous serez videmment dans l’impossibilit de le solder immdiatement.


  Dans un scnario plus subtil, votre gentil conseiller vous proposera un petit prt  un taux exorbitant. Vous, bien sr, vous aurez tendance  ne considrer que le service rendu dans l’immdiat; mais votre dcouvert recommencera encore plus vite  se creuser,  cause de l’augmentation des prlvements. vitez donc ce scnario en refusant ce type de financement.


   l’extrme limite, si un imprvu vous frappe, empruntez de manire classique. L’intrt d’un petit prt classique est que l’talement du remboursement est prvu d’avance et sans variabilit. Mais il est largement prfrable, en cas de problmes de trsorerie, de refuser le moindre petit endettement. Mieux encore: suivez l’exemple de ma grand-mre, qui ne dpensait que l’argent qu’elle possdait. Elle conomisait sur un compte pargne mensuellement, par virement automatique. Si vous faites comme elle, vous aurez le plaisir de voir cette pargne grossir, et vous prouverez la satisfaction tranquille de ceux qui pargnent.


  De fait, se constituer ainsi un capital procure du plaisir, et a tendance  rendre les gens conomes. Essayez et vous verrez. Si vous gagnez peu, essayez avec 20 euros par mois; et supprimez les prlvements inutiles.


  Ces conseils s’adressent aux petits revenus. Pour ceux qui ont des revenus levs et qui pensent tre  l’abri, souvenez-vous que la Roche Tarpienne est proche du Capitole. La liste est longue des flambeurs ruins alors qu’ils gagnaient beaucoup d’argent.


  Vous dsirez acheter ou crer une affaire? Pourquoi pas. L’acquisition,  mon sens, est plus sre que la cration. Une entreprise existante a un historique qui peut tre vrifi. Les bilans successifs sont des photos, des instantans de sa situation – mais faites quand mme attention aux photos truques. Entourez-vous de conseils neutres. Celui qui rdige l’acte a parfois un intrt immdiat  vous faire signer. L’employ de banque, je l’ai assez dit, est intress; sa direction lui impose de la productivit; et parfois, il ne sait tout simplement pas lire les bilans.


  


  Je vais vous citer le cas d’un commerant qui avait obtenu un crdit pour acqurir une entreprise dans un domaine qui lui tait totalement inconnu. Pour obtenir le crdit, il avait non seulement fourni un bilan, mais aussi un bilan prvisionnel rdig par l’expert-comptable du vendeur. La banque avait financ. Lorsque les difficults sont arrives, il a appris que le comit des crdits avait, dans son rapport interne, expressment dout de la fiabilit des bilans et prvu que sans ressources externes, cet acqureur aurait la plus grande difficult  s’en sortir.


  Cette banque voulait s’implanter sur le march de ce genre d’entreprises. Le commerant a beaucoup perdu: une grande partie de ses biens a t vendue pour sauver la situation.  l’ge de la retraite, il s’est retrouv dpouill d’une grande partie de son patrimoine.


  Documentez-vous auprs d’experts indpendants. N’hsitez pas  en voir plusieurs. Le banquier, ainsi que l’expert comptable de l’entreprise  vendre, sont rarement des bons conseillers.


  PENSEZ TOUJOURS AU PIRE


  Ne btissez pas de chteaux en Espagne. Ne tombez pas amoureux d’un projet ou d’une ide, mme si elle est trs sduisante. Examinez froidement le projet.


  Posez-vous toujours la question: si c’tait un pige, comment ferais-je pour m’en sortir? C’est avant l’embarquement que les secours d’urgence sont  prvoir.


  viter de vous mettre dans une situation o vous risqueriez de subir les foudres du systme. En consquence, et encore une fois, vitez l’endettement excessif. Tchez d’avoir un endettement le plus faible possible – mieux encore: ne soyez jamais endett. Gardez vos capacits d’endettement pour l’acquisition d’immobilier ou pour vous lancer dans les affaires. vitez les crdits  la consommation et les dcouverts qui vous coteront des sommes astronomiques en intrts ( l’arrive, le produit ainsi achet vous cotera deux  trois fois plus cher).


  Si vous prenez la peine d’pargner (mme modrment), assez vite vous aurez une petite rserve dans laquelle puiser en cas de coups durs, ou pour vous faire plaisir  l’occasion. Appliquez, autant se faire que peut, cet adage: pour vivre heureux, vivons sans crdit.


  Certes, ce conseil est difficile  suivre lorsque tout, autour de vous, vous incite  l’endettement – y compris l’tat.


  Ma grand-mre n’achetait rien  crdit. Pour ne pas avoir suivi son exemple, j’ai finalement enrichi mes banquiers sans m’enrichir moi-mme.


  MON DEUXIME CONSEIL: CHOISISSEZ VOTRE BANQUE


  Puisqu’il vous faut un compte en banque, choisissez la Banque Postale. Son fonctionnement est rigoureux et ses rgles vous aideront  ne pas draper, et si par hasard votre compte dysfonctionne, c’est dans cet tablissement que vous aurez le moins de frais  supporter.


  Exemple: pour un rejet de prlvement, vous paierez 7 euros  la Banque Postale, au lieu de 16,39 euros dans la banque la moins chre (la banque Hervet) et jusqu’ 26 euros dans la banque la plus chre (la Banque Populaire occitane). Pour un chque sans provision de plus de 50 euros, il vous en cotera 35 euros  la Banque Postale au lieu de 37 euros dans la banque la moins chre et 94,91 euros dans la plus chre.


  Dans l’ensemble, le tarif de la Banque Postale est le moins lev.


  MON TROISIME CONSEIL: VITEZ LA MULTIPLICATION DES PROBLMES


  Autrefois, j’aurais conseill de jouer sur plusieurs banques. Je le dconseille dsormais, car les banques ont toutes cr de plus en plus d’occasions de prlever une partie de vos avoirs. (Certaines, on l’a vu, vous prlveront mme des frais pour compte dormant.)


  Si vous tes de ceux qui disposent de comptes ouverts inutiles, je vous conseillerais d’en demander la fermeture immdiate, et ce d’autant plus que rien ne vous interdit d’ouvrir  nouveau un compte dans la banque prcdemment quitte (puisque l’ouverture d’un compte est toujours gratuite).


  Ne donnez pas de chque de garantie  n’importe qui. Ne faites pas plusieurs chques en paiement chelonn:  tout moment, ils peuvent tre mis en circulation. L’excuse sera alors toute trouve: c’est la secrtaire ou la comptable qui s’est trompe, etc. En attendant, c’est vous qui aurez les ennuis et en ferez les frais.


  Si vous tes contraint de faire des chques sans provision pour nourrir vos enfants ou vous-mme, ne dpassez pas la somme de 15 euros: la banque sera oblige de payer. Mais n’abusez pas! Sinon vous aurez des ennuis. Si vous avez une carte bleue, mieux vaut s’en servir  la place du chquier. En cas de souci, les consquences ne seront pas les mmes.


  MON QUATRIME CONSEIL: NE PRENEZ PAS VOTRE BANQUIER POUR UN CONFIDENT


  Les problmes bancaires sont rarement ponctuels et isols. Au contraire, ils sont prvisibles. Aussi, c’est ds les premiers signes qu’il faut ragir et intervenir. En un mot, il faut anticiper. Cela ne signifie pas qu’il faille se prcipiter chez son banquier au premier doute; ce serait une attitude assez gnralement suicidaire.


  J’en veux pour preuve l’histoire de Martine. Au moment des faits, cette dame a trois enfants et un concubin. Elle dispose d’un budget de 3000 euros mensuels. Son concubin la quitte. Le budget familial en est rduit d’au moins 1200 euros. Elle ralise qu’elle ne s’en sortira pas. Elle court voir son banquier ( la BNP) et se confie  lui. Il prend peur et, ds qu’elle est sortie, lui supprime son dcouvert. Trs vite, sa situation s’aggrave, au point qu’elle se retrouve totalement prive de liquidits.  la maison, c’est ptes  tous les repas. Le loyer ne sera plus pay. Les frais bancaires vont bientt reprsenter 40% de ses dpenses. C’est la catastrophe.


  Martine se tourne alors vers une association et consulte un avocat. Leur rponse est simple. En substance: la procdure ne permettra pas de rgler rapidement votre problme et de plus, elle cote cher et elle est alatoire. Vous n’avez pas d’argent et l’aide juridictionnelle sera longue  obtenir. On conseille alors  Martine d’entrer en ngociation. Elle se fait mpriser par l’employ de la BNP charg de la gestion de son compte, qui n’a mme pas le courage de l’affronter. Alors l’association lui suggre: Faites une action de protestation publique pour dnoncer votre sort.


  Aussitt dit, aussitt fait. Avec quelques amis, elle distribue un prospectus sur le trottoir, devant la banque. Celle-ci lui ouvre ses portes aprs un quart d’heure. Une demi-heure plus tard, tout est rgl! Les frais sont rembourss et le dcouvert rtabli.


  CINQUIME CONSEIL: GAGNEZ DU TEMPS


  L’anticipation vous amnera peut-tre  rduire votre rythme de dpenses,  emprunter prventivement,  engager une procdure,  trouver une autre banque. Si vous n’anticipez pas, vous prenez le risque de vous retrouver fich;  partir de l, plus rien ne sera possible.


  


  La ncessit d’anticiper peut tre illustre par l’histoire qui suit. Franoise et Michel ont acquis une villa, puis investi dans des laveries. Trs vite, ils ont compris leur erreur. Ils ont t victimes  la fois de la banque, d’un vendeur indlicat et de leur ignorance. Ils cessent le paiement des chances. La banque menace de saisir la maison. Je leur conseille d’assigner, d’une part parce qu’ils sont victimes, d’autre part parce qu’en anticipant par une action judiciaire, ils ont toutes les chances de voir la banque devenir soudainement discrte. Effectivement, la banque se tait et ne bouge plus. Elle attend l’issue de la procdure – qui va durer plusieurs annes.


  Il faut alors profiter de ce dlai pour mettre sur pied une solution (gnralement transactionnelle). Franoise et Michel, eux, ont russi  conclure une transaction satisfaisante. L’anticipation pourra ainsi vous donner le temps de mettre en oeuvre des solutions, ou de rtablir votre situation financire, de vendre un bien dans de bonnes conditions, etc. En rgle gnrale, rien n’est plus mauvais que la pression.


  


  Voici un autre exemple de l’importance qu’il y a  gagner du temps.


  Roland et Claudine sont propritaires d’un immeuble qu’ils ont construit, compos d’un grand appartement, d’un petit appartement et d’un studio. Cette opration a t finance par l’UCB avec un prt relais. Le prt doit tre rembours par la vente d’une partie des biens, aprs la mise en place d’un rglement de coproprit. Ce rglement aurait d prexister mais Roland et Claudine ont nglig de le faire tablir,  moins qu’ils aient voulu conomiser temporairement les frais.


  Le prt aurait d tre rembours dans les deux ans. Les travaux ont dur plus longtemps que prvu parce que le financement tait insuffisant. Nous sommes en 1995: le march immobilier s’est effondr. La vente ne couvrirait pas la somme due  l’UCB – d’autant plus que l’UCB, contre tout bon sens, s’oppose  la vente par lot. L’UCB engage une procdure de saisie immobilire. Roland et Claudine rpliquent en engageant toute une srie d’actions judiciaires qui bloquent la vente sur saisie. La procdure principale prend du temps. Elle aboutira  un arrt de la cour d’appel partiellement favorable. La crance de l’UCB va tre lgalement rduite par l’effet de cet arrt et grce  la ngociation qui a suivi. L’UCB, aprs dix ans de combat, accepte la vente par lot.


  Les actions judiciaires, dans cette affaire, ont permis  Roland et Claudine de bnficier de la flambe des prix immobiliers dans leur rgion. Le temps gagn a t dterminant. Cette affaire est bien sr plus complexe et mriterait un plus long dveloppement. En effet, le conflit s’est envenim en raison de l’imbcillit de l’employe charge de ce dossier  l’UCB: elle en avait fait une affaire personnelle car elle ne supportait pas de s’tre fait enguirlander au tlphone par les clients. Lorsque cette employe (ensuite  d’autres fonctions ou partie en retraite) fut remplace, le nouvel interlocuteur de Roland et Claudine a coopr en vue d’obtenir une bonne rsolution du conflit. Tout le monde y a gagn: la banque et les dbiteurs. Ainsi, la vente volontaire des biens, ajoute aux revenus locatifs d’une partie des biens, a permis  Roland et Claudine – qui devaient plus de 579306 euros – de faire une bonne affaire: ils ne payrent que 259163 euros et purent conserver 304898 euros.


  Ce qu’il faut retenir de cet exemple, c’est que l’anticipation (et le gain de temps qu’elle permet) est toujours un atout. Roland et Claudine, en anticipant par plusieurs contre-attaques ds les premires menaces srieuses, ont gagn suffisamment de temps pour qu’une bonne solution puisse se dgager.


  Ici comme en toutes choses, rien n’est pire que la prcipitation. Par exemple, ds que des difficults semblent proches de surgir, ouvrez un compte dans une autre banque; car lorsque les ennuis seront l, il sera trop tard, surtout si vous figurez sur un fichier.


  Rien n’est plus mauvais que de ne pas pouvoir changer de banque. Et pourtant, des milliers de Franais sont dans cette situation (aprs avoir t inscrit sur un fichier).


  Vous ne devez pas hsiter  recourir au juge, galement: pour gagner du temps, la saisine d’un tribunal est trs efficace. N’hsitez pas, mme si votre affaire semble perdue d’avance. Car parfois, une action dsespre porte ses fruits! Dans la plupart des cas, de toute faon, vous gagnerez du temps, un rpit qui vous permettra de vous organiser afin de trouver une solution.


  MON SIXIME CONSEIL: NE PAS S’ACHARNER


  Si vous n’avez pas chapp au pire, et quelle que soit votre situation prive ou professionnelle, dites-vous bien qu’une issue existe nanmoins toujours.


  Tout d’abord, dculpabilisez-vous. Regardez avec objectivit votre cas, en vous disant que vous n’tes jamais entirement innocent ou entirement coupable.


  Vendez un bien immobilier dans les meilleures conditions possibles. Dposez le bilan de votre entreprise avant qu’il ne soit trop tard. N’essayez pas de conserver votre patrimoine entier  tout prix. Vous tes tomb dans le pige d’un systme – ou de plusieurs systmes cumuls. Car les ennuis financiers ont cette caractristique d’tre exacerbs par la rapacit de votre banquier, des huissiers et des gens qui interviennent dans les contentieux. Je dplore ce systme qui consiste  aggraver sciemment la situation d’un dbiteur de bonne foi, dans des proportions telles que le seul choix qu’on lui laisse est de se dsocialiser, s’exclure et se marginaliser. Nos lus, nos dputs, nos gouvernants trouvent-ils cela normal? L’intelligence consisterait  aider le dbiteur pour qu’il redevienne, le plus vite possible, un agent conomique rentable pour la socit – et donc pour nous tous, banquiers compris.


  MON SEPTIME CONSEIL: N’HSITEZ PAS  DCLENCHER UN SCANDALE


  Le scandale est une arme.


  Si vous tes victime d’acharnement, le scandale donnera de vous l’image d’une victime d’abus bancaires, quelle que soit votre faute  l’origine de vos problmes. Et les moyens que vous emploierez pour vous dfendre seront lgitimes (par contre, si vous tes dans un cas o la loi vous est favorable, la dmarche judiciaire suffira).


  La constitution vous donne le droit de manifester, de vous runir et de vous exprimer publiquement. La seule restriction que connaissent ces droits est de ne pas injurier ni diffamer.


  Immdiatement, vous penserez mdiatisation et missions de tlvision  succs (du genre Sans aucun doute). Sachez qu’il y a peu d’lus pour ces missions qui sont sollicites par des milliers de personnes. Sachez galement qu’elles ne sont pas adaptes  tous les cas.


  Selon l’importance de votre problme, il vous appartient d’valuer et de doser l’action que vous mnerez. Cela peut aller d’une distribution de tracts  une grve de la faim en passant par des articles de presse.


  Vous tes nombreux  interpeller la presse et  vous plaindre ensuite qu’elle ne soit pas au rendez-vous. Il vous faut comprendre que les organes de presse sont constitus d’hommes et de femmes semblables  nous tous: plus ou moins vaillants, plus ou moins craintifs, et toujours ncessairement tributaires d’une hirarchie, etc. Enfin, la presse est aussi trs (trop) sollicite par des vellitaires en tout genre. Il est normal qu’en dehors d’vnements concrets, elle soit mfiante. Ils sont lgion, ceux qui menacent et qui ne font rien; et les organes de presse reoivent normment de sollicitations idiotes ou fantaisistes qui ne mritent pas qu’ils s’en fassent l’cho. Aussi, pour faire bouger la presse, il faut crer l’vnement. Organiser une distribution de tracts dans la rue, un sitting collectif, une prise de parole en public… Essayez d’tre original.


  Rappelez-vous que rien ne vous dcrdibilisera plus que des menaces non suivies d’action concrte. Si vous devez entreprendre une dmarche de communication sur votre affaire, faites-le sans menacer qui que ce soit au pralable (et surtout pas par crit). N’hsitez pas  entrer en contact avec une association: on vous y prodiguera des conseils et vous pourrez bnficier de l’exprience d’autres personnes ayant eu des problmes similaires aux vtres.


  Concrtement, voici quelques exemples d’actions ayant entran des rsultats positifs.


  Elles ont toutes t menes avec le soutien et sur les conseils du Comit d’action contre les abus bancaires.


  Mireille avait de trs modestes ressources. Sa banque, la BNP, a prlev pendant plusieurs mois l’quivalent de 40% de ses ressources en frais bancaires. Lorsque Mireille essayait de ngocier, elle se faisait rabrouer; ensuite on refusa carrment de la recevoir. L’association intervint, sans succs. Il lui fut propos une action de protestation: elle accepta.


  Un matin, vers 11 heures, Mireille et trois adhrents de l’association se retrouvrent devant l’agence bancaire, brandissant une banderole et distribuant des prospectus qui racontaient les problmes de Mireille avec sa banque.


  


  Un quart d’heure plus tard, le directeur d’agence sortit et proposa  Mireille de discuter. L’opration s’acheva par un succs total: le directeur remboursa tous ses frais  Mireille. Pralablement, le journal local avait t prvenu; un journaliste ayant fait le dplacement, un article et une photo furent publis. J’ose esprer que, dans cette agence bancaire, la leon a t retenue. Ensuite, cet article de presse fut fax  toutes les banques du dpartement, de manire  les sensibiliser.


  Trs souvent, nous apprenons que des clients obtiennent satisfaction dans leur dmarche  la seule vocation du Comit d’action contre les abus bancaires ou de son prsident.


  Ce genre d’opration a t rpt  plusieurs reprises. Une seule n’a pas abouti. Je savais qu’elle n’aboutirait pas: le banquier avait certes commis un abus de droit, mais il tait bloqu par la loi.


  Une autre fois, deux grves de la faim ont t entreprises, par une commerante et un restaurateur. La premire a t concluante, la deuxime n’a pas rsolu le problme. Dans le cas de la commerante, le problme tait plus simple que dans celui du restaurateur. Toutefois, je sais aujourd’hui que la banque du restaurateur,  savoir la Caisse d’pargne, aurait accept de transiger s’il n’avait pas fix la barre aussi haut. Il a men son action quasiment seul; de plus, sa communication a t mauvaise. Et pourtant, sur le fond de l’affaire, il avait raison. Si la justice avait t saisie du problme, elle aurait d statuer favorablement.


  


  Il y a donc plusieurs rgles  respecter pour se lancer dans cette forme de protestation, qui peut tre trs efficace si elle est bien mene.


  —Prparer son coup minutieusement;


  —S’entourer de quelques amis ou solliciter une association;


  —Se fixer des objectifs raisonnables;


  —Obtenir le concours de la presse;


  —Maintenir son action le temps ncessaire.


  


  Mes conseils se rsument en quelques phrases: ne faites pas confiance. Soyez sur vos gardes en permanence. N’oubliez pas: le banquier n’est jamais votre ami. Votre argent seul l’intresse. Et pour vous dpouiller, tous les boniments sont bons.


  EXEMPLES  SUIVRE


  Nice-Matin (aot 1999)


  SEC… OU A L’EAU?


  MANIFESTATION SILENCIEUSE… Hier matin, une cliente a distribu des tracts devant sa banque, soutenue par le CAAB (Comit contre les abus bancaires), pour dnoncer des prlvements sur son compte qu’elle estime abusifs. Elle reproche galement  cet tablissement bancaire de ne pas l’avoir prvenue de la suppression de son autorisation de dcouvert, et d’avoir toujours refus de la recevoir. Pas de commentaire du ct de la banque.


  Elle sera reue par le directeur de l’agence et sera rembourse.


  NICE-MATIN – Jeudi 26 juillet 2001


  LA VIE SYNDICALE


  Manifestation devant la BNP


  Les clients de la BNP du boulevard Carnot ont t les tmoins, avant-hier, d’une manifestation concernant l’un d’entre eux. Motif: la dcision de Marie-France Adset, cliente de cette agence, de dnoncer l’attitude de la banque  son encontre. Ayant des revenus modestes, mon compte est dbiteur de manire chronique mais modre. Dernirement, la BNP a rejet un chque de 284,50 francs que j’avais fait  une entreprise de vente par correspondance; elle a galement prlev 819,55 francs de frais le mme jour. Je me suis rendue  la banque afin de consigner le montant du chque et viter des ennuis avec la socit  laquelle j’avais sign ce chque. Mais l’employe a vers la somme sur mon compte au lieu de la bloquer pour le bnficiaire du chque. Ayant peu de connaissances en la matire, tout ceci m’a attir normment d’ennuis. Aujourd’hui, je me retrouve fiche  la banque de France jusqu’en 2006. Je trouve cela inacceptable.


  Le comit d’action contre les abus bancaires a souhait apporter son soutien  Mme Adset. Trop de gens sont victimes de leur banque et ne disent rien, c’est pour leur apporter notre aide que notre comit s’est cr (il compte aujourd’hui 700 adhrents sur le secteur de Cannes…) ont expliqu ses reprsentants.


  Finalement, la direction de la banque a accept de reconsidrer le cas de sa cliente. Pour commencer, son inscription dans les fichiers de la banque de France devrait tre leve.


  


  Pour joindre le comit, composer le 04.93.65.31.40


  Le directeur de l’agence engagera une discussion et l’affaire sera vite rgle.


  NICE-MATIN N19543

  MERCREDI 19 SEPTEMBRE 2001


  La Bocca: manifestation devant la banque de l’avenue Jourdan


  Manifestation hier matin, devant la banque populaire de la Cte d’Azur de La Bocca: une cliente, soutenue par le Comit d’action contre les abus bancaires, entendait protester contre l’attitude des services de cet tablissement. Elle a distribu une lettre ouverte  ses clients.


  A l’origine de l’action de Sylvie Assouline, employe dans une socit d’assurance, une transaction qui a mal tourn. “Je venais de raliser un achat immobilier, j’avais donc fait un chque de 191000 francs qui devait tre dpos  la banque en fin de mois. Par un concours de circonstances, le titre de paiement a t prsent avant l’heure. A ce moment-l, mon compte n’tait crdit que de 150000 francs. Mon banquier m’a prvenue. Je lui ai assur que mon compte serait crdit rapidement car j’attendais un virement de mes employeurs. La banque a demand que j’envoie un fax confirmant cela. Ce que j’ai fait  15h30. Persuade que les choses s’taient rgles, j’ai voulu effectuer un retrait en ville. Ma carte a t avale. J’ai compris qu’il y avait un problme. La banque m’a simplement expliqu qu’il aurait fallu envoyer le fax de confirmation  11h30, prcision qu’elle ne m’avait pas fournie avant… Le chque de 191000F a donc t rejet, j’ai 28650 francs de frais de timbres fiscaux… ”


  Selon le comit d’action contre les abus bancaires, la banque aurait trs bien pu crditer le chque de 191000 francs partiellement. Sylvie Assouline se serait retrouve avec un dcouvert de 32000 francs pendant quelques jours voil tout. “La loi ne lui interdit pas d’agir de la sorte, d’autant plus qu’elle savait que rejeter le chque occasionnerait de trs gros frais  sa cliente. Nous n’excluons pas d’assigner cet tablissement pour abus de droit…” explique le prsident matre Bousquet.


  Quant  la direction de la banque, contacte hier, elle a dclar “avoir fait une juste application de la rglementation bancaire en se conformant tant aux obligations qui sont les siennes, qu’aux usages de la profession. ”


  NICE-MATIN – Mardi 8 octobre 2002


  Manifestation devant le Crdit Agricole


  Le Comit d’action contre tes abus bancaires a mobilis hier une quarantaine de personnes devant le sige rgional du Crdit Agricole de Saint-Laurent pour dnoncer la situation de deux familles en conflit avec la banque depuis douze ans.


  Principales intresses, Mmes Fournier et Gnovsie reprochent  la banque de les avoir pousses  acqurir une affaire qui n’tait pas saine. Ce n’est, semble-t-il, qu’aprs avoir sign leurs engagements qu’elles auraient dcouvert le problme dans toute son ampleur. Le Crdit Agricole nous a ensuite accords d’autres prts, afin de nous renflouer, ce qui nous a conduits  la perte de nos entreprises mais galement de nos biens personnels.


  Ces deux familles qui se battent depuis douze ans ont adress un ultimatum  la banque, menaant d’entamer une grve de la faim si elles n’taient pas entendues.


  De son ct, Guy Chalmin, secrtaire gnral du Crdit Agricole, se dit prt  recevoir les intresss.


  Vendredi dernier, la direction de la banque avait d’ailleurs entendu le point de vue d’Alain Bousquet, prsident du CAAB, sur ces dossiers, et envisag une rencontre avec ses adhrents.


  Si les preuves apportes par ces personnes sont concrtes et bien fondes, le Crdit Agricole est prt  prendre en compte les tmoignages et  tirer au clair les faits sur lesquels elles basent leur dmarche.


  Une procdure judiciaire engage permettra de faire condamner la banque  rembourser l’intgralit des frais et pnalits.


  Mdiatisation et manifestations pousseront le directeur de l’agence  entamer des ngociations. L’affaire sera rgle rapidement.


  Nice-Matin – septembre 2002


  Miroir aux alouettes pour deux Villeneuvois


  Aprs l’achat dsastreux d’un commerce  Vence ils dnoncent leur banquier. Ils sont ce soir les invits de Sans aucun doute


  Un couple de Villeneuvois, Marie-Thrse et Philippe Gnovsi, sera ce soir en direct sur le plateau de l’mission Sans aucun doute, anime par Julien Courbet. Ils raconteront leur histoire, comment ils se sont retrouvs devant la justice, comment ils ont tout perdu, leurs commerces de Saint-Laurent-du-Var et de Vence, leur maison et leur sant. Dix ans de calvaire.


  Ils raconteront comment ils ont t manipuls par le responsable de leur banque, qui se serait pour l’occasion transform en apporteur d’affaire, puis en partenaire financier en leur assurant son appui pour raliser une opration qui s’est rvle dsastreuse.


  Dj propritaires d’un salon de beaut  Saint-Laurent-du-Var, ils achtent sur les conseils du banquier un centre d’esthtique situ  Vence.


  L’affaire se rvle rapidement en difficult, avec notamment une interdiction bancaire, et ncessite des apports de liquidits personnels.


  Des prts sont accords sans problme  Mme Gnovsi, avec comme caution solidaire son mari, qui  l’poque est au chmage.


  Aujourd’hui M. et Mme Gnovsi s’estiment victimes: le commerce aurait appartenu  une relation proche du banquier qui n’ignorait donc rien de la situation.


  Aprs avoir tent en vain de redresser l’affaire, et aprs de nombreuses manipulations financires, toujours sur les conseils du banquier, Marie-Thrse Gnovsi est oblige de dposer le bilan.


  Mais les problmes ne s’arrtent pas l. Le liquidateur judiciaire qui est nomm est incarcr quelques semaines aprs, pour des malversations trangres  l’affaire de Mme Gnovsi.


  Rsultat, il est impossible  Mme Gnovsi d’avoir accs aux transactions et dpts de crance en cours.


  Elle tombe malade, la justice suit son cours, la faillite est prononce, les biens sont saisis et M. Philippe Gnovsi, qui est caution, est poursuivi.


  Me Alain Bousquet, prsident du Comit d’action contre les abus bancaires, s’intresse  cette affaire.


  Ses dmarches conduiront ce soir la famille Gnovsi devant les camras.


  Cette exprience a permis d’tablir des relations avec cette banque en rgion PACA. Ds qu’un problme surgit, l’association dispose d’un contact avec lequel la ngociation peut s’engager.


  LE PATRIOTE du 3.3 au 9.3.2006


  Le Crdit Lyonnais dans la ligne de mire du Comit d’Action contre les Abus Bancaires


  Le Crdit Lyonnais serait-il coupable de racket sur personne ge? Une cliente accuse la banque du quartier Saint-Roch de l’avoir dleste de 1700 euros en 17 mois. L’quivalent d’un trimestre de retraite pour Eliane Martin. La plaignante, membre du CAAB (Comit d’Action contre les Abus Bancaires), dcle chaque mois sur ses factures des frais abusifs: ils me prennent par exemple 25 euros pour un prlvement de 17,50 euros, illustre-t-elle. Jusqu’ prsent, les sommes ponctionnes demeuraient  l’chelle de ses oprations courantes: de petits retraits pour le quotidien. Mais dernirement la banque a opt pour une stratgie plus agressive Ils ont fait un prlvement automatique pour une facture EDF de 3450,99 euros sans que je n’aie jamais rien autoris de tel!, dnonce-t-elle. Le lendemain, le Crdit Lyonnais refusait  Eliane Martin le paiement de son loyer.


  Interdite de chquier depuis janvier, classe surendette depuis 2003,  68 ans, Eliane Martin est pige. Si elle quitte son agence, elle ne parviendra pas  ouvrir de compte ailleurs. Cette ancienne commerante tente donc de sauver les fins de mois grce  un poste de dame voitures  la sortie de l’cole de la rue Fornero Menei. Elle gagne ainsi 200 euros mensuels. L’agence Saint-Roch lui en laisse moins de la moiti, 80 euros. Dcide  obtenir gain de cause, la victime prsume a manifest devant sa banque le 22 fvrier dernier, sous l’objectif de plusieurs chanes de tlvision (Canal+, France3). En rponse de quoi le directeur de l’agence est venu personnellement fermer la porte au nez de la plaignante et de son avocat, Me Bousquet.


  Eliane Martin ne se laisse pas dmonter pour autant. Le lendemain, un panneau stop dans la main droite, elle continuait de dnoncer l’attitude mprisante et malhonnte du Crdit Lyonnais. A ses cts, un homme g prend note. Lui aussi se dit victime d’abus bancaires. Dans les prochaines semaines, dame voitures  l’intention d’entamer une action judiciaire  l’encontre de ses malfaiteurs. Peut-tre bnficiera-t-elle de l’impact mdiatique. Canal+ prpare un documentaire sur les abus bancaires et les banques apprcient gure d’avoir leur nom au gnrique.


  NICE MATIN 23 fvrier 2006


  Manifestation devant une banque


  Manifestation indite hier en dbut d’aprs-midi d’une petite dizaine de personnes devant l’agence du Crdit Lyonnais, boulevard Saint-Roch. Une cliente de cet tablissement, Eliane Martin, et des membres du Comit d’action contre les abus bancaires, voulaient ainsi dnoncer certaines pratiques de l’tablissement. Une protestation trs mdiatique qui s’est droule sous l’oeil de la camra de Lundi investigation (Canal +). Cette retraite affirme, en brandissant ses relevs de comptes pour prouver sa bonne foi, que la banque lui a prlev abusivement depuis 15 mois plu de 1700 euros.


  Une somme rsultant de l’accumulation de frais gonfls. Au lieu de 17 euros, par exemple, on m’en prlve 25, affirme-t-elle. La multiplication de ces pratiques ne me permet plus de payer mes factures, ni mme de me soigner.


  En plus,  la banque, on refuse de me recevoir, de me parler, et mme de me saluer. J’ai le sentiment de ne pas exister. Les manifestants n’ont pu accder  l’intrieur de la banque qui a soudainement ferm ses portes vers 15h (1).


  


  (1) C’est la raison pour laquelle nous n’avons pu obtenir le point de vue du responsable de l’tablissement.


  La prsence des mdias (Canal+ notamment) et l’annonce d’une deuxime manifestation entraneront l’ouverture d’une ngociation et le remboursement des frais perus.


  Nice-Matin (mai 2003)


  Carmen Richart: deux ans de coma, quatorze ans de galre


  Quatorze ans qu’elle attend. C’est pas pour moi que je me bats, c’est pour mon fils, Steven.


  Carmen Richart veut rcuprer son argent. L’quivalent de huit annes de prt qu’elle a contract en 1986 pour acheter un petit appartement. Seulement la banque et l’assurance refusent de lui donner. Alors elle multiplie les manifestations devant les antennes du Crdit Lyonnais. Hier, elle tait rue d’Antibes,  distribuer ses tracts et expliquer son histoire.


  1987. L’anne noire. Je roulais sur l’avenue de la mer  Mandelieu. Un refus de priorit. La voiture m’a cisaille.


  Cisaille et plonge dans un coma de deux ans. Pendant son lourd sommeil, une amie se charge de l’administratif.


  Elle apporte notamment les certificats de l’hpital  l’assurance, pour qu’elle prenne en charge les mensualits comme le prvoyait le prt.


  Malgr cela, aucune dclaration n’est faite par la banque, le dossier est toujours en cours. Carmen Richart n’a cess d’crire depuis ces dernires annes, sans recevoir de rponses cohrentes.


  Il y a peu, elle s’est tourne vers le comit d’action contre les abus bancaires, qui a accept de la soutenir.


  Hier matin, elle a demand pour la nime fois un rendez-vous avec la banque. En vain.


  La direction n’a pas davantage voulu s’exprimer dans ces colonnes.


  NICE MATIN DU 04 DCEMBRE 2002


  La buraliste des Casernes fait la grve de la faim


  Sur la vitrine du petit bar-tabac des Casernes, depuis hier matin, sont apparues d’tranges affichettes qui n’ont  voir ni avec une nouvelle boisson ni avec un nime jeu de hasard.


  crites  la main, en grosses majuscules, elles dnoncent un abus de pouvoir du Crdit Agricole assassin qui veut la mort du petit commerce de proximit.


  A l’intrieur, Sofia Matteo, la patronne, porte autour du cou une pancarte affirmant je fais la grve de la faim jusqu’ ce que justice me soit rendue.


  Cette grve de la faim, elle l’a entame hier matin, parce qu’elle estime avoir assez discut, depuis un an.


  Lorsque nous avons repris le bar, en janvier 98, il y avait 250000 F de dcouvert raconte-t-elle; pourtant, la banque nous a repris comme clients, en connaissance de cause. Nous avons travaill d’arrache-pied, 18 heures par jour, sans congs ni vacances. Jusqu’en dcembre 2001, la banque nous accordait un dcouvert. Un jour, on m’a demand de renoncer  ce dcouvert. J’avais un chque  honorer, j’ai eu peur qu’il soit rejet, j’ai sign. Depuis, nous avons tout essay pour ngocier, il n’y a rien eu  faire. Nous avons eu de nombreux chques rejets, les frais et pnalits se sont accumuls, les huissiers font le sige du bar. Mardi, le dernier refus, manant du sige social de la banque, a t la goutte d’eau qui a fait dborder le vase; j’ai dcid de faire la grve de la faim et j’irai jusqu’au bout.


  C’est un cas classique, souligne Me Bousquet, avocat du Comit d’Action Contre les Abus Bancaires, qui soutient Mme Matteo; la banque a pouss  la roue pour que le rachat se fasse, a concd des dcouverts et, ensuite, coup les vivres; j’estime qu’un banquier doit tre l quand on a besoin de lui et qu’il s’agit d’une faute professionnelle. Cette banque condamne ces commerants  mort en profitant de sa situation de force.


  La banque, de son ct, n’a pas souhait s’expliquer sur ce dossier qui est  l’tude.


  Une tude dont Mme Matteo ne semble gure attendre de rconfort. Elle en a trouv en revanche dans la solidarit manifeste depuis hier matin par ses clients.


  Une lycenne, mue, lui a mme apport des fleurs.


  Au bout de 12 ans, froidement, le directeur l’informe du rejet de sa rclamation au motif que toute rclamation est impossible en raison de la prescription. Cela est exact. Alors Carmen explose. Elle va aller jusqu’au bout et obtenir des dommages et intrts aprs ngociation. Aprs une grve de la faim et la mobilisation des mdias, la banque entamera des ngociations et remboursera jusqu’ 30000 euros de frais.


  Nice-Matin – samedi 18 novembre 2006


  Manif contre les abus bancaires devant le Crdit Lyonnais


  Les vaches  fric se rvoltent! Les vaches? En l’occurrence elles se prnomment Dominique et Laurence. Ces deux-l ont beau ruminer leur mauvaise fortune, la pilule ne passe pas. Hier, soutenus par quelques adhrents de l’association contre les abus bancaires, Dominique et Laurence sont venus manifester devant leur agence bancaire boulevard Joseph-Garnier.


  10 heures, en plein march, la banderole est dploye. Pas de doute, Laurence et Dominique sont l pour se faire entendre.


  Car ils l’assurent: jusqu’ prsent nous n’avons eu droit qu’au silence et au mpris de la part du Crdit Lyonnais. Leur banque. Leur ancien patron aussi. Les deux employs ont fait l’objet d’un plan social au milieu des annes 90.


  Par la suite ils ont ouvert un tabac avenue Henri-Dunant. Leur nouvelle vie a vir au cauchemar quand les comptes de la socit sont entrs dans le rouge.


  Aprs les premires lois antitabac on a commenc  avoir des difficults de trsorerie, raconte Laurence. Au lieu de nous aider  nous relever, le Crdit Lyonnais nous a mis  terre.


  La banque nous a rclam la bagatelle de 10500 euros rien qu’en frais. Et encore 10000 euros d’agios. Sans parler des traites du crdit qui continuait  courir.


  Laurence et Dominique ont fini par vendre leur bar-tabac. Aujourd’hui on est au RMI et toujours cribls de dette. A 50 ans nous sommes ruins. La faute au Crdit Lyonnais? Du ct de la banque on n’entend pas assumer une telle responsabilit: Il existe des contrats et lorsqu’ils ne sont plus respects, on entre dans une phase de contentieux, rappelle son directeur de la communication, Arnaud Loubier.


  Pour autant il rfute tout acharnement, Pour preuve, il annonce que rendez-vous a t pris hier entre le directeur rgional du Crdit Lyonnais et ces deux clients afin d’tudier les modalits d’une solution amiable.


  Une forte mdiatisation permettra de rgler 50% du problme aux termes des ngociations avec libration de fonds pour leur permettre de redmarrer et promesse de rexamen deux ans plus tard.


  Var-Matin (22 fvrier 2006)


  Manifestation devant la banque


  Sous les feux des camras d’Envoy Spcial une conseillre municipale, Christiane Chicherio, accompagne de quelques membres de la Fdration Nationale des associations contre les abus bancaires et de leur dfenseur, matre Alain Bousquet, a manifest hier devant l’agence de la Caisse d’pargne. Cette retraite rclame  la banque la rintgration d’agios qui, selon elle, seraient abusifs.


  Pare comme les hommes sandwiches d’une tunique exprimant ses revendications, elle est entre dans la succursale, mais n’a pu tre reue par le responsable de l’tablissement.


  A la direction de la Caisse d’pargne  Nice, Jean-Paul Serra, le secrtaire, explique Il s’agit d’un contentieux dj ancien. Pour des dossiers de cette nature nous avons recours au mdiateur national. Dans 90% des cas, il donne raison aux clients. S’il ne l’a pas fait c’est que son dossier n’tait pas assez solide.


  Elle obtiendra un remboursement partiel.


  Le Journal du pays Yonnais du jeudi 12/04/07


  Ruin, il manifeste seul


  Sous les bons conseils du Comit d’Action contre les Abus Bancaires, Marc Nanquette, abus par sa banque de frais injustifis, se bat.


  Marc Nanquette tait seul contre tous, mercredi 4 avril, place du Thtre. A grand coup de pancartes, bandeau et autre slogans oraux bien choisis, cet intrimaire tait venu crier justice devant celle qui le dpouille: sa banque. La situation est cocasse et ne manque pas d’interpeller les badauds  l’attitude tantt solidaire tantt mprisante.


  Au cours de la manifestation, qui compte plus de journalistes que de manifestants, Marc Nanquette explique: Je suis partie en mission humanitaire trois mois. J’avais prvenu mon banquier de ma situation or, entre-temps, la direction a chang et la banque m’a prlev un maximum de frais. D’ailleurs, sur mon dcouvert de 10000 euros, la moiti est due aux frais. On m’enfonce. L, je vends ma maison, je vis dans une caravane dans mon jardin. Intervient alors le directeur de ladite banque et s’agence un dbat riche de quiproquo. Quelques minutes plus tard, Marc Nanquette est invit  rentrer pour une discussion plus constructive mais surtout plus discrte.


  Retour sur les faits


  Une semaine plus tard, tandis que la banque refuse de s’exprimer, Marc Nanquette dcrit l’entretien priv Nous avons discut de faon assez conflictuelle d’abord. Le directeur tait trs gn de constater que mon dossier avait t perdu. Ensuite, je n’ai pas pu accder  toutes mes informations bancaires, ce qui est grave. J’ai pu constater que la plupart de mes frais taient dus  mes locataires qui ne payent pas leur loyer. Oui, je suis propritaire… Et SDF! Je n’ai pas droit au RMI car la Caf dcide d’elle-mme, sans texte le prcisant que, tant propritaire, je n’ai pas le droit au RMI.


  Mais la vraie initiative de cette manifestation en solitaire venait en fait du Comit d’Action contre les Abus Bancaires, au sein de laquelle se bat activement matre Alain Bousquet, avocat spcialis dans l’abus bancaire: Face  l’autisme de la justice nous avons mis au point un systme permettant aux Franais de s’en sortir. Depuis 1999, nous poussons les victimes  la manifestation parce que les banques ont un rel mpris de la personne en refusant de la recevoir ou mme de rpondre aux lettres. Mais c’est normal, en bas de la chane, ce sont des commerants, ceux qui dcident sont bien plus hauts.


  25 euros la lettre informatise


  Depuis que l’tat a fait pression pour que les taux d’intrt baissent, les banquiers ont dcid de se faire de l’argent ailleurs. Sur les frais, dont ils dcident le montant et qui donnent lieu  des choses grotesques: 25 euros pour une lettre informatise, mais o va-t-on? Tout cela est trait de faon dshumanise, ce sont les ordinateurs qui dcident, sans rflchir bien sr, et qui font tomber les plus fragiles.


  Mais la justice est en train d’voluer, il y a de plus en plus de condamnations. Ce qui est fou c’est que dans les textes, le banquier a normalement l’obligation d’aider son client en cas de problme. Marc Nanquette obtiendra son remboursement s’il est ferme.


  Prochaine action de Marc Nanquette: une manifestation, place Graslin,  Nantes, le 14 avril.


  Vende-Matin jeudi 5 avril 2007


  Ruin, il manifeste devant son banquier


  Que faire quand on cumule 10000€ de dcouvert? A bout de nerfs, un homme de 52 ans a choisi de manifester hier devant sa banque  La Roche-sur-Yon.


  Sans un sou, sans travail, sans logement, Marc Nanquette se dit ruin. C’est une amie qui le dpanne depuis quelques jours. Ce plasticien d’art, intrimaire, vit aujourd’hui dans une caravane aux Clouzeaux. Sa maison est en vente  cause d’un dcouvert pharaonique de 10000€.


  A bout de nerfs, hier aprs-midi, il s’en est all manifester sous le nez de son banquier, place du Thtre  La Roche-sur-Yon. Muni d’une pancarte sandwich fabrique  la hte, il dnonce ce qu’il considre un peu maladroitement comme du racket. Ma banque utilise une arme trs connue, qui relve de l’abus bancaire. J’ai t rackett de 4800€ d’agios en cinq ans. Aujourd’hui je n’ai plus le droit de retirer de l’argent ni d’mettre un chque. Je n’ai plus rien. Comment en est-il arriv  ce dcouvert abyssal? Des soucis, un petit dcouvert au dbut, et puis les agios qui s’accumulent vite.


  Deux rendez-vous obtenus


  Dans la rue, son tintamarre intrigue mais n’meut pas les passants. Eh, y’en a qui meurent de faim, alors toi…, lui lance un badaud. Une mre de famille,  qui il dit N’y allez pas madame, cette banque est dangereuse!, semble plus comprhensive: Les agios, c’est clair, les banques ne vivent que de a! Le directeur de l’agence, de retour de sa pause djeuner, tombe nez  nez avec son client. Le ton monte mais il finit par obtenir un rendez-vous. Un second est mme prvu vendredi matin. Contacte, la direction de l’tablissement bancaire n’a pas souhait s’exprimer. Je ne me bats pas que pour mon cas personnel mais pour tous ceux qui sont victimes d’abus de ce genre, et ils sont nombreux, explique le plasticien ruin.


  En 2006, l’association de consommateurs Que Choisir a trait 119 cas de litiges bancaires. Soit prs d’un dossier sur six. Trs peu d’entre eux concernent des abus bancaires.


  Il obtiendra satisfaction.


  Sud-Ouest (septembre 2007)


  Une Biarrote en litige avec sa banque


  Samedi matin, Mme Fievet distribuait des prospectus devant l’agence BNP Paribas du quartier Saint-Martin pour dnoncer un litige qui l’oppose  sa banque. Ce litige porte sur un double retrait de 1300€, effectue le 11 septembre dernier au distributeur automatique de cette agence. La banque a dbit le compte de la jeune femme deux fois de 1300€ alors que celle-ci affirme n’avoir reu qu’une seule fois cette somme. La premire fois, le distributeur a aval ma carte au bout de trois essais sans que je ne reoive l’argent, dit-elle.


  Les deux parties se sont rencontres sans que la situation ne se rgle, pour l’instant,  l’amiable. La direction de ma banque m’explique que, aprs vrifications de leur part, deux retraits d’argent liquide ont bien t effectus, souligne la jeune femme, mre de deux enfants, qui se retrouve en difficult: Avec un compte en dbit, je ne peux pas jouir de mon salaire ni des allocations familiales: je suis dsempare car je ne peux pas prouver ma bonne foi dans cette affaire…


  Aprs plusieurs manifestations, la banque la remboursera de cet abus et fermera son compte. Des dommages et intrts pour abus de droit auraient pu tre demands.


  Courrier de l’Ouest (dcembre 2008)


  J’ai t assassin par ma banque!


  Son dcouvert s’est creus au fil des mois. Un Angevin, qui doit 80000€  sa banque, va vendre ses vtements aux passants, mercredi,  Angers.


  Je mettrai en vente quelques-unes de mes chemises, annonce Hugues Beaug, et je distribuerai un tract. De faon  informer les clients de mon ancienne banque du mauvais sort qu’ils me font subir. Cet Angevin de 51 ans estime avoir t assassin par sa banque, la Banque populaire Atlantique (BPA), dont il tait le client.


  A partir de 2004, il s’entretient avec son conseiller clientle pour lui faire part de ses soucis d’argent. Un divorce et une rentre d’argent moins importante: il a besoin d’un peu de temps pour se refaire. J’ai obtenu l’engagement verbal de mon conseiller: pas d’intrt jusqu’ la vente de ma maison…, affirme l’Angevin, pre de deux enfants et au chmage  partir du 1er janvier 2009.


  Un accord qui, selon lui, n’a pas t tenu. Au fil des mois, jusqu’en janvier 2006, date de la vente de la maison, le dcouvert s’est creus, avec comme consquence le poids des intrts qui s’est alourdi de mois en mois. On a fini par transmettre mon dossier au service contentieux: je dois  la banque 80000€!


  Le tribunal de grande instance a donn raison  la banque en 2007, confirm par la cour d’appel d’Angers, en 2008. J’ai dcouvert l’horreur du systme bancaire. Ma banque aurait d m’alerter que j’allais droit dans le mur. Me proposer une autre alternative! A la place, ils m’ont laiss sombrer! Du ct de la BPA, Jrme Mac, du service contentieux, assure que la banque n’a pas voulu faire de chiffre. Cet homme a t condamn devant la justice par deux fois. Ce qui arrive  ce Monsieur est malheureux. Mais il n‘a rien propos pour viter d’en arriver l. Le banquier assure qu’Hugues Beaug avait les moyens de s’en sortir: Plutt que de laisser courir les intrts, il aurait pu dbloquer de l’argent conserv par son notaire, soit 50000€, pour rgler une grande partie de sa dette. Nous ne comprenons pas pourquoi il n’a pas fait ce choix!


  Courrier de l’Ouest (janvier 2009)


  Il vend ses chemises pour payer sa banque


  Un dcouvert qui se creuse, des intrts qui pleuvent, 80000€ d’ardoise et un fichage  la Banque de France… Cet Angevin estime tre la victime d’abus bancaires. Il le clame  sa manire.


  Au moment o j’avais le plus besoin d’un banquier raisonnable, j’ai dcouvert l’horreur du systme bancaire… C’est sr, Hugues Beaug, 51 ans, va faire une mauvaise pub  sa banque. Et pour cause, il lui doit 80000€  la suite d’un dcouvert qui s’est creus, au fil des mois, aprs la sparation avec son pouse.


  Soutenu par la Fdration nationale contre les abus bancaires, il est venu vendre ses chemises devant l’agence de la banque, ce mercredi,  Angers. Les clients acquiescent Je comprends ce qu’a pu vivre ce Monsieur et je le soutiens, lche une cliente venue effectuer un retrait.


  Hugues Beaug a t client de cette banque de juillet 1996  octobre 2005. Je me suis retrouv en difficult  la suite de mon divorce en 2004. J’ai sollicit un dcouvert bancaire dans l’attente de vendre ma maison, estime  300000€.


  Et l, c’est le dbut de la chute. La banque laisse filer le dcouvert jusqu’ 54000€. Puis elle dcide de clturer son compte trois mois avant la vente de la maison, en janvier 2006.


  Du jour au lendemain, Hugues Beaug, pre de deux enfants, se retrouve sans compte-chques, fich  la Banque de France et assign devant le tribunal de grande instance. Un procs que j’ai perdu, cela a t confirm en appel.


  Intrts  20,72%


  Entre la premire instance et l’appel, la banque va lui rclamer des intrts de retard calculs au taux d’usure (suprieur au maximum autoris) de 20,72%, soit 20300€ d’agios, de frais et pnalits en tout genre. A cette somme, il faut ajouter 29000€ qui correspondent  un prt immobilier. Ce qui fait, au final, que je leur dois 80000€ alors qu’une grande partie de cette crance est artificielle.


  Il trouve sa situation injuste: La banque va me plumer alors qu’elle bnficie des largesses de l’tat aprs avoir fait de mauvaises affaires. C’est scandaleux! L’Angevin, pre de deux enfants, menace de revenir vendre ses vtements, chaque semaine, devant l’agence, tant qu’une solution ne m’aura pas t propose.


  De son ct, le service contentieux de la Banque Populaire estime que tout a t mis en oeuvre pour aider l’Angevin. Eh non, la banque n’a pas voulu faire de l’argent sur le dos de ce malheureux! Notre ex-client possde 50000€ mis sous squestre chez un notaire, qui rsultent de la vente de sa maison. Pourquoi n’a-t-il pas utilis cet argent plutt que de laisser courir les intrts?, interroge le banquier.


  Si Hugues Beaug a certainement eu tort de laisser non dcouvert se creuser sans ragir, qu’en est-il, en revanche, du devoir de mise en gante du banquier? N’aurait il pas d fermer le compte quand il voyait son client s’enfoncer?


  Des questions pour l’instant sans rponse.


  Ouest France (janvier 2009)


  Il continue de se battre contre sa banque


  Je manifesterai tant que je n’aurais pas de proposition de ngociation. Hugues Beaug a install  nouveau ses chemises devant l’agence de la Banque populaire, boulevard Foch, encourag par les passants qui prenaient ses tracts. Une dame lui confie: Monsieur, vous avez raison, moi je n’ai plus confiance. Et la colre gronde chez pleins de gens qui ne savent pas comment l’exprimer.


  A 14h, de retour chez lui, il trouvait sur son rpondeur un message de l’avocate de la banque, lui demandant d’arrter tout de suite son action, car elle fait une mauvaise publicit  la banque.


  Un message aussi de Matre Bousquet, de la Fdration nationale contre les abus bancaires, qui dfend les victimes des pratiques bancaires et soutient activement Hugues Beaug, A l’association, ils constatent que la justice donne toujours raison aux banques. Il faut donc choisir une autre voie pour se dfendre.


  Mercredi 7 janvier, il sera  14h,  nouveau devant la banque. Il reoit de nombreux messages de soutien de particuliers, dans le mme cas que lui, par tlphone ou internet.


  Ouest France (janvier 2009)


  L’Angevin endett ne peut plus faire marche arrire


  Hugues Beaug a rcidiv. Cet agent commercial de 51 ans, pre de deux enfants, s’tait fait connatre le 17 dcembre dernier, devant la Banque populaire Atlantique d’Espace Anjou,  Angers. Hier matin, c’est boulevard Foch qu’il a coul tracts et chemises.


  L’affaire tait banale, au dpart. Fin 2004,  la suite de difficults personnelles, Hugues Beaug se retrouve  dcouvert. Moins 29000€ sur son compte bancaire. Seulement voil: le temps de vendre la maison qui lui aurait permis de se renflouer, l’ardoise avait t rvalue. 54000€ avec les agios, les pnalits et les frais. Alors en octobre 2005, lorsque sa banque l’assigne pour non-paiement de dcouvert il dcide… de ne pas payer.


  Depuis, la justice a tranch. En premire instance comme en appel, Hugues Beaug a t condamn  payer. Mais entre-temps, l’Angevin a contre-attaqu: en 2006, il a lanc une procdure contre la Banque populaire Atlantique pour une erreur de TEG (1) sur son prt immobilier: Un point pendant dix ans, a porte le prjudice  14000€. Et en premire instance, il a gagn. La BPA a fait appel. Le jugement sera rendu en 2009.


  De 80000  5000 euros


  Pour rsumer, il y a aujourd’hui, d’un ct, la banque qui rclame 54000€, augments des intrts de retard au taux d’usure de 10,7%, soit 80000€. Et de l’autre, Hugues Beaug prt  rembourser ses 29000€ initiaux mais pas plus. Voire moins. Car si la cour d’appel confirmait le jugement rendu en premire instance, il pourrait dduire 14000€. Sans compter qu’au titre du prjudice personnel et professionnel, il demande 10000€ de dommages et intrts. L’un dans l’autre, il ne resterait plus que 5000€.


  En attendant Hugues Beaug interpelle les passants et brade ses chemises, chaque mercredi. Hier matin, c’est devant la BPA du boulevard Foch qu’il s’tait install. Sous les camras de France2 et le regard compatissant de la plupart des passants. Il recommencera encore dbut janvier. Au point o j’en suis, je ne peux plus faire marche arrire.


  


  (1): Taux effectif global


  Ouest France (dcembre 2008)


  Sa dette a enfl de faon inhumaine: il interpelle les clients devant sa banque


  Pour attirer l’attention sur une dette qu’il juge inhumaine, un Angevin distribuait hier des tracts aux clients de sa banque.


  Tenez Madame, quelques phrases pour comprendre. 14 heures hier devant l’agence de la Banque Populaire Atlantique (BPA), au centre commercial Espace Anjou,  Angers: Hugues Beaug a dcid de prendre les grands moyens. Se prvalant du soutien de la Fdration nationale des associations contre les abus bancaires, ce courtier en assurance-vie de 51 ans accuse en public son tablissement bancaire de l’avoir trahi.


  En 2004. en difficult familiale – il divorce – et financire, il se retrouve avec un dcouvert de 29000€ J’avais une maison  vendre d’une valeur d’au moins 300000€, rapporte-t-il. Mon banquier m’a dit alors: on ne vous laissera pas tomber. Mais avec les agios, les frais, les pnalits, je me suis retrouv en octobre 2005 avec une dette de 54000€.


  80000€


  A ce moment-l, la banque l’assigne pour non-paiement devant le tribunal de grande instance d’Angers. Je me retrouve fich  la banque de France, sans compte-chques. Trois mois plus tard, il vend sa maison, se retrouve avec de quoi rgler sa dette, mais refuse. Mon avocat m’a conseill de ne pas payer, explique-t-il. Les 54000€ sont placs sous squestre. Depuis, la facture n’a fait qu’enfler. Avec un taux d’usure, dnonce-t-il. A ce jour, elle est de 80000€.


  Nous ne nous laisserons pas diaboliser par quelqu’un qui cherche  profiter d’une conjoncture dfavorable aux banques, ragit Pierre Chauffour, directeur d’exploitation grand public de la BPA en excipant des deux dcisions de justice rendues en faveur de la banque, en premire instance et en appel. Si nous n’avions pas t clean, nous n’aurions pas t suivis par les juges.


  Je reconnais que ce qu’a fait ma banque est parfaitement lgal, reprend Hugues Beaug. Je dis simplement qu’ils sont inhumains dans le traitement commercial de nos problmes.


  Cette affaire BEAUG s’est termine par une transaction satisfaisante pour les deux parties.
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